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N° SECTEUR SOUS- 
SECTEURS 

DOMAINE 
D’ACTIVITE / 
INTERVENTION 

REFERENCES OBJET DESCRIPTION CIBLES COMMENTAIRE 

1      La loi instaure une série La loi s’adresse La loi a été adoptée en seconde 
      de réglementations pour principalement relecture pour corriger des 
      assurer une gestion aux : incohérences et insuffisances 
   Agriculture,  Portant sur la sécurisée et responsable - Producteurs et dans certains articles. Ces 
 Environnement et  traitement des Loi N.2022-36 du gestion des des produits chimiques utilisateurs de modifications visent à renforcer 
 santé publique Industrie déchets 10 juillet 2023 produits chimiques et leurs déchets. Cela produits la cohérence juridique et à 
  chimique (transformation),  et de leurs déchets inclut : - L’obligation de chimiques ; - faciliter l’application de la 

loi, 
   sécurité au travail  en RB conditionner les produits Entreprises de incluant des précisions sur la 
      chimiques dans des traitement des dépénalisation du transit des 
      emballages appropriés déchets ; - déchets chimiques 
      avec des étiquettes Travailleurs conformément aux normes 
      indiquant les manipulant des internationales, et une 
      composants, dangers et produits meilleure définition des termes 
      conseils d’utilisation ; 

-- 
chimiques ; - « produits chimiques 

      La nécessité pour les Autorités  



   

 

 

      producteurs ou régulatrices et de dangereux » et « déchets 

détenteurs de déchets surveillance chimiques dangereux ». 
chimiques de garantir environnementale.  

leur prétraitement,   

élimination ou   

valorisation selon des   

normes de sécurité   

appropriées ; -   

L’exigence d’obtenir 
des 

  

autorisations spécifiques   

pour les activités de   

traitement des déchets   

chimiques ; - La mise en   

place de mesures pour la   

protection individuelle et   

collectives des employés   

manipulant des produits   

chimiques.   

2   -Interdiction de  Portant interdiction La loi interdit la Industries de Cette mesure vise à réduire la 
 production,  de la production, fabrication de sachets en fabrication de production locale de plastiques 
 d'importation et Loi N°2017-39 du de l’importation, 

de 
plastique non plastique, non biodégradables pour 

 d'exportation, de 26 décembre l’exportation, de 
la 

biodégradables sur le entreprises locales. diminuer leur impact 

 distribution, 2017 distribution et de territoire béninois. Importateurs, environnemental négatif. 
 d'utilisation.  l’utilisation de La loi prohibe exportateurs, L'objectif est de contrôler les 
 -Promotion des  sachets en l'importation et douanes, frontières pour éviter 
 alternatives.  plastique non l'exportation de sachets commerçants. l'infiltration de produits 
 -Sanctions et  biodégradables en en plastique non Commerces, interdits et limiter leur 
 pénalités  RB biodégradables pour supermarchés, circulation au-delà des 
    empêcher leur entrée et détaillants, frontières nationales. 
    sortie du marché vendeurs Cette interdiction contribue à 
    béninois. ambulants. réduire la disponibilité des 
    La distribution de Grand public, plastiques non biodégradables 
    sachets en plastique non entreprises, dans les commerces locaux, 
    biodégradables est marchés, artisans. encourageant l'utilisation 
    strictement interdite, Entreprises, d'alternatives écologiques. 
    incluant les ventes au fabricants de La loi incite les citoyens et les 
    détail. matériaux entreprises à adopter des 



   

 

 

      L'utilisation de sachets 
en plastique non 
biodégradables est 
prohibée dans toutes les 
activités commerciales 
et domestiques. 
La loi encourage 
l'utilisation de matériaux 
alternatifs, 
biodégradables et 
respectueux de 
l'environnement. 
Des sanctions sont 
prévues pour toute 
violation de la loi, 
incluant des amendes et 
des peines 
d'emprisonnement. 

biodégradables, 
consommateur. 

pratiques plus respectueuses de 
l'environnement en utilisant 
des matériaux alternatifs. 
Ces sanctions servent de 
dissuasion pour les 
contrevenants, renforçant 
l'application stricte de la loi. 
La Loi N°2017-39 du 26 
décembre 2017 représente une 
avancée majeure dans la lutte 
contre la pollution plastique en 
République du Bénin. En 
interdisant la production, 
l'importation, l'exportation, la 
distribution et l'utilisation de 
sachets en plastique non 
biodégradables, la loi vise à 
réduire les déchets plastiques 
qui polluent l'environnement, 
affectent la faune et la flore, et 
contribuent au changement 
climatique. Cette législation 
encourage également 
l'innovation dans la production 
de matériaux écologiques et 
soutient la transition vers une 
économie plus durable. Les 
sanctions sévères prévues par 
la loi montrent la détermination 
des autorités à appliquer ces 
règles et à protéger 
l'environnement pour les 
générations futures. 

3   Production de 
tabac 

 Relative à la 
production, au 
conditionnement, à 

La loi régule strictement 
la production de tabac, 
imposant des normes de 

Producteurs de 
tabac, agriculteurs, 
industries du tabac. 

Cette régulation vise à limiter la 
culture du tabac en raison de 



   

 

 

   Conditionnement 
du tabac 
Étiquetage des 
produits du tabac 
Vente du tabac et 
produits assimilés 
Usage du tabac 
Interdiction de la 
publicité et du 
sponsoring 
Sanctions et 
pénalités 

Loi N°2017-27 du 
18 décembre 

2017 

l’étiquetage à 
la vente et à 

l’usage du 

tabac, et ses 
activités et 
assimilés en RB 

contrôle pour réduire 
l'impact sanitaire et 
environnemental. 
Le conditionnement du 
tabac est soumis à des 
normes spécifiques, 
notamment en ce qui 
concerne les 
avertissements 
sanitaires sur les 
emballages. 
La loi exige des 
étiquettes spécifiques 
sur les produits du tabac, 
incluant des 
avertissements clairs sur 
les risques pour la santé. 
La vente de tabac est 
strictement 
réglementée, avec des 
restrictions sur les points 
de vente, la publicité et 
la promotion 
L'usage du tabac est 
encadré par des 
interdictions dans 
certains lieux publics et 
des limitations pour 
protéger la santé des 
non-fumeurs. 
Toute forme de publicité 
ou de sponsoring pour 
les produits du tabac est 
interdite. 
La loi prévoit des 
sanctions pour les 
violations, incluant des 

Industries de 
conditionnement, 
fabricants de 
cigarettes, 
importateurs. 
Fabricants de 
tabac, 
distributeurs, 
commerçants. 
Détaillants, grandes 
surfaces, points de 
vente autorisés. 
Grand public, 
fumeurs, 
établissements 
publics, 
employeurs. 
Médias, entreprises 
du tabac, agences 
publicitaires. 
Producteurs, 
distributeurs, 
vendeurs non 
conformes aux 
régulations. 

ses effets néfastes sur la santé 
publique et l'environnement. 
L'objectif est de sensibiliser les 
consommateurs aux dangers du 
tabac grâce à des mises en 
garde visibles sur les 
emballages. 
L'étiquetage est un outil clé 
pour informer les 
consommateurs et dissuader 
l'achat de produits du tabac, 
notamment chez les jeunes. 
Ces restrictions visent à réduire 
l'accessibilité du tabac, en 
particulier pour les mineurs, et 
à limiter l'influence des 
publicités. 
Ces mesures sont conçues pour 
protéger les non-fumeurs des 
effets du tabagisme passif et 
encourager la cessation de 
l'usage du tabac. 
Cette interdiction vise à réduire 
l'attractivité du tabac, surtout 
parmi les jeunes et les 
populations vulnérables. 
Les sanctions sont un moyen de 
dissuasion pour garantir le 
respect strict de la loi et 
protéger la santé publique. 
La Loi N°2017-27 du 18 
décembre 2017 représente un 
cadre juridique complet pour le 
contrôle du tabac en 
République du Bénin. En 
régulant toutes les étapes, de la 
production à l'usage, la loi vise 



   

 

 

      amendes et des peines 
d'emprisonnement pour 
les infractions graves. 

 à réduire l'impact du tabac sur 
la santé publique, en particulier 
en limitant l'accès aux produits 
du tabac pour les jeunes et en 
protégeant les non-fumeurs. 
Les mesures relatives au 
conditionnement, à 
l'étiquetage, et à la publicité 
sont conçues pour diminuer 
l'attractivité du tabac et 
sensibiliser les consommateurs 
aux risques associés. Les 
sanctions strictes sont 
destinées à assurer une 
application rigoureuse de la loi, 
rendant le Bénin conforme aux 
standards internationaux en 
matière de contrôle du tabac. 

4   Gestion foncière et 
domaniale 
Protection des 
droits de propriété 
Simplification des 
démarches 
administratives 
Amélioration de la 
justice foncière 

 

 

Loi N°2017-15 du 
1à août 2017 

Modifiant et 
complétant la loi 
N°2013-01 du 14 
août 2013 portant 
code foncier et 
domanial en RB 

Modifie et complète le 
Code Foncier et 
Domanial de 2013 pour 
clarifier et améliorer les 
procédures liées aux 
transactions foncières, à 
l'enregistrement des 
terres, et à la protection 
des droits fonciers. 
Renforce les 
mécanismes de 
protection contre les 
expropriations illégales 
et les litiges fonciers, 
assurant ainsi une 
meilleure sécurité des 
droits des propriétaires. 
Réduit les délais et 
simplifie les démarches 

Propriétaires 
fonciers, 
agriculteurs, 
promoteurs 
immobiliers, 
collectivités locales, 
autorités foncières, 
investisseurs. 
Notaires, 
administrations 
foncières, citoyens 
concernés, 
Système judiciaire, 
avocats. 

Ces modifications visent à 
renforcer la sécurité juridique 
des transactions foncières, 
réduire les conflits fonciers, et 
simplifier les procédures 
d'enregistrement des titres 
fonciers. 
Cette loi contribue à sécuriser 
les investissements fonciers et à 
protéger les droits des 
propriétaires contre les 
pratiques abusives. 
La simplification des procédures 
administratives encourage une 
plus grande formalisation des 
transactions foncières, 
contribuant à une meilleure 
gestion des terres au niveau 
national. 



   

 

 

      pour l'enregistrement 
des terres et des titres 
de propriété, facilitant 
ainsi l'accès aux services 
fonciers. 
Assure une meilleure 
régulation des 
transactions foncières en 
introduisant des 
mesures visant à 
prévenir les conflits et à 
garantir la transparence 
dans la gestion des 
terres. 

 La loi vise à réduire les conflits 
liés à la terre en établissant des 
procédures claires et 
transparentes pour toutes les 
transactions foncières. 
Cette loi renforce et précise les 
dispositions antérieures pour 
mieux encadrer la gestion des 
terres au Bénin, en protégeant 
les droits des citoyens tout en 
facilitant les transactions 
foncières. 

5  
Tous les secteurs 
d’activité légale 

 
MPME 
incluant 
divers 
domaines de 
production 
de biens et 
de service 

 
Promotion et 
développement des 
MPME pour 
stimuler la 
croissance 
économique et 
l’emploi 

 

 

Loi No 2020-03 du 
20 mars 2020 

 
Portant promotion 
et développement 
des MPME en RB 

La loi introduit diverses 
mesures de soutiens et 
d’avantages pour le 
MPME, telle que les 
aides financières, des 
avantages fiscaux et des 
programmes de 
formation et 
d’accompagnement. 
Elle facilite également 
l’obtention de 

l’attestation 
d’identification du 
statut de la MPME, qui 
permet de catégoriser 
les entreprises selon 
leur taille et leur chiffre 
d’affaires. 

Les micros, petites 
et moyennes 
entreprises opérant 
au Bénin, 
représentant 
environ 95% du 
tissu économique 
du pays et 
employant une 
large part de la 
population active 

Mise en place d’un cadre 
législatif pour soutenir et 

encourager la croissance 
économique e de l’emploi 

au Bénin. 
Cette loi vise à renforcer 
l’écosystème  
entrepreneurial au Bénin en 
fournissant un soutien 
structurel aux MPME, qui sont 
cruciales pour le 

développement économique et 
la création d’emplois. Le 
Gouvernement continue de 
prendre des mesures pour 
assurer la croissance durable et 

résiliente de ces entreprises 

6   Régulation des taux 
d’intérêt 

Calcul des intérêts 

 

 
Loi N°2024-10 du 
29 mars 2024 

Relative au taux 
d’intérêt légal 

en RB 

Définition du taux 
d'intérêt légal applicable 
aux obligations 
financières en 

Institutions 
financières, 
entreprises, 
consommateurs, 

Cette régulation vise à 
standardiser les pratiques de 
calcul des intérêts dans les 
transactions financières, offrant 



   

 

 

   Applications du 
taux d'intérêt légal 
Sanctions pour 
non-respect 
Recours en cas de 
litige 

  République du Bénin, 
servant de référence en 
cas d'absence d'accord 
contractuel entre les 
parties. 
Précision sur les 
modalités de calcul des 
intérêts légaux, incluant 
les méthodes de calcul 
et les situations 
spécifiques où le taux 
d'intérêt légal 
s'applique. 
Détermination des cas 
où le taux d'intérêt légal 
s'applique, par exemple 
dans les retards de 
paiement, les litiges 
commerciaux, et les 
compensations 
judiciaires. 
Identification des 
sanctions applicables en 
cas de non-respect du 
taux d'intérêt légal ou de 
pratiques usuraires. 
Établissement des 
procédures de recours 
pour les parties qui 
contestent l'application 
ou le calcul des intérêts 
légaux dans un contrat 
ou une obligation 
financière. 

autorités 
judiciaires, avocats, 
entreprises, 
Banques, 
Tribunaux, 
débiteurs, 
créanciers, 
Autorités 
judiciaires, 

ainsi une référence claire et 
évitant les abus dans la 
détermination des taux 
d'intérêt. 
Assure que le calcul des intérêts 
est effectué de manière 
uniforme et conforme à la loi, 
garantissant une transparence 
et une équité pour toutes les 
parties impliquées dans une 
transaction financière. 
Fournit un cadre légal pour 
l'application du taux d'intérêt 
légal, réduisant ainsi les litiges 
en précisant les obligations 
financières des parties en cas 
de retard ou de défaut de 
paiement. 
La loi vise à dissuader les 
pratiques illégales en matière 
d'intérêt en imposant des 
sanctions strictes pour les 
contrevenants, protégeant ainsi 
les débiteurs contre les taux 
abusifs. 
Assure que les parties disposent 
de moyens légaux pour 
contester et résoudre les litiges 
concernant l'application du taux 
d'intérêt légal, renforçant ainsi 
la confiance dans le système 
financier. 
La Loi N°2024-10 du 29 mars 
2024, relative au taux 

d’intérêt légal en République 

du Bénin, établit un cadre 

juridique 
essentiel pour réguler les taux 



   

 

 

        d'intérêt appliqués dans les 
transactions financières. Cette 
législation vise à standardiser le 
calcul et l'application des 
intérêts légaux, offrant une 
protection aux débiteurs tout 
en assurant une transparence 
dans les transactions. En 
précisant les cas où le taux 
d'intérêt légal s'applique, la loi 
contribue à réduire les litiges 
financiers et à garantir une 
application équitable des 
obligations financières. Les 
sanctions prévues pour le non- 
respect de cette loi jouent un 
rôle dissuasif crucial, renforçant 
la stabilité et la confiance dans 
le marché financier béninois. 

7   Zones économiques 
spéciales (ZES) 
Avantages fiscaux 
Infrastructure et 
aménagement 
Régime juridique 
des entreprises 
Développement 
durable et 
inclusivité 

 

 

Loi N° 2022-38 du 
03 Janvier 2023 

Fixant le régime des 
zones économiques 
spéciales en RB 

Établit le cadre juridique 
et institutionnel pour la 
création, 
l'aménagement, la 
gestion, et la promotion 
des zones économiques 
spéciales (ZES) au Bénin. 
Offre des avantages 
fiscaux et douaniers 
pour attirer les 
investissements dans les 
ZES, notamment des 
exonérations d'impôts 
sur les bénéfices, de la 
TVA, et des droits de 
douane pour les 
entreprises implantées 
dans ces zones. 

Investisseurs 
nationaux et 
étrangers, 
entreprises 
industrielles, 
opérateurs 
économiques, 
autorités locales et 
nationales, 
entrepreneurs, 
entreprises 
multinationales. 
Gouvernement, 
entreprises de 
construction, 
développeurs 
d'infrastructures. 

Cette loi vise à encourager 
l'investissement, la création 
d'emplois, et le développement 
économique à travers des zones 
spécifiques bénéficiant 
d'incitations fiscales, 
douanières et réglementaires. 
La loi prévoit des incitations 
financières importantes pour 
les entreprises qui choisissent 
de s'implanter dans les ZES, 
favorisant ainsi le 
développement industriel et 
commercial du Bénin. 
Cette loi prévoit la création 
d'infrastructures modernes 
dans les ZES pour soutenir les 
activités industrielles, 



   

 

 

      Détermine les règles 
concernant la 
planification et le 
développement des 
infrastructures 
nécessaires au sein des 
ZES, telles que les 
routes, les réseaux 
électriques, et les 
services logistiques. 
Spécifie les conditions 
d'installation et 
d'exploitation des 
entreprises dans les ZES, 
y compris les procédures 
d'enregistrement, de 
concession, et les 
obligations des 
entreprises. 
Intègre des principes de 
développement durable 
dans l'exploitation des 
ZES, en veillant à ce que 
les activités 
économiques respectent 
l'environnement et les 
normes sociales, 
notamment en matière 
de conditions de travail. 

chambres de 
commerce, 
autorités 
réglementaires. 
Entreprises, 
autorités 
environnementales, 
ONG, travailleurs. 

logistiques, et commerciales, 
favorisant ainsi un 
environnement d'affaires 
compétitif. 
La loi instaure un cadre 
simplifié et attractif pour les 
entreprises, facilitant leur 
installation et leur exploitation 
dans les ZES, tout en renforçant 
la compétitivité du Bénin au 
niveau régional et international. 
La loi encourage un 
développement inclusif et 
durable des ZES, assurant que 
les bénéfices économiques 
soient partagés avec les 
communautés locales et que les 
pratiques respectueuses de 
l'environnement soient 
adaptées. 
Cette loi vise à transformer le 
Bénin en un hub économique 
régional en attirant des 
investissements massifs à 
travers la création de ZES, en 
offrant des avantages 
compétitifs tout en veillant à un 
développement économique 
durable et inclusif. 

8   loi N° 2021-03 
s'inscrit dans le 
domaine de la 
santé publique et 
de la régulation des 
activités 
pharmaceutiques. 
Elle couvre 

 

 
Loi 2021-03 du 01 
février 2021 

Portant 
organisation des 
activités 
pharmaceutiques 
en RB 

La Loi N° 2021-03 du 01 
février 2021 portant 
organisation des 
activités 
pharmaceutiques en 
République du Bénin est 
une législation 
importante qui régule le 

Les professionnels 
de la pharmacie : 
Pharmaciens, 
distributeurs, 
grossistes, et autres 
intervenants dans 
la chaîne 
d'approvisionneme 

La Loi N° 2021-03 a été 
largement accueillie comme 
une avancée nécessaire pour 
moderniser et renforcer la 
régulation du secteur 
pharmaceutique au Bénin. Dans 
un contexte où la qualité des 
médicaments est cruciale pour 



   

 

 

   l'ensemble des 
activités liées à la 
fabrication, la 
distribution, la 
vente et la 
dispensation des 
produits 
pharmaceutiques, 
incluant les 
médicaments, les 
dispositifs 
médicaux, et les 
produits connexes. 

  secteur pharmaceutique, 
assurant ainsi la qualité, 
l'accessibilité et la 
sécurité des 
médicaments et autres 
produits de santé. 

 
Cette loi a pour objectif 
de structurer et de 
réguler les activités 
pharmaceutiques en 
République du Bénin. 
Elle établit un cadre légal 
pour : 

 
La fabrication : Encadrer 
la production des 
médicaments et produits 
pharmaceutiques, en 
imposant des normes 
strictes de qualité et de 
sécurité. 

 
La distribution et la 
vente : Réguler les 
conditions de 
distribution en gros et en 
détail des produits 
pharmaceutiques, 
incluant les pharmacies, 
les dépôts 
pharmaceutiques, et 
autres points de vente 
autorisés. 

nt des 
médicaments sont 
directement 
concernés par cette 
loi. 
Les établissements 
pharmaceutiques : 
Usines de 
fabrication, 
pharmacies, dépôts 
pharmaceutiques, 
et autres structures 
impliquées dans la 
production, la 
distribution, et la 
vente de produits 
pharmaceutiques. 
Les 
consommateurs : 
La loi vise à 
protéger le grand 
public en 
garantissant que les 
médicaments et 
produits de santé 
disponibles sur le 
marché sont sûrs, 
efficaces, et de 
qualité. 

 
Les autorités de 
régulation : Les 
agences et 
ministères 
responsables de la 
santé et de la 

la santé publique, cette 
législation vise à protéger les 
consommateurs contre les 
risques liés à l'usage de 
produits de santé non 
conformes. 

 
Cependant, certains défis sont 
relevés, notamment la 
nécessité d'une application 
rigoureuse des dispositions 
légales et d'une coordination 
efficace entre les différentes 
parties prenantes du secteur 
pharmaceutique. Les 
professionnels du secteur ont 
également exprimé des 
préoccupations concernant la 
mise en conformité avec les 
nouvelles exigences 
réglementaires, qui pourraient 
imposer des coûts 
supplémentaires pour les 
petites structures. 

 
La loi a également été 
commentée en lien avec la lutte 
contre les médicaments 
contrefaits, un problème 
persistant dans de nombreux 
pays africains, dont le Bénin. En 
ce sens, cette législation 
représente une réponse 
proactive aux enjeux de santé 



   

 

 

      La dispensation : Définir 
les responsabilités et les 
conditions de pratique 
pour les pharmaciens et 
autres professionnels 
autorisés à dispenser des 
médicaments. 

 
Le contrôle : Mettre en 
place des mécanismes 
de contrôle et de 
surveillance pour assurer 
la conformité aux 
normes et prévenir les 
pratiques frauduleuses 
ou illicites, telles que la 
vente de médicaments 
falsifiés ou de 
contrebande. 

régulation 
pharmaceutique 
sont chargés de 
mettre en œuvre 
et de faire 
respecter les 
dispositions de 
cette loi. 

publique et de sécurité des 
patients. 

 
En conclusion, la Loi N° 2021-03 
du 01 février 2021 constitue 
une pierre angulaire dans 
l'organisation et la régulation 
des activités pharmaceutiques 
au Bénin, avec pour objectif 
ultime de garantir l'accès à des 
médicaments sûrs et de qualité 
pour tous les citoyens. 

9   Cette loi concerne 
la régulation du 
secteur numérique 
au Bénin, en 
particulier les 
aspects liés à la 
technologie de 
l'information et de 
la communication, 
à la cybersécurité, 
aux services 
numériques, et à la 
protection des 
données 
personnelles. Elle 

 

 

Loi N°2020-35 du 
06 janvier 2021 

Modifiant la loi N° 
2017-20 du 20 avril 
2018 portant code 
du numérique en 
RB 

La Loi N°2020-35 modifie 
la loi N°2017-20 en 
introduisant des 
ajustements importants 
visant à améliorer la 
régulation du secteur 
numérique. Ces 
modifications portent 
sur plusieurs aspects : 

 
Cybersécurité : 
Renforcement des 
mesures de sécurité 
pour protéger les 
infrastructures et les 

Les entreprises et 
acteurs du secteur 
numérique : Ils 
doivent se 
conformer aux 
nouvelles 
régulations en 
matière de 
cybersécurité, de 
protection des 
données, et de 
commerce 
électronique. 
Les 
consommateurs et 

La Loi N°2020-35 représente 
une réponse aux défis 
croissants du secteur 
numérique, notamment en 
matière de cybersécurité et de 
protection des données. Elle 
vise à moderniser la régulation 
du secteur pour qu'elle soit en 
phase avec les avancées 
technologiques et les pratiques 
internationales. En renforçant 
la sécurité et en protégeant les 
données personnelles, la loi 
cherche à instaurer un climat 
de confiance dans le secteur 



   

 

 

   modifie et 
complète la loi 
précédente pour 
répondre aux 
évolutions 
technologiques et 
aux nouveaux défis 
du secteur 
numérique. 

  données contre les 
cyberattaques. 

 
Protection des données 
personnelles : Mise en 
place de mécanismes 
pour garantir la 
confidentialité et la 
sécurité des données 
personnelles des 
citoyens. 

 
E-commerce et services 
numériques : Adaptation 
des règles régissant les 
transactions en ligne et 
les services numériques 
pour garantir la 
transparence et la 
sécurité des échanges. 

 
Responsabilité des 
acteurs du numérique : 
Clarification des 
responsabilités des 
fournisseurs de services 
numériques, des 
plateformes en ligne, et 
des acteurs du secteur. 

utilisateurs des 
services 
numériques : Ils 
bénéficient de 
protections 
renforcées en 
matière de sécurité 
et de 
confidentialité des 
données. 
Les autorités de 
régulation et les 
agences 
gouvernementales 
: Chargées de 
mettre en œuvre 
et de surveiller la 
conformité avec les 
nouvelles 
dispositions. 
Les développeurs 
et prestataires de 
services 
numériques : Ils 
doivent adapter 
leurs pratiques et 
leurs systèmes pour 
se conformer aux 
nouvelles exigences 
légales. 

numérique, ce qui est essentiel 
pour favoriser l'innovation et le 
développement économique. 
Cependant, la réussite de cette 
réforme dépendra de la mise en 
œuvre efficace des nouvelles 
régulations, ainsi que de la 
sensibilisation et de la 
formation des acteurs 
concernés. 

10   La Loi N°2017-20 
du 20 avril 2018 
régit l'ensemble 
des activités 
numériques en 

 

 
Loi N°2017-20 du 
20 avril 2018 

Portant code du 
numérique en RB 

Le Code du Numérique 
en République du Bénin 
est un texte législatif 
complet qui régit les 
activités numériques et 

Opérateurs de 
télécommunication 
s : Les entreprises 
fournissant des 
services de 

Modernisation juridique : Cette 
loi est un pas significatif vers la 
modernisation du cadre 
juridique du Bénin, pour 
répondre aux évolutions 



   

 

 

   République du 
Bénin. Elle couvre 
divers aspects, 
allant des 
télécommunication 
s à la protection 
des données 
personnelles, en 
passant par la 
cybersécurité et la 
réglementation des 
services 
numériques. Cette 
loi cadre vise à 
organiser, 
réglementer et 
encadrer le 
développement et 
l'utilisation des 
technologies 
numériques dans le 
pays. 

  encadre juridiquement 
les différents secteurs 
liés aux nouvelles 
technologies. Voici 
quelques-unes des 
principales dispositions 
de cette loi : 

 
Régulation des 
télécommunications : La 
loi fixe les règles pour 
l'octroi des licences et 
l'exploitation des 
réseaux de 
télécommunications, 
afin de promouvoir une 
concurrence saine et 
d'assurer un service de 
qualité aux utilisateurs. 

 
Protection des données 
personnelles : Elle 
définit les conditions de 
collecte, de traitement 
et de conservation des 
données personnelles, 
avec des obligations 
strictes pour les 
opérateurs et 
entreprises en matière 
de protection de la vie 
privée des utilisateurs. 

 
Cybercriminalité et 
cybersécurité : La loi 
prévoit des mesures 

télécommunication 
et d'accès à 
internet, régulées 
par des obligations 
de qualité de 
service et de 
transparence. 
Fournisseurs de 
services 
numériques : 
Entreprises et 
plateformes 
numériques 
(commerce 
électronique, 
services en ligne, 
etc.) soumises à des 
règles de 
responsabilité et de 
protection des 
données. 
Administrations 
publiques et 
entités 
gouvernementales 
: Qui doivent 
assurer une 
transition 
numérique 
sécurisée tout en 
protégeant les 
droits des citoyens. 
Particuliers et 
utilisateurs finaux : 
La loi protège les 
droits des 
utilisateurs en 

rapides du secteur numérique. 
Elle place le Bénin parmi les 
pays d'Afrique de l'Ouest qui 
prennent des mesures pour 
sécuriser l'économie numérique 
et protéger les utilisateurs. 
Sécurité renforcée : En 
intégrant des dispositions sur la 
cybersécurité et la 
cybercriminalité, la loi met en 
place des mécanismes pour 
protéger les infrastructures 
critiques et les données 
sensibles, réduisant ainsi les 
risques de piratage. 
Encouragement de l'innovation 
: La loi crée un environnement 
propice à l'innovation 
technologique, facilitant 
l'émergence de nouvelles 
entreprises technologiques tout 
en imposant des régulations 
pour assurer une utilisation 
éthique et responsable des 
technologies. 
Défis d'application : Bien que 
cette loi représente une 
avancée, l'un des défis 
principaux réside dans sa mise 
en œuvre effective, 
notamment en ce qui 
concerne la protection des 
données personnelles, en 
raison de la faible 
sensibilisation du public et du 
manque de moyens techniques 
et humains pour 
garantir son respect. 



   

 

 

      pour lutter contre la 
cybercriminalité, avec 
des sanctions pour les 
infractions liées aux 

matière de 
confidentialité, 
d'accès à 
l'information et de 
recours contre les 
violations de leurs 
données 
personnelles. 
Entreprises de 
cybersécurité : 
Impliquées dans la 
protection des 
infrastructures 
numériques et la 
lutte contre la 
cybercriminalité. 
Institutions 
financières : Cibles 
spécifiques pour la 
régulation des 
services bancaires 
numériques et des 
transactions en 
ligne. 

 

11   Cette loi concerne 
la gouvernance du 
secteur artisanal 
en République du 
Bénin. Elle vise à 
organiser, 
promouvoir et 
encadrer l'artisanat 
à travers la création 
d'une institution 
dédiée à la 
structuration des 
métiers artisanaux : 

 

 
Loi N°2020-24 du 

02 septembre 
2020 

Portant création de 
la chambre des 
métiers de 
l’artisanat du 
Bénin 

La loi crée une Chambre 
des métiers de 
l’artisanat comme 

structure représentative 
des artisans du Bénin. 
Elle a pour mission de 
défendre les intérêts 
économiques, sociaux et 
professionnels des 
artisans. Elle joue un rôle 
d'intermédiaire entre le 
gouvernement et les 
artisans pour mieux 

Artisans et 
professionnels du 
secteur artisanal au 
Bénin (tous métiers 
confondus : textile, 
menuiserie, 
maçonnerie, 
poterie, bijouterie, 
etc.). 
Jeunes en 
formation 
professionnelle 
souhaitant intégrer 

Renforcement du secteur 
artisanal : La création de la 

Chambre des métiers de 
l’artisanat répond à un 
besoin de structuration et de 
modernisation du secteur 
artisanal, qui joue un rôle clé 
dans l'économie béninoise en 
tant que créateur d'emplois et 
de richesses. 

Soutien à l'économie locale : 
En centralisant la gestion des 



   

 

 

   la Chambre des 
métiers de 
l’artisanat 

(CMA) du 
Bénin. 

  prendre en compte leurs 
préoccupations dans 
l'élaboration des 
politiques publiques. 

 
La Chambre des métiers 
de l’artisanat est 

aussi chargée de : 

 
Encadrer et structurer le 
secteur artisanal, en 
favorisant la formation 
professionnelle des 
artisans. 

 
Promouvoir l'artisanat 
en améliorant la qualité 
et la compétitivité des 
produits et services 
artisanaux. 

 
Faciliter l’accès aux 

financements pour les 
artisans, notamment à 
travers des mécanismes 
de soutien public. 

 
Assurer une 
représentation des 
artisans dans les 
instances de prise de 
décisions économiques 
et sociales. 

le secteur de 
l'artisanat. 
Organisations et 
associations 
artisanales 
cherchant à 
formaliser et 
structurer leurs 
activités. 
Institutions 
publiques et 
privées qui 
interagissent avec 
le secteur de 
l’artisanat, 
notamment en 
termes de 
financement, de 
formation et de 
développement 
économique. 
Partenaires 
techniques et 
financiers qui 
s’intéressent à 

l'appui et au 
financement du 
secteur artisanal. 

intérêts des artisans, cette loi 
facilite la mise en place de 
politiques publiques adaptées 
aux réalités du secteur, 
encourageant ainsi la 
compétitivité et le 
développement des métiers 
traditionnels et modernes. 

Défi de la mise en œuvre : 
Bien que cette loi offre des 
perspectives positives, des défis 
existent en termes de 
financement, de gouvernance 
et de structuration des activités 
artisanales. La réussite de la 
Chambre dépendra de sa 
capacité à mobiliser des 
ressources et à organiser 
efficacement les artisans 
dispersés sur le territoire 
national. 

Formation et 
professionnalisation : Cette loi 
met également l'accent sur la 
formation professionnelle des 
artisans, ce qui est crucial pour 
améliorer la qualité des services 
et produits artisanaux tout en 
augmentant les revenus des 
artisans. 
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Cette loi s'inscrit 

dans le cadre de la 
lutte contre le 

blanchiment de 
capitaux et le 

financement du 
terrorisme. Elle a 
pour objectif de 

renforcer les 
mécanismes de 
prévention, de 
détection et de 
répression des 

activités illégales 
liées au 

financement des 
crimes organisés et 
au terrorisme, en 

conformité avec les 
standards 

internationaux. 

 

 

Loi N°2020-25 du 
02 septembre 

2020 

Portant 
modification de la 
loi N° 2018-17 du 
25 juillet 2018 
relative à la lutte 
contre le 
blanchiment de 
capitaux et le 
financement du 
terrorisme en RB 

La Loi N°2020-25 modifie 
et complète la Loi 
N°2018-17, introduisant 
de nouvelles dispositions 
pour améliorer 
l'efficacité du cadre 
législatif existant en 
matière de lutte contre 
le blanchiment de 
capitaux (LBC) et le 
financement du 
terrorisme (CFT). 

 
Les points clés de cette 
modification incluent : 

 
Renforcement des 
obligations de vigilance 
des institutions 
financières et non- 
financières (banques, 
assurances, casinos, 
professions libérales) 
pour mieux identifier et 
signaler les transactions 
suspectes. 

 
Extension du champ 
d'application des 
personnes assujetties à 
cette loi, y compris les 
entreprises qui 
manipulent de grosses 
sommes d'argent. 

Institutions 
financières 
(banques, 
assurances, 
sociétés de 
microfinance) qui 
sont tenues de 
renforcer les 
mesures de 
vigilance et de 
conformité. 
Professionnels non 
financiers (avocats, 
notaires, experts- 
comptables, agents 
immobiliers) 
impliqués dans des 
transactions 
financières et qui 
doivent déclarer les 
activités suspectes. 
Entreprises 
manipulant des 
fonds importants 
et susceptibles 
d’être utilisées 
comme vecteurs de 
blanchiment ou de 
financement du 
terrorisme. 
Forces de sécurité 
et autorités 
judiciaires, 
chargées de 
l’enquête et de la 

poursuite des 
infractions liées au 

Alignement sur les standards 
internationaux : Cette 
modification de la loi de 2018 
vise à rendre le cadre légal 
béninois conforme aux 
recommandations du Groupe 
d'action financière (GAFI), 
organisme international de 
lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du 
terrorisme. Cela permet au 
Bénin de mieux intégrer le 
système financier mondial et de 
protéger son économie contre 
les risques d'abus. 

Renforcement des sanctions : 
L'augmentation des sanctions a 
pour but de dissuader 
davantage les acteurs 
économiques de s'engager dans 
des activités illégales. Elle rend 
aussi le système répressif plus 
sévère pour les récidivistes et 
les complices. 

Protection de l'économie 
nationale : En réduisant les 
possibilités de blanchiment et 
de financement du terrorisme, 
cette loi contribue à améliorer 
la transparence des 
transactions financières et à 
renforcer la stabilité 
économique du pays. Elle est 
essentielle pour attirer les 
investissements étrangers, qui 



   

 

 

      Collaboration renforcée 
entre les autorités de 
régulation nationales et 
internationales, pour 
améliorer le partage 
d'informations et les 
enquêtes 
transfrontalières. 

 
Augmentation des 
sanctions contre les 
personnes physiques et 
morales impliquées dans 
des activités de 
blanchiment ou de 
financement du 
terrorisme. 

 
Création d'une unité 
spécialisée de 
renseignement financier 
pour surveiller les flux 
financiers suspects, en 
lien avec les forces de 
sécurité. 

blanchiment de 
capitaux et au 
financement du 
terrorisme. 
Unités de 
renseignement 
financier, qui 
jouent un rôle 
central dans la 
détection des 
mouvements 
financiers 
anormaux. 
Partenaires 
internationaux tels 
que les agences de 
coopération 
financière, pour 
renforcer la 
coopération dans la 
lutte contre le 
crime financier. 

nécessitent des garanties 
solides en matière de sécurité 
financière. 

Défis de mise en œuvre : 

Malgré ces avancées 
législatives, la mise en 
œuvre effective de la loi 
dépend de la capacité des 
institutions nationales à 
détecter et à traiter 
rapidement les infractions. Le 
renforcement des capacités 
des unités spécialisées et la 
collaboration internationale 
sont des points critiques pour 
la réussite de cette réforme. 
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Loi N°2017-05 du 

29 août 2017 

Fixant les 
conditions et la 
procédure 
d’embauche, de 

placement de la 
main d’œuvre et 

de résiliation du 

contrat de travail 
en RB 

Définition des conditions 
et des critères légaux 
pour l'embauche des 
travailleurs, y compris 
les obligations des 
employeurs en matière 
de publication d'offres et 
de transparence dans le 
recrutement. 

Employeurs, 
agences de 
recrutement, 
travailleurs, 
intermédiaires du 
travail, salariés, 
services juridiques 
des entreprises, 
juristes du travail, 

Cette loi : 
Vise à standardiser les 
pratiques de recrutement afin 
d'assurer l'équité et la 
transparence dans l'embauche, 
empêchant les discriminations 
et promouvant l'égalité des 
chances. 



   

 

 

      Réglementation des 
agences de placement et 
des intermédiaires dans 
le marché du travail, 
incluant les conditions 
pour l'exercice de ces 
activités et les 
obligations envers les 
travailleurs. 
Précision des types de 
contrats de travail, les 
formalités 
d’établissement, les 
droits et obligations des 
parties, ainsi que les 
conditions de résiliation. 
Détermination des 
procédures légales de 
résiliation des contrats 
de travail, que ce soit à 
l'initiative de 
l'employeur ou du 
salarié, et les conditions 
d'indemnisation 
associées. 

Établissement des 
recours légaux en cas de 
licenciement abusif, ainsi 
que des sanctions pour 
les employeurs ne 
respectant pas les 
procédures légales 
Identification des 
sanctions en cas de non- 
respect de la loi par les 
employeurs ou les 
agences de placement, 

syndicats, 
syndicats, juges du 
travail. 

Cette régulation assure que les 
agences de placement opèrent 
de manière éthique et 
respectueuse des droits des 
travailleurs, en encadrant les 
activités de placement de la 
main-d'œuvre. 

Garantit que tous les contrats 
de travail respectent les normes 
légales, offrant ainsi une 
protection accrue aux 
travailleurs et une sécurité 
juridique aux employeurs. 
Fournit un cadre légal pour la 
résiliation des contrats, évitant 
les abus et assurant que les 
deux parties respectent leurs 
obligations lors de la cessation 
de la relation de travail. 
Protège les travailleurs contre 
les licenciements injustes et 
offre des recours légaux, 
renforçant la stabilité et la 
justice sur le marché du travail. 
Assure que les violations de la 
loi sont traitées de manière 
stricte, dissuadant les pratiques 
illégales et protégeant les droits 
des travailleurs. 
La Loi N°2017-05 du 29 août 
2017, fixant les conditions et la 
procédure d’embauche, de 
placement de la main-d'œuvre 

et de résiliation du contrat de 
travail en République du Bénin, 
vise à réguler de manière stricte 
les relations de travail dès 



   

 

 

      et des recours 
disponibles pour les 
travailleurs. 

 l'embauche jusqu'à la résiliation 
du contrat. Elle met en place un 
cadre légal pour s'assurer que 
toutes les étapes du cycle de 
travail respectent les droits des 
travailleurs tout en fournissant 
une structure claire et 
transparente pour les 
employeurs. Cette loi renforce 
la protection des travailleurs 
contre les abus, notamment en 
matière de résiliation de 
contrat, et vise à promouvoir 
un marché du travail plus 
équitable et plus stable au 
Bénin. 

14   Réglementation des 
relations de travail 
Conditions de 
travail 
Droits des 
travailleurs 
Réglementation des 
contrats de travail 
Dialogue social et 
négociations 
collectives 
Réglementation des 
conflits de travail 
Régulation du 
travail des enfants 
et des femmes 

 

 
Loi N°98-004 du 
27 janvier 1998 

Portant code du 
travail en 
république du 
Bénin 

Établit les règles 
générales qui régissent 
les relations entre 
employeurs et salariés, y 
compris la conclusion, 
l'exécution et la 
résiliation des contrats 
de travail. 
Définit les normes 
relatives aux conditions 
de travail, telles que les 
horaires, les congés, la 
santé et la sécurité au 
travail, ainsi que les 
droits à la formation. 
Garantit les droits 
fondamentaux des 
travailleurs, tels que la 
liberté syndicale, le droit 
de grève, la non- 
discrimination et la 

Employeurs, 
salariés, syndicats, 
juristes. 
Inspecteurs du 
travail, organismes 
de sécurité sociale. 
Services juridiques 
des entreprises. 
Médiateurs, juges 
du travail. 
ONG de défense 
des droits des 
enfants et des 
femmes. 

Cette loi fixe les bases légales 
des rapports de travail, 
garantissant les droits et 
devoirs des deux parties et 
assurant un cadre légal pour les 
relations professionnelles. 
Elle vise à protéger les 
travailleurs en imposant des 
standards minimaux que les 
employeurs doivent respecter, 
notamment en matière de 
santé et sécurité au travail. 
La loi renforce les droits des 
travailleurs en assurant leur 
protection contre les abus et en 
promouvant l'équité dans le 
cadre des relations 
professionnelles. 
Elle permet de clarifier les types 
de contrats possibles et les 
obligations légales associées à 



   

 

 

      protection contre les 
licenciements abusifs. 
Régit les différentes 
formes de contrats de 
travail (contrat à durée 
indéterminée, à durée 
déterminée, contrat de 
stage, etc.), ainsi que les 
obligations des parties 
contractantes. 
Encourage le dialogue 
social entre les 
employeurs, les salariés 
et les syndicats, et 
établit les bases des 
négociations collectives 
pour la fixation des 
conditions de travail. 
Établit les procédures de 
règlement des conflits 
individuels et collectifs 
du travail, y compris la 
médiation, l'arbitrage et 
les actions devant les 
tribunaux du travail. 
Interdit et régule les 
conditions de travail des 
enfants et des femmes, 
en accord avec les 
conventions 
internationales. 

 chaque type, offrant ainsi une 
sécurité juridique pour les 
parties concernées. 
Favorise la résolution des 
conflits par le dialogue et la 
négociation, renforçant ainsi la 
stabilité sociale au sein des 
entreprises et du marché du 
travail en général. 
Assure que les différends entre 
employeurs et salariés peuvent 
être résolus de manière 
équitable et efficace, avec des 
recours légaux appropriés. 
Protège les groupes vulnérables 
en interdisant l'exploitation des 
enfants au travail et en régulant 
le travail des femmes pour 
garantir leur sécurité et leurs 
droits. 
La Loi N°98-004 du 27 janvier 
1998 portant Code du Travail 
en République du Bénin 
constitue le cadre juridique 
fondamental régissant les 
relations de travail dans le pays. 
Elle garantit les droits des 
travailleurs tout en offrant aux 
employeurs une base pour 
gérer les relations 
professionnelles de manière 
conforme à la loi. Cette loi est 
essentielle pour le 
développement d'un marché du 
travail équilibré et équitable au 
Bénin, en protégeant les 
intérêts des deux parties et en 



   

 

 

        assurant un environnement de 
travail juste et sûr. 

15   Cette loi concerne 
le droit de grève en 
République du 
Bénin, en 
particulier les 
règles encadrant 
l'exercice de ce 
droit par les 
travailleurs dans 
divers secteurs 
d'activité, y compris 
les secteurs publics 
et privés. 

 

 

Loi N° 2022-21 du 
19 octobre 2022 

Modifiant et 
complétant la loi 
N°2001-09 du 21 
juin 2002 portant 
exercice du droit de 
grève en RB telle 
que modifiée et 
complétée par la loi 
N°2018 du 05 
octobre 2018 

La Loi N° 2022-21 
modifie et complète les 
dispositions précédentes 
régissant le droit de 
grève en République du 
Bénin. Les principales 
modifications apportées 
par cette loi concernent : 
Conditions d'exercice du 
droit de grève : La loi 
redéfinit les conditions 
et les procédures que les 
travailleurs doivent 
suivre pour exercer leur 
droit de grève de 
manière légale. Cela 
inclut des exigences 
spécifiques concernant 
la notification préalable, 
la durée de la grève, et 
les services minimums à 
assurer pendant une 
grève. 

 
Restrictions et 
interdictions : La loi 
impose des restrictions 
supplémentaires sur le 
droit de grève pour 
certaines catégories de 
travailleurs, notamment 

Travailleurs et 
syndicats : Tous les 
travailleurs, qu'ils 
soient du secteur 
public ou privé, 
ainsi que les 
syndicats qui les 
représentent, sont 
directement 
concernés par cette 
loi. Ils doivent se 
conformer aux 
nouvelles règles 
encadrant 
l'exercice du droit 
de grève. 
Employeurs : Les 
employeurs, tant 
dans le secteur 
public que privé, 
sont également 
concernés par les 
dispositions de 
cette loi, en 
particulier en ce qui 
concerne la gestion 
des conflits sociaux 
et la mise en 
œuvre des services 
minimums. 

La Loi N° 2022-21 vise à mieux 
encadrer l'exercice du droit de 
grève au Bénin en renforçant 
les conditions et les restrictions 
imposées aux travailleurs. Si 
cette loi peut être perçue 
comme une tentative de 
concilier le droit de grève avec 
la nécessité de maintenir l'ordre 
public et la continuité des 
services essentiels, elle peut 
également être vue comme une 
limitation des libertés 
syndicales, suscitant des débats 
sur l'équilibre entre les droits 
des travailleurs et les impératifs 
de service public. Il est crucial 
que cette loi soit appliquée de 
manière juste et équilibrée 
pour éviter des tensions 
sociales excessives et pour 
garantir que les travailleurs 
puissent encore exercer leur 
droit de grève de manière 
effective tout en respectant les 
nouvelles contraintes. 



   

 

 

      dans les secteurs 
essentiels tels que la 
santé, la sécurité 
publique, et l'éducation. 
Ces restrictions visent à 
garantir que l'exercice 
du droit de grève ne 
porte pas atteinte à 
l'ordre public ou à la 
continuité des services 
essentiels. 

 
Sanctions : La loi 
renforce les sanctions 
applicables en cas de 
grève illégale ou de non- 
respect des conditions 
légales d'exercice du 
droit de grève. 

Autorités 
publiques : Les 
autorités 
gouvernementales, 
notamment celles 
en charge du travail 
et de l'emploi, sont 
chargées de veiller 
à la bonne 
application de la loi 
et à la gestion des 
différends liés à 
l'exercice du droit 
de grève. 

 

16   La Loi N° 2016-24 
régit les 
partenariats public- 
privé (PPP) en 
République du 
Bénin. Elle établit 
un cadre juridique 
pour la coopération 
entre le secteur 
public et le secteur 
privé dans le 
développement et 
la gestion de 
projets 

 

 

Loi N°2016-24 du 
24 juillet 2016 

Portant cadre 
juridique du 
partenariat public- 
privé en RB 

La loi vise à promouvoir 
et encadrer les 
partenariats entre les 
entités publiques et 
privées pour le 
financement, la 
conception, la 
construction, 
l'exploitation et la 
maintenance 
d'infrastructures ou la 
fourniture de services 
publics. Les principaux 
objectifs de la loi sont : 

Entités publiques : 
Les ministères, les 
agences 
gouvernementales, 
les collectivités 
locales, et autres 
organismes publics 
chargés de 
l'infrastructure et 
des services 
publics. 
Entreprises privées 
: Les entreprises 
nationales et 
internationales 

La Loi N° 2016-24 constitue un 
pilier fondamental pour le 
développement économique du 
Bénin en facilitant la 
mobilisation des ressources 
privées pour des projets 
d'intérêt public. En instituant 
un cadre clair et sécurisé pour 
les partenariats public-privé, 
elle encourage la participation 
du secteur privé dans la 
construction et la gestion 
d'infrastructures vitales, tout en 
assurant une répartition des 
risques entre les parties. 



   

 

 

   d'infrastructure et 
de services publics. 

  Attraction des 
investissements privés : 
La loi crée un 
environnement 
favorable à 
l'investissement privé 
dans les projets d'intérêt 
public, en offrant des 
garanties juridiques et 
contractuelles. 

 
Développement des 
infrastructures : Elle vise 
à accélérer le 
développement 
d'infrastructures 
essentielles, telles que 
les routes, les ports, les 
hôpitaux, les écoles, et 
les services 
d'approvisionnement en 
eau et en électricité. 

 
Optimisation des 
ressources publiques : 
Par le biais des PPP, la loi 
permet aux autorités 
publiques d'accéder aux 
ressources et à 
l'expertise du secteur 
privé, réduisant ainsi la 
charge financière directe 
sur le budget de l'État. 

 
Encadrement 
contractuel : La loi 

intéressées par le 
développement, le 
financement, 
l'exploitation et la 
gestion de projets 
en partenariat avec 
l'État béninois. 
Institutions 
financières : 
Banques, 
investisseurs, et 
institutions 
financières locales 
et internationales 
qui financent les 
projets PPP. 
Communauté et 
citoyens : Les 
bénéficiaires finaux 
des infrastructures 
et services fournis 
par le biais de PPP, 
qui sont 
indirectement 
concernés par 
l'amélioration des 
infrastructures 
publiques et des 
services. 

Cependant, le succès des PPP 
dépend largement de la 
capacité des entités publiques à 
élaborer des contrats 
équilibrés, de la transparence 
dans les processus de sélection 
des partenaires privés, et de la 
supervision effective des 
projets. La mise en œuvre 
rigoureuse de cette loi est 
essentielle pour garantir que les 
partenariats bénéficient 
réellement à l'économie 
béninoise et à la population, en 
évitant les dérives telles que la 
sous-performance des services 
ou l'endettement excessif de 
l'État. 



   

 

 

      définit les types de 
contrats de PPP, les 
processus de sélection 
des partenaires privés, 
les obligations des 
parties, et les 
mécanismes de 
règlement des 
différends. 

  

17   La Loi N° 2016-25 
régit l'organisation 
et la promotion de 
la concurrence en 
République du 
Bénin. Elle vise à 
établir un cadre 
légal pour 
encourager une 
concurrence loyale 
entre les 
entreprises, 
prévenir les 
pratiques 
anticoncurrentielles 
, et protéger les 
consommateurs 

 

 
Loi N°2016-25 du 

04 novembre 
2016 

Portant 
organisation de la 
concurrence en RB 

Cette loi met en place les 
règles et les principes 
nécessaires pour assurer 
un environnement 
concurrentiel sain dans 
tous les secteurs 
économiques du Bénin. 
Elle aborde plusieurs 
aspects clés : 
Interdiction des 
pratiques 
anticoncurrentielles : La 
loi interdit les accords, 
les ententes et les 
pratiques concertées qui 
ont pour effet de fausser 
ou de restreindre la 
concurrence sur le 
marché. Elle interdit 
également les abus de 
position dominante et 
les concentrations qui 
pourraient porter 

Entreprises privées 
: Toutes les 
entreprises opérant 
sur le territoire 
béninois, 
indépendamment 
de leur taille ou de 
leur secteur 
d'activité, sont 
concernées par 
cette loi. Elle vise 
particulièrement 
les grandes 
entreprises 
susceptibles de 
dominer le marché 
ou de s'engager 
dans des pratiques 
anticoncurrentielles 
. 
Autorités de 
régulation : 
L'autorité nationale 
de la concurrence, 
ainsi que les autres 

La Loi N° 2016-25 est un 
élément crucial pour le 
développement d'une 
économie de marché au Bénin. 
En établissant des règles claires 
pour la concurrence, elle vise à 
empêcher les comportements 
monopolistiques et à garantir 
un marché plus équitable pour 
tous les acteurs économiques. 
Cependant, l'efficacité de cette 
loi dépendra de la capacité de 
l'autorité de la concurrence à 
appliquer les règles de manière 
rigoureuse et impartiale. Une 
mise en œuvre efficace peut 
conduire à une plus grande 
innovation, à une amélioration 
de la qualité des produits et 
services, et à une meilleure 
protection des consommateurs. 
À l'inverse, une application 
laxiste pourrait encourager les 
pratiques anticoncurrentielles, 



   

 

 

      atteinte à la 
concurrence. 

 
Contrôle des 
concentrations : La loi 
encadre les fusions et 
acquisitions 
d'entreprises pour éviter 
qu'elles ne créent des 
monopoles ou ne 
réduisent 
significativement la 
concurrence. 

 
Rôle de l'autorité de 

régulation : La loi établit 
une autorité nationale 
de la concurrence 
chargée de veiller au 
respect des règles de 
concurrence, 
d’enquêter sur les 
violations, et de 
sanctionner les 
entreprises qui ne 
respectent pas les règles. 

 
Protection des 
consommateurs : En 
favorisant la 
concurrence, la loi vise à 
garantir aux 
consommateurs des prix 
justes, une meilleure 
qualité des produits et 

agences 
gouvernementales 
concernées par la 
régulation des 
marchés, sont 
chargées de 
l'application et du 
contrôle des 
dispositions de 
cette loi. 
Consommateurs : 
Les consommateurs 
sont les 
bénéficiaires finaux 
de cette loi, qui vise 
à leur offrir un 
marché plus 
transparent et 
équitable, avec des 
produits et services 
de meilleure 
qualité à des prix 
compétitifs. 

nuisant ainsi à l'économie 
béninoise et à ses citoyens. 



   

 

 

      des services, et une plus 
grande diversité de choix 

  

18   L'Acte Additionnel 
N°04/2001 de 
l'UEMOA (Union 
Économique et 
Monétaire Ouest- 
Africaine) est 
consacré à la 
promotion de 
l'artisanat au sein 
de la région. Il vise 
à renforcer ce 
secteur 
économique en 
valorisant les 
métiers artisanaux, 
en facilitant l'accès 
des artisans aux 
marchés régionaux 
et internationaux, 
et en améliorant les 
conditions de 
travail et de vie des 
artisans. 

 

 
UEMOA-Acte 
additionnel 
N°04/2001 

Relatif à la 
promotion de 
l’artisanat au 
sein de 
l’UEMOA 

Cet acte additionnel 
établit un cadre régional 
pour le développement 
et la promotion de 
l'artisanat dans les États 
membres de l'UEMOA. 
Ses principales 
dispositions 
comprennent : 

 
Développement des 
capacités artisanales : 
L'acte prévoit des 
mesures pour améliorer 
les compétences 
techniques des artisans à 
travers des programmes 
de formation 
professionnelle adaptés 
aux besoins du secteur. 

 

Accès aux financements 
: Il propose des 
mécanismes pour 
faciliter l'accès des 
artisans aux 
financements 
nécessaires à la 
modernisation de leurs 
activités et à l'expansion 
de leur production. 

Artisans des États 
membres de 
l'UEMOA : L'acte 
s'adresse 
principalement aux 
artisans des huit 
pays membres de 
l'UEMOA, couvrant 
divers métiers tels 
que la poterie, la 
sculpture, la 
couture, la 
bijouterie, et bien 
d'autres. 
Gouvernements 
des États membres 

: Les 
gouvernements 
sont responsables 
de la mise en 
œuvre des 
politiques 
nationales alignées 
sur les directives de 
l'acte, et de la 
création de 
conditions 
favorables pour le 
développement du 
secteur artisanal. 
Institutions 
financières : L'acte 

L'Acte Additionnel N°04/2001 
constitue un pas important vers 
la reconnaissance et la 
valorisation du secteur artisanal 
au sein de l'UEMOA. L'artisanat 
représente une part 
significative de l'économie 
informelle dans de nombreux 
pays membres et joue un rôle 
clé dans la préservation des 
cultures et des traditions 
locales. Cependant, pour que 
cet acte soit réellement 
efficace, il est essentiel que les 
États membres s'engagent à 
mettre en œuvre les 
politiques nécessaires et à 
allouer des ressources 
suffisantes pour soutenir les 
artisans. Une mise en œuvre 

réussie pourrait contribuer à 
la réduction de la pauvreté, à 
l'amélioration des revenus des 
artisans, et à une plus grande 
reconnaissance du rôle de 
l'artisanat dans le 
développement économique de 
la région. L'accent devrait 
également être mis sur 
l'innovation et l'adaptation aux 
nouvelles tendances du marché 
pour assurer la compétitivité 



   

 

 

      Harmonisation des 
politiques : L'acte 
encourage 
l'harmonisation des 
politiques nationales des 
États membres en 
matière d'artisanat, afin 
de créer un 
environnement 
favorable à la 
compétitivité des 
produits artisanaux sur 
le marché régional. 

 
Promotion des produits 
artisanaux : Il prévoit 
des actions pour 
promouvoir les produits 
artisanaux au sein de 
l'UEMOA et à l'échelle 
internationale, par le 
biais d'expositions, de 
foires commerciales, et 
d'autres événements de 
visibilité. 

 
Protection des artisans : 
L'acte souligne 
l'importance de protéger 
les droits des artisans, y 
compris en ce qui 
concerne la propriété 
intellectuelle des 
créations artisanales, et 
de mettre en place des 

vise également les 
institutions 
financières, en les 
incitant à créer des 
produits financiers 
adaptés aux 
besoins spécifiques 
des artisans. 
Marchés régionaux 
et internationaux : 
L'acte cible les 
marchés régionaux 
de l'UEMOA et les 
marchés 
internationaux, où 
les produits 
artisanaux peuvent 
être 
commercialisés et 
valorisés. 

des produits artisanaux sur la 
scène mondiale. 



   

 

 

      systèmes de protection 
sociale pour les artisans. 

  

18   Le Protocole 
Additionnel 
N°I/2009, adopté 
par l'Union 
Économique et 
Monétaire Ouest- 
Africaine (UEMOA), 
porte sur la 
modification des 
règles d'origine 
applicables aux 
produits échangés 
au sein des États 
membres de 
l'UEMOA. Ce 
protocole vise à 
établir des critères 
clairs pour 
déterminer l'origine 
des produits afin de 
faciliter le 
commerce intra- 
régional, tout en 
protégeant les 
industries locales et 
en promouvant 
l'intégration 
économique 
régionale. 

 

 
UEMOA – 

Protocole 
additionnel 
N°I…/2009/

… 

Modifiant le 
protocole 
additionnel 
N°III/2001, 
instituant les règles 
d’origines des 

produits de 
l’UEMOA 

Le Protocole Additionnel 
N°I/2009 modifie les 
dispositions du 
Protocole Additionnel 
N°III/2001 relatif aux 
règles d'origine des 
produits de l'UEMOA. 
Les règles d'origine sont 
des critères utilisés pour 
déterminer le pays 
d'origine d'un produit, ce 
qui est essentiel pour 
l'application de tarifs 
préférentiels dans le 
cadre des accords 
commerciaux régionaux. 
Les principales 
modifications apportées 
par ce protocole incluent 
: 

 
Clarification des critères 
d'origine : Le protocole 
précise les conditions 
sous lesquelles un 
produit peut être 
considéré comme 
originaire d'un État 
membre de l'UEMOA. 
Cela inclut des règles sur 
la transformation 
suffisante des matières 

Entreprises et 
producteurs des 
États membres de 
l'UEMOA : Le 
protocole s'adresse 
principalement aux 
entreprises et 
producteurs qui 
exportent ou 
importent des 
produits au sein de 
la région UEMOA. 
Ils doivent se 
conformer aux 
nouvelles règles 
d'origine pour 
bénéficier des tarifs 
préférentiels. 
Administrations 
douanières : Les 
autorités 
douanières des 
États membres sont 
responsables de 
l'application des 
règles d'origine, du 
contrôle des 
documents et de la 
vérification de la 
conformité des 
produits. 

Le Protocole Additionnel 
N°I/2009 joue un rôle crucial 
dans le renforcement de 
l'intégration économique au 
sein de l'UEMOA. En clarifiant 
et en adaptant les règles 
d'origine, il facilite le commerce 
entre les États membres, 
favorise la compétitivité des 
industries locales, et contribue 
à la création d'emplois. 
Cependant, la mise en 
œuvre effective de ces règles 
dépend largement de la 
capacité des administrations 
douanières à effectuer des 
contrôles rigoureux et de la 
coopération entre les États 
membres pour prévenir les 
abus. 

Ce protocole est également 
essentiel pour harmoniser les 
pratiques commerciales de 
l'UEMOA avec celles d'autres 
blocs économiques, ce qui est 
crucial dans un contexte de 
mondialisation croissante. Pour 
maximiser les avantages de ce 
protocole, il est recommandé 
que les États membres 
investissent dans la formation 
des agents douaniers et dans 
les infrastructures nécessaires 



   

 

 

      premières, l'assemblage, 
et d'autres processus de 
production. 

 
Renforcement des 
contrôles : Le protocole 
introduit des mesures 
pour renforcer les 
contrôles et la 
vérification de l'origine 
des produits, afin de 
prévenir les fraudes et 
d'assurer que seuls les 
produits conformes 
bénéficient des 
préférences tarifaires. 

 
Mise à jour des listes de 
produits : Il prévoit 
également des mises à 
jour régulières des listes 
de produits éligibles aux 
préférences tarifaires en 
fonction de leur origine, 
pour s'adapter aux 
évolutions du marché et 
aux nouvelles 
technologies de 
production. 

 
Harmonisation avec 
d'autres accords 
commerciaux : Le 
protocole prend en 
compte les évolutions 
des accords 

Gouvernements 
des États membres 
de l'UEMOA : Les 
gouvernements 
sont tenus de 
transposer les 
dispositions du 
protocole dans 
leurs législations 
nationales et de 
veiller à leur mise 
en œuvre 
efficace. 
Consommateurs : 
Indirectement, les 
consommateurs 
des États membres 
bénéficient de ce 
protocole à travers 
l'accès à des 
produits à des prix 
compétitifs, issus 
du commerce intra- 
régional facilité. 

pour assurer la vérification 
rapide et précise de l'origine 
des produits. Une 
sensibilisation des entreprises 
aux nouvelles règles d'origine 
est également indispensable 
pour éviter les erreurs de 
conformité et les sanctions 
potentielles. 



   

 

 

      commerciaux régionaux 
et internationaux 
auxquels les États 
membres de l'UEMOA 
participent, afin 
d'assurer une cohérence 
et une complémentarité 
des règles d'origine. 

  

19   Cet Acte 
additionnel 
concerne la 
politique 
industrielle 
commune des États 
membres de 
l'Union 
Économique et 
Monétaire Ouest- 
Africaine (UEMOA). 
Il vise à développer 
un cadre intégré 
pour renforcer 
l'industrialisation 
des pays membres 
en vue de 
promouvoir le 
développement 
économique, la 
création d'emplois, 
et l'augmentation 
de la compétitivité 
industrielle au sein 
de la région. 

 

 
UEMOA – Acte 

additionnel 
N°5/99 

Portant adoption 
de la politique 
industrielle 
commune de 
l’UEMOA 

L'Acte Additionnel 
N°5/99 a été adopté 
pour définir les 
orientations stratégiques 
communes en matière 
de politique industrielle 
au sein de l'UEMOA. Il 
s'agit d'une démarche 
régionale visant à : 

 
Harmoniser les 
politiques industrielles 
des États membres afin 
de créer une base 
industrielle solide et 
complémentaire. 

 
Stimuler la 
transformation des 

matières premières 
locales, réduisant ainsi la 
dépendance de 
l’Union à l’égard des 

importations de 

produits manufacturés. 

États membres de 
l'UEMOA : L’Acte 

additionnel vise 
principalement à 
inciter les 
gouvernements à 
adopter des 
stratégies 
industrielles 
coordonnées afin 
de stimuler la 
croissance 
économique 
régionale. 
Entreprises 
industrielles : Les 
entreprises du 
secteur industriel 
sont les principales 
bénéficiaires de 
cette politique, 
avec des 
opportunités de 
développement, 
d'investissement et 
de soutien 

Une étape vers l'intégration 
industrielle régionale : Cet Acte 
additionnel représente un jalon 
important dans la volonté de 
l'UEMOA de se doter d'une 
base industrielle régionale. En 
unifiant les stratégies 
industrielles, il vise à stimuler la 
compétitivité des industries 
des États membres sur le 
marché international. 

Transformation des matières 
premières locales : Une des 
priorités clés de cette politique 
est d'encourager la 
transformation locale des 
matières premières disponibles 
dans la région (coton, cacao, 
pétrole, etc.). Cela contribue à 
une meilleure valorisation des 
ressources naturelles et à la 
réduction de la dépendance vis- 
à-vis des produits manufacturés 
importés. 



   

 

 

       Encourager les 
investissements 
industriels dans des 
secteurs stratégiques, en 
facilitant l'accès aux 
technologies modernes 
et en promouvant 
l'innovation. 

 
Renforcer les 
infrastructures 
industrielles pour 
soutenir la production et 
la distribution des biens 
manufacturés au niveau 
régional. 

 
Améliorer la 
compétitivité des 
entreprises industrielles 
grâce à des réformes 
structurelles, des 
incitations économiques 
et des mesures de 
soutien à 
l'entrepreneuriat 
industriel. 

technique dans 
leurs activités. 
Secteurs 
stratégiques : Les 
industries 
prioritaires 
identifiées dans cet 
acte, telles que 
l'agro-industrie, les 
industries 
extractives et 
manufacturières, 
sont les principales 
cibles de soutien. 
Investisseurs 
nationaux et 
internationaux : Le 
cadre vise à attirer 
des investissements 
dans le secteur 
industriel grâce à 
des conditions 
favorables et des 
mesures 
d'incitation 
économique. 
Travailleurs et 
communautés 
locales : Le 

Promotion de la compétitivité : 
L'Acte met en avant la nécessité 
d'améliorer la compétitivité des 
industries locales en 
modernisant les infrastructures 
industrielles, en encourageant 
l'innovation et en facilitant 
l'accès à des technologies 
avancées. 

Défis d'implémentation : Bien 

que les ambitions de l'Acte 
additionnel soient louables, 
certains défis persistent. 
L'implémentation réussie de 
cette politique nécessite une 
forte coopération entre les 
États membres, une 
coordination étroite des 
politiques nationales, ainsi que 
des investissements massifs 
dans les infrastructures et les 
technologies. 

Effets escomptés sur le marché 
de l'emploi : L'industrialisation 
soutenue par cette politique est 
censée générer de nombreux 
emplois dans les secteurs 
manufacturiers et transformer 

 

     développement 
industriel est censé 
créer des 
opportunités 
d'emplois pour les 
populations locales 
et améliorer le 
niveau de vie. 

les économies locales. Cela 
permet également de lutter 
contre le chômage des jeunes 
dans la région et de favoriser le 
développement d'une main- 
d'œuvre qualifiée. 

 



   

 

 

20   La loi s’applique   Cette loi précise les Les cibles de cette Cette loi régule l’activité 
 Financier Affacturage spécifiquement aux  Relative à 

l’activité 
conditions légales dans loi sont les : d’affacturage en RB, en 

 Commercial Services activités liées à Loi No 2024-16 du d’affacturage en 
RB 

lesquelles les sociétés -Sociétés définissant les droits et 

  financiers l’affacturage, une 23 mai 2024  d’affacturage 
peuvent 

d’affacturage obligations des parties 

  aux pratique financière   opérer, incluant : -Entreprises impliquées, les conditions 
  entreprises où une entreprise   -Les modalités de commerciales et d’exercice de cette activité, 

et 
   vend ses créances à   transfert de créance industrielles les mesures de protection pour 
   une société   -Les obligations de -Petites et les clients et les entreprises. 
   d’affacturage afin   transparence et de moyennes La mise en place de cette loi 
   d’obtenir des   reporting des sociétés entreprises (PME) vise à dynamiser le secteur 
   liquidités   d’affacturage recherchant des financier béninois en offrant 
   immédiates   -Les conditions de solutions de aux entreprises une solution de 
      résiliations des contrats financement financement flexible et efficace, 
      d’affacturage alternatives particulièrement pour celles 
      -Les protections offertes  ayant des difficultés 

d’accès aux 
      aux entreprises contre  crédits bancaires traditionnels. 
      les pratiques abusives.  Elle contribue également à 
        renforcer la transparence et la 
        confiance dans les transactions 
        commerciales en définissant un 
        cadre juridique clair pour 
        l’affacturage 

21   La loi concerne la  Portant Cette loi autorise la Gouvernement Un engagement envers la 
 gestion des  autorisation de ratification par la béninois : Il doit se durabilité : La ratification de cet 
 subventions dans Loi N°2024-21 du ratification de République du Bénin de conformer aux accord par le Bénin témoigne 
 le secteur de la 23 mai 2024 l’accord de 

l’OMC 
l'accord sur les dispositions de de son engagement en faveur 

 pêche, en  sur les subventions subventions à la pêche, l'accord en révisant de la pêche durable et de la 
 particulier en lien  à la pêche, adoptée adopté le 17 juin 2022 à ses politiques de protection des ressources 
 avec les  à Genève, le 17 juin Genève par l'OMC. Cet subventions liées à marines. En se conformant aux 
 engagements pris  2022 accord vise à discipliner la pêche. normes internationales, le 
 par les États   les subventions qui Secteur de la pêche Bénin contribue à la 
 membres de   contribuent à la au Bénin : Les préservation des écosystèmes 
 l'Organisation   surcapacité de pêche et entreprises, marins et s'aligne sur les 
 Mondiale du   à la surpêche, tout en pêcheurs et objectifs mondiaux de 



   

 

 Commerce (OMC).   supprimant celles qui coopératives qui durabilité. 
 Son objectif est de   soutiennent la pêche bénéficient de  

 réguler les    subventions  



   

 

 

   subventions 
accordées à la 
pêche, dans le 
cadre de la lutte 
contre la surpêche 
et la pêche illégale. 

  illégale, non déclarée et 
non réglementée (INN). 

 
Le Bénin, en tant qu'État 
côtier, est concerné par 
cet accord car il permet 
de : 

 
Réguler les pratiques 
subventionnées dans le 
secteur de la pêche afin 
de préserver les 
ressources marines et 
d'assurer la durabilité 
des écosystèmes marins. 

 
Encadrer les aides 
gouvernementales qui 
peuvent nuire à la 
durabilité de la pêche et 
contribuer à des 
pratiques non durables. 

 
Promouvoir une pêche 
responsable en 
protégeant les 
populations de poissons 
et en limitant les effets 
négatifs de la pêche sur 
les habitats marins. 

doivent désormais 
se conformer aux 
nouvelles règles 
pour éviter de 
favoriser des 
pratiques nuisibles 
à l'environnement. 
Institutions 
internationales et 
partenaires de 
développement : 
Ces acteurs 
travailleront avec le 
Bénin pour assurer 
la mise en œuvre 
efficace des 
dispositions de 
l'accord. 

Communautés de 
pêcheurs et 
populations 
côtières : Elles sont 
indirectement 
concernées par la 
préservation des 
ressources marines, 
qui garantissent la 
durabilité de leurs 
activités 
économiques. 

Lutte contre la pêche illégale : 
Un aspect important de l'accord 
est la réduction des 
subventions qui pourraient 
encourager la pêche illégale, 
non déclarée et non 
réglementée (INN). Le Bénin, en 
tant que pays côtier, est 
particulièrement exposé à ce 
type de pêche, et cet accord 
devrait permettre de mieux 
lutter contre ces pratiques. 

Impact socio-économique : La 
loi pourrait avoir des 
conséquences sur les pêcheurs 
et les entreprises qui 
bénéficient des subventions, 
car celles-ci seront désormais 
encadrées et limitées. 
Cependant, en favorisant des 
pratiques durables, elle vise à 
garantir la survie à long terme 
des stocks de poissons, ce qui 
est crucial pour l'économie 
locale. 

Adaptation des politiques 
nationales : La ratification de 
l'accord implique que le 
gouvernement béninois devra 
adapter ses politiques de 
subventions en matière de 
pêche pour se conformer aux 
nouvelles exigences 
internationales. Cela pourrait 
nécessiter des réformes dans la 



   

 

 

        gestion des subventions, mais 
aussi des actions de 
sensibilisation et de formation 
auprès des acteurs du secteur. 

Protection des ressources 
marines : En ratifiant cet 
accord, le Bénin participe à un 
effort mondial pour préserver 
les ressources marines et lutter 
contre la surexploitation des 
océans. Cela permet aussi 
d'améliorer la gestion des 
écosystèmes marins pour les 
générations futures. 

22   La loi régit les baux 
d’habitation, 
c’est- à-dire les 
contrats de 
location de 
logements 
résidentiels. Elle 
encadre les 
relations entre les 
propriétaires et les 
locataires dans le 
cadre de la location 
de biens 
immobiliers 
destinés à 
l’habitation, 
assurant ainsi une 
meilleure 
régulation du 
marché locatif 
résidentiel. 

 

 
Loi N°2022-30 du 
30 décembre 
2022 

Fixant le régime 
juridique du bail à 
l’usage 

d’habitation en RB 

La loi fixe les règles 
juridiques relatives aux 
baux à usage 
d’habitation, avec pour 
objectifs principaux : 

 
Définir les conditions 
générales des baux 
résidentiels : Cette loi 
établit les principes de 
base pour les contrats de 
location résidentiels, en 
incluant des stipulations 
sur la durée, les 
modalités de 
renouvellement, et les 
obligations des parties. 

 

Clarifier les droits et 
obligations des parties : 

Propriétaires et 
bailleurs : Les 
personnes ou 
entités qui 

possèdent des 
biens immobiliers à 
usage 
d’habitation et 
les louent. 
Locataires : Les 
individus qui louent 
des logements 
résidentiels et qui 
bénéficient des 
protections prévues 
par la loi. 
Agents immobiliers 
: Les professionnels 
impliqués dans la 
gestion et la 

Protection des locataires : La 
loi vise à offrir une protection 
accrue aux locataires, en 
garantissant des conditions de 
location justes et 
transparentes. Cela inclut des 
mesures pour éviter les 
augmentations de loyer 
injustifiées et des protections 
contre les résiliations abusives 
de bail. 

Clarification des droits et 
obligations : En établissant 
clairement les droits et 
obligations des bailleurs et des 
locataires, la loi contribue à 
réduire les conflits entre les 
parties et à faciliter la 
résolution des litiges. 



   

 

 

      La loi précise les 
responsabilités du 
bailleur et du locataire, 
telles que la 
maintenance et les 
réparations, ainsi que les 
modalités de résiliation 
du contrat de bail. 

 
Encadrer les pratiques 
de location : Elle vise à 
prévenir les abus dans 
les relations locatives, 
telles que les 
augmentations abusives 
de loyer ou les 
conditions de location 
injustes. 

négociation des 
baux résidentiels. 
Institutions 
juridiques et de 
régulation : Les 
organismes 
gouvernementaux 
et non- 
gouvernementaux 
responsables de 
l’application de la 
législation en 
matière de location 
résidentielle. 

Encadrement des pratiques 
locatives : La réglementation 
des baux résidentiels est 
conçue pour encadrer les 
pratiques locatives et garantir 
que les conditions de location 
respectent les normes 
minimales de qualité et 
d’équité. 

Adaptation aux besoins du 
marché : La loi peut nécessiter 
des ajustements dans la 
manière dont les baux sont 
négociés et administrés, 
notamment en ce qui concerne 
les pratiques de fixation des 
loyers et les exigences de 
maintenance. 

Impact sur le marché locatif : 
En instaurant des règles claires 
pour les baux résidentiels, la loi 
pourrait influencer le marché 
locatif en stabilisant les 
conditions de location et en 
renforçant la confiance des 
locataires et des propriétaires. 

Facilitation des recours 
juridiques : Les locataires et les 
bailleurs auront désormais des 
recours juridiques clairs en cas 
de litige, grâce à des 
dispositions légales bien 
définies et une meilleure 



   

 

 

        régulation des pratiques 
locatives. 

23   La loi régit le crédit- 
bail, une forme de 
financement dans 
laquelle une 
entreprise (le 
locataire) obtient 
l'utilisation d'un 
bien (mobilier ou 
immobilier) en 
échange de 
paiements 
réguliers, avec une 
option d'achat à la 
fin du contrat. Ce 
domaine concerne 
principalement les 
mécanismes de 
financement et de 
location avec 
option d'achat dans 
le cadre des 
opérations 
commerciales et 
industrielles. 

 

 
Loi N°2022-29 du 
20 décembre 
2022 

Relative au crédit- 
bail en RB 

La Loi N°2022-29 définit 
les règles et procédures 
relatives au crédit-bail. 
Elle encadre les 
conditions de contrat, 
les obligations des 
parties impliquées, et les 
modalités de transfert 
de propriété. Voici les 
principaux aspects de la 
loi : 

Définition et cadre 
juridique : La loi établit 
une définition claire du 
crédit-bail et crée un 
cadre juridique 
spécifique pour ce type 
de financement. Elle 
définit les droits et les 
responsabilités des 
parties impliquées. 

Modalités de contrat : 
Elle précise les modalités 
de rédaction, 
d’exécution, et de 
résiliation des contrats 
de crédit-bail, y compris 
les conditions de 
location, les paiements, 
et les options 
d’achat. 

Crédit-bailleurs : 
Les institutions 
financières ou les 
entreprises qui 
offrent des biens en 
crédit-bail et qui 
sont propriétaires 
de ces biens. 

 
Crédit-preneurs : 
Les entreprises ou 
individus qui 
utilisent les biens 
en crédit-bail et qui 
sont responsables 
des paiements et 
de l'entretien 
pendant la durée 
du contrat. 

 
Professionnels du 
secteur financier : 
Les courtiers, 
conseillers 
financiers et 
avocats spécialisés 
dans les contrats de 
crédit-bail et les 
transactions 
associées. 

Encadrement juridique 
renforcé : La loi apporte une 
meilleure régulation au crédit- 
bail, offrant une sécurité 
juridique accrue pour les 
parties impliquées. Elle réduit 
les risques juridiques en 
clarifiant les obligations et les 
droits des parties. 

 
Protection des parties : Elle vise 
à protéger les intérêts des 
parties, en garantissant des 
conditions contractuelles 
équitables et en prévoyant des 
recours en cas de litige. Cela 
contribue à la confiance et à la 
transparence dans les 
transactions de crédit-bail. 

 
Facilitation des financements : 
En offrant un cadre juridique 
structuré pour le crédit-bail, la 
loi facilite l'accès au 
financement pour les 
entreprises, en leur permettant 
de financer des biens 
d'équipement sans avoir à les 
acheter immédiatement. 

 
Impact sur le marché financier : 
La réglementation du crédit-bail 



   

 

 

      Obligations des parties : 
La loi clarifie les 
obligations des parties 
prenantes, notamment 
celles du crédit-bailleur 
(propriétaire du bien) et 
du crédit-preneur 
(locataire), en matière 
de maintenance, 
d'assurance et de 
paiement. 

Transfert de propriété : 
Elle réglemente le 
processus de transfert 
de propriété du bien à la 
fin du contrat, si le 
crédit-preneur exerce 
son option d’achat. 

Regulateurs 
financiers : Les 
autorités 
gouvernementales 
responsables de la 
supervision et de la 
régulation des 
activités de crédit- 
bail. 

peut influencer les pratiques du 
marché financier, en 
encourageant une meilleure 
gestion des contrats et en 
renforçant la stabilité du 
secteur. 

 
Adaptation aux besoins 
économiques : En offrant des 
options d'achat et des 
modalités flexibles, la loi 
permet aux entreprises de 
mieux gérer leurs besoins en 
équipement et en 
infrastructure, en tenant 
compte des évolutions 
économiques et 
technologiques. 

 
Réduction des conflits : La loi 
prévoit des mécanismes pour 
résoudre les conflits qui 
peuvent surgir dans le cadre 
des contrats de crédit-bail, 
facilitant ainsi la résolution des 
différends et la continuation 
des opérations commerciales. 

24   La loi concerne la 
définition et la 
répression de 
l'usure, c’est-à-dire 
la pratique de prêt 
d'argent à des 

 

 

Loi N° 2024-15 du 
23 mai 2024 

Portant définition 
et répression de 
l’usure en RB 

La loi vise à définir 
l'usure, établir des 
limites sur les taux 
d'intérêt applicables aux 
prêts et mettre en place 
des mécanismes pour 

Prêteurs et 
institutions 
financières : Les 
banques, 
microfinances, et 
autres 

Protection renforcée des 
emprunteurs : La loi offre une 
protection accrue contre les 
abus en matière de taux 
d'intérêt, contribuant à un 



   

 

 

   conditions 
abusivement 
élevées en termes 
d'intérêts ou de 
frais. Elle encadre 
les pratiques de 
crédit et de prêt 
pour éviter les abus 
et protéger les 
emprunteurs 
contre les taux 
d'intérêt excessifs. 

  réprimer les pratiques 
usuraires. Les principaux 
éléments de la loi 
incluent : 

Définition de l'usure : La 
loi fournit une définition 
précise de ce qui 
constitue l'usure, en 
fixant des seuils 
maximaux pour les taux 
d'intérêt des prêts. Elle 
distingue clairement les 
pratiques de crédit 
légitimes des pratiques 
usuraires. 

Limitation des taux 
d'intérêt : Elle fixe des 
plafonds pour les taux 
d'intérêt afin de 
protéger les 
emprunteurs contre les 
frais excessifs. Les taux 
au-delà de ces limites 
sont considérés comme 
usuraires. 

Mécanismes de 
répression : La loi met 
en place des sanctions et 
des procédures pour 
réprimer les pratiques 
usuraires. Cela inclut des 
amendes, des peines 
d'emprisonnement, et 
des mesures pour 
rembourser les frais 

établissements de 
crédit doivent se 
conformer aux 
nouvelles 
régulations sur les 
taux d'intérêt et les 
pratiques de prêt. 
Emprunteurs : Les 
individus et les 
entreprises qui 
contractent des 
prêts bénéficient 
de protections 
renforcées contre 
les taux d'intérêt 
abusifs et les 
conditions de prêt 
injustes. 

Régulateurs 
financiers : Les 
autorités 
gouvernementales 
et les régulateurs 
financiers chargés 
de surveiller et 
d’appliquer les 
normes de crédit et 
de prêt. 

Organisations de 
protection des 
consommateurs : 
Les associations et 
organismes qui 
défendent les 
droits des 

environnement de crédit plus 
équitable et transparent. 

Encadrement des pratiques de 
crédit : En fixant des limites 
claires sur les taux d'intérêt, la 
loi aide à prévenir les pratiques 
de prêt abusives qui peuvent 
mener à des situations de 
surendettement et 
d'exploitation des emprunteurs 
vulnérables. 

Sanctions dissuasives : Les 
sanctions prévues pour les 
pratiques usuraires sont 
conçues pour dissuader les 
prêteurs de contourner les 
limites légales et pour garantir 
le respect des normes établies. 

Encouragement à la 
transparence : Les obligations 
de transparence imposées aux 
prêteurs favorisent une 
meilleure information des 
emprunteurs, leur permettant 
de prendre des décisions 
éclairées sur les contrats de 
prêt. 

Réponse aux abus du secteur 
financier : La loi répond à des 
préoccupations croissantes 
concernant les pratiques 
abusives dans le secteur 
financier, offrant des recours et 
des protections pour les 



   

 

 

      illégaux aux 
emprunteurs. 

Obligations de 
transparence : Elle 
impose des obligations 
de transparence aux 
prêteurs, notamment en 
matière d'information 
sur les conditions de prêt 
et les frais associés, afin 
que les emprunteurs 
soient pleinement 
informés avant de 
contracter un prêt. 

Protection des 
consommateurs : La loi 
prévoit des mécanismes 
de recours pour les 
consommateurs victimes 
de pratiques usuraires, y 
compris des procédures 
de plaintes et de 
réparation. 

emprunteurs et 
veillent à 
l’application des 

lois sur le crédit. 

Secteur judiciaire : 
Les tribunaux et les 
avocats impliqués 
dans les procédures 
de répression et de 
résolution des 
litiges liés à 
l’usure. 

emprunteurs victimes de taux 
d'intérêt excessifs. 

Impact sur le marché du crédit 
: En établissant des normes plus 
strictes, la loi pourrait 
influencer les pratiques de 
crédit sur le marché, en 
favorisant des conditions plus 
justes et en améliorant la 
confiance des consommateurs 
dans les institutions financières. 

25   La loi concerne la 
protection et la 
réglementation du 
commerce 
international des 
espèces de faune 
et de flore sauvage 
menacées 
d’extinction. 
Elle vise à 
renforcer la 
conservation des 

 

 

Loi N°2021-04du 
08 juillet 2021 

Portant protection 
et règles relatives 
au commerce 
international des 
espèces de faune et 
de flore sauvage 
menacées 
d’extinction en 
RB 

La loi établit un cadre 
juridique pour la gestion 
et la régulation du 
commerce international 
des espèces de faune et 
de flore sauvage 
menacées. Ses 
principales 
caractéristiques sont : 

Commerçants et 
exportateurs : Les 
entreprises et 
individus impliqués 
dans le commerce 
international des 
espèces sauvages 
doivent se 
conformer aux 
nouvelles 
régulations et 

Renforcement de la 
conservation : La loi représente 
un engagement significatif du 
Bénin envers la conservation 
des espèces menacées en 
encadrant le commerce 
international et en renforçant 
les mesures de protection. 

Alignement avec les standards 
internationaux : En intégrant 



   

 

 

   espèces menacées 
en encadrant leur 
commerce 
international, 
conformément aux 
engagements 
internationaux et 
aux exigences de 
protection de la 
biodiversité. 

  Protection des espèces 
menacées : La loi vise à 
protéger les espèces de 
faune et de flore 
sauvage qui sont en 
danger ou menacées 
d’extinction en 
régulant leur 
commerce 
international. Elle définit 
des mesures spécifiques 
pour éviter l'exploitation 
abusive et le commerce 
illégal de ces espèces. 

Conformité avec les 
accords internationaux : 
Elle aligne les pratiques 
du Bénin avec les 
conventions 
internationales telles 
que la Convention sur le 
commerce international 
des espèces de faune et 
de flore sauvages 
menacées d'extinction 
(CITES). La loi intègre les 
exigences de cette 
convention pour le 
commerce et la 
protection des espèces. 

Réglementation du 
commerce : La loi fixe 
des règles claires pour le 
commerce international 
des espèces menacées, y 
compris les exigences de 

obtenir les permis 
nécessaires. 

Autorités 
nationales : Les 
agences 
gouvernementales 
responsables de la 
faune, de la flore, 
et de la régulation 
du commerce 
international 
doivent appliquer 
et surveiller les 
nouvelles règles. 

Organisations de 
conservation : Les 
ONG et autres 
organisations 
impliquées dans la 
protection des 
espèces menacées 
sont des 
partenaires clés 
pour la mise en 
œuvre de la loi et 
la sensibilisation. 

Communautés 
locales : Les 
communautés 
vivant à proximité 
des habitats des 
espèces menacées 
peuvent être 
impliquées dans la 
conservation et la 

les exigences de la CITES, la loi 
assure que les pratiques du 
Bénin sont en conformité avec 
les standards internationaux, 
facilitant ainsi la coopération 
internationale en matière de 
conservation. 

Lutte contre le commerce 
illégal : Les sanctions prévues 
pour les violations des règles de 
commerce des espèces 
menacées visent à dissuader les 
activités illégales et à protéger 
la biodiversité. 

Promotion de la transparence : 
La réglementation du 
commerce et les exigences de 
documentation visent à 
promouvoir la transparence 
dans les transactions 
internationales d’espèces 
menacées, réduisant ainsi le 
risque de blanchiment 
d'espèces sauvages et de 
fraude. 

Sensibilisation accrue : La loi 
met l’accent sur la 
sensibilisation et la 

coopération, reconnaissant que 
la protection des espèces 
menacées nécessite 
l’engagement de divers 
acteurs, 

y compris le public, les autorités 



   

 

 

      documentation, de 
permis et les conditions 
sous lesquelles le 
commerce peut être 
autorisé. 

Sanctions et mesures de 
contrôle : Elle prévoit 
des sanctions en cas de 
non-conformité aux 
règles établies, y compris 

des amendes, des saisies 
et des peines 
d’emprisonnement 
pour les violations liées 
au commerce illégal 
d’espèces menacées. 

Surveillance et 
renforcement : La loi 
met en place des 
mécanismes pour 
surveiller et faire 
respecter les régulations, 
y compris la création 
d’organismes ou 
d’unités spéciales 
chargées de contrôler le 
commerce des espèces 

menacées. 

Sensibilisation et 
coopération : Elle 
encourage la 
sensibilisation du public 
et la coopération entre 
les autorités nationales, 
les organisations non 
gouvernementales 

protection de la 
biodiversité. 

Institutions 
internationales : 
Les agences et 
organisations 
internationales 
chargées de la 
surveillance du 
commerce des 
espèces sauvages 
collaborent avec les 
autorités 
béninoises pour 
assurer la 
conformité aux 
normes 
internationales. 

et les organisations de 
conservation. 

Impact sur les pratiques 
commerciales : Les entreprises 
impliquées dans le commerce 
des espèces sauvages devront 
adapter leurs pratiques pour se 
conformer à la loi, ce qui 
pourrait avoir des implications 
pour les chaînes 
d'approvisionnement et les 
pratiques commerciales à 
l'échelle internationale. 



   

 

 

      (ONG) et les 
communautés locales 
pour soutenir la 
conservation des 
espèces menacées. 

  

         

26 Droit civil 
Droit commercial 
Droit social 
Droit administratif 
Droit des comptes 

Procédure 
civil 
Procédure 
commerciale 
Procédure 
sociale 
Procédure 
administrati 
ve 
Procédure 
des comptes 

Le domaine couvert 
par cette loi inclut 
toutes les 
procédures 
judiciaires et 
administrative 
relatives aux litiges 
civils, 
commerciaux, 
sociaux, 
administratifs et 
financiers en RB 

 

 
Loi N° 2008-07 du 
28 février 2011 
et des comptes 

Portant code de 
procédure civile 
commerciale 
sociale a et 
administratives 

La loi constitue un code 
complet de procédure 
qui intègre et harmonise 
les règles applicables aux 
différentes branches du 
droit mentionnées. Elle 
vise à améliorer 
l’efficacité, la 

transparence et 
l’accessibilité du 
système 

judiciaire béninois 

Les cibles sont : 
-Tribunaux et 
cours : tous les 
niveaux de 
juridiction en RB 
-Professionnels du 
droit : Juges, 
avocat, greffiers, 
huissiers, notaires 
-Citoyens et 
entreprises : toute 
personne physique 
ou morale ayant 
des affaires devant 
les juridictions 
béninoises 

Cette loi établit un cadre légale 
unifié pour les procédures 
judiciaires et administratives 
dans les domaines civil, 
commercial, social, 
administratif et des comptes. 
Elle est significative car elle 
représente une étape majeur 
dans la réforme judiciaire du 
Bénin, visant è rendre la justice 
plus cohérente et accessible. 
Elle est essentielle pour garantir 
un traitement équitable et 
uniforme des litiges, renforçant 
ainsi l’état de droit et la 

confiance dans le système 
judiciaire du pays. 

27  
 
 

 
Financier 

 
 
 

 
Sous-secteur 
de prêt et de 
crédit 

Cette loi régit le 
calcul et 
l’application du 
taux d’intérêt 

légal dans les 
transactions 
financières, visant à 
établir un cadre 
légal clair pour les 

intérêts dus en cas 

 

 

Loi No 2024-10 du 
29 mars 2024 

 
Relative au taux 
d’intérêt légal 

en RB 

La loi est composée de 
cinq articles. L’article 

3 détaille les sanctions 
dans le paiement des 
intérêts légaux, et 
l’article 4 désigne les 

organismes responsables 
de l’application de 
cette loi. Elle s’inscrit 

dans le cadre de la 
réforme 
institutionnelle de 

La loi cible 
principalement les 
créanciers et les 
débiteurs dans le 
cadre de 
transactions 
financières en RB 

 
 

 
Cette loi est établit pour 

protéger les emprunteurs 
d’argent contre les pratiques 

usuraires et de définir les 
modalités de calcul des intérêts 



   

 

 

   de retard de 
paiement 

  l’UEMOA et de la 

BCEAO, visant à 
renforcer la 
transparence et 

l’équité dans les 

pratiques 
financières 
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Sous- 
secteurs des 
transactions 
boursières 
et de la 
régulation 
financière 

La loi régule les 
infractions 
boursières, y 
compris la 
manipulation de 
marché, l’initié 
et les fraudes 

 
 

 
Loi N°2024-11 du 
29 mars 2024 

 
Relative aux 
infractions 
boursières sur le 
marché financier de 
l’Union monétaire 
africaine 

Cette loi établit des 
dispositions spécifiques 
pour identifier, 
sanctionner et prévenir 
les actes illicites sur le 
marché financier de 
l’UEMOA. Elle clarifie 
également les rôles et 
responsabilités des 
autorités de régulation 
dans la surveillance des 
transactions boursières 
et la protection des 
investisseurs 

Cette loi cible les 
acteurs du marché 
financiers, 
notamment les 
investisseurs, les 
sociétés cotées, les 
coutiers et les 
régulateurs du 
marché financier au 
sein de l’UEMOA 

 
 
 
 

 
Cette loi prévient et réprime les 
infractions boursières et la 
régulation financière 
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Finance publique 

 
Fiscalité 

 
Impôts direct et 
indirects 
Taxes 
Exonérations 
fiscales 

 
 

 
Loi N° 2021 - 15 
DU 23 DECEMBRE 
2021 

 
Code général des 
impôts de la 
République du 
Bénin 

La loi instaure un cadre 
général pour la taxation 
au Bénin, incluant : 
-Les impôts sur le revenu 
des personnes physiques 
et morales ; - Les taxes 
sur la valeur ajoutée 
(TVA) et autres taxes à la 
consommation ; - les 
droits 
d’enregistrement et 
de timbre ; - les 
modalités de déclaration 
et de paiement des 
impôts ; - les sanctions 
pour non-conformité et 
évasion fiscale. 

Les cibles sont : 
- Les contribuables : 
toutes les 
personnes 
physiques et 
morales exerçant 
des activités 
économiques ; 
- Les 
administrations 
fiscale : autorités 
responsables de la 
collecte des impôts 
et de la gestion 
fiscale ; 
- Les professionnels 
de la fiscalité : 
comptables, 
conseillers fiscaux 
et autres dans la 
gestion fiscale 

Cette loi codifie les différentes 
dispositions fiscales en vigueur, 
simplifie la législation fiscale et 
améliore la collecte des impôts 
pour renforcer la recette 
publique. 
La loi vise en outre à 
moderniser le système fiscal, en 
le rendant plus transparent et 
efficace. Elle a été développée 
avec l’’appui du PNUD, ce 
qui reflète une volonté de 
mettre en place des normes 
internationales en matière 
fiscale. 

    Décret N°2014 du 
31 décembre 
2014 

Portant 
nomenclature 
budgétaire de 
l’Etat 

   

29   La Loi organique 
N°2013-14 régit la 
loi de finances, 
établissant les 
principes, les 
procédures et les 
règles pour la 
préparation, 
l'adoption, 
l'exécution et le 

 

 
Loi organique 
N°2013-14 du 27 

septembre 2013 

 

 
Relative à loi de 
finances en RB 

Cette loi fournit un cadre 
juridique pour la gestion 
des finances publiques 
au Bénin, en établissant 
des règles claires pour la 
planification et le 
contrôle budgétaire. Ses 
principales 
caractéristiques sont : 

Gouvernement et 
ministères : Les 
entités 
responsables de la 
préparation et de 
l'exécution du 
budget de l'État, y 
compris les 
ministères des 

Transparence renforcée : La loi 
organique N°2013-14 vise à 
renforcer la transparence dans 
la gestion des finances 
publiques en établissant des 
procédures claires pour 
l'élaboration, l'exécution et le 
contrôle du budget. 

Responsabilité accrue : En 
définissant les responsabilités 



   

 

 

   contrôle des 
budgets de l'État au 
Bénin. Elle vise à 
assurer la 
transparence, la 
responsabilité et 
l'efficacité de la 
gestion des 
finances publiques. 

  Préparation et adoption 
du budget : Elle définit 
les procédures pour 
l'élaboration et 
l'adoption du budget de 
l'État, y compris les 
délais et les modalités de 
présentation au 
Parlement. 

Exécution du budget : La 

loi établit les règles pour 
l'exécution du budget, 
en précisant les 
responsabilités des 
différents acteurs, tels 
que les ministères, les 
administrations 
publiques, et les 
comptables publics. 

Contrôle et audit : Elle 
prévoit des mécanismes 
de contrôle et d'audit 
pour vérifier la 
conformité de 
l'exécution du budget 
avec les prévisions, 
garantissant ainsi la 
transparence et 
l'intégrité des finances 
publiques. 

Rapport et évaluation : 
La loi exige la 
préparation de rapports 
réguliers sur l'exécution 
du budget et la 

Finances et de 
l'Économie. 

Parlement : Les 
législateurs 
impliqués dans 
l'examen, 
l'adoption et la 
surveillance de la 
loi de finances, 
ainsi que les 
commissions 
budgétaires et 
financières. 

Autorités de 
contrôle : Les 
institutions 
responsables de la 
vérification et du 
contrôle de la 
gestion des 
finances publiques, 
telles que la Cour 
des Comptes et les 
auditeurs internes. 

Administrations 
publiques : Les 
services et agences 
gouvernementales 
chargés de 
l'exécution du 
budget et de la 
gestion des fonds 
publics 

des différents acteurs et en 
prévoyant des mécanismes de 
contrôle et d'audit, la loi 
cherche à accroître la 
responsabilité et à prévenir les 
abus et les détournements de 
fonds. 

Amélioration de la 
planification budgétaire : La loi 
encourage une planification 
budgétaire plus rigoureuse et 
une meilleure prévision des 
recettes et des dépenses, ce qui 
contribue à une gestion 
financière plus efficace. 

Gestion de la dette publique : 
Les règles encadrant la gestion 
de la dette publique 
permettent de maintenir une 
dette soutenable et de prévenir 
les risques financiers pour 
l'État. 

Rendement et évaluation : Les 
exigences en matière de 
rapport et d'évaluation 
permettent de suivre de près 
l'exécution du budget et 
d'ajuster les politiques 
budgétaires en fonction des 
performances réelles. 

Impact sur les citoyens : La loi 
assure que les ressources 
publiques sont utilisées de 
manière efficace et équitable, 



   

 

 

      réalisation des objectifs 
financiers, permettant 
une évaluation continue 
des performances 
budgétaires. 

Gestion de la dette : Elle 
encadre la gestion de la 
dette publique, en 
définissant les limites et 
les conditions pour 
l'emprunt et le 
remboursement des 
dettes de l'État. 

Répartition des 
ressources : La loi stipule 
les modalités de 
répartition des 
ressources publiques 
entre les différentes 
administrations et 
niveaux de 
gouvernement, assurant 
une allocation équitable 
et efficace des fonds. 

Citoyens et 
contribuables : Les 
personnes et 
entreprises 
affectées par les 
politiques 
budgétaires, les 
dépenses publiques 
et les obligations 
fiscales. 

Organisations de la 
société civile : Les 
groupes et 
associations 
surveillant la 
transparence et la 
responsabilité dans 
la gestion des 
finances publiques. 

ce qui peut se traduire par une 
meilleure qualité des services 
publics et une gestion plus 
responsable des fonds. 

30   Le domaine 
d'activité de cette 
loi est la régulation 
des 
investissements en 
République du 
Bénin. Elle encadre 
les conditions et 
incitations pour 
attirer les 

 

 

Loi N°2020-02 du 
20 mars 2020 

Portant code des 
investissements en 
RB 

La Loi N°2020-20 vise à 
améliorer l'attractivité 
du Bénin pour les 
investisseurs en 
établissant un cadre 
juridique et fiscal 
propice aux affaires. 
Voici les principales 

Investisseurs 
nationaux et 
étrangers : Toute 
personne physique 
ou morale, 
nationale ou 
étrangère, 
cherchant à investir 

Stimulation de la croissance 
économique : En instaurant un 
cadre incitatif pour les 
investissements, la loi vise à 
dynamiser la croissance 
économique, à renforcer la 
compétitivité du Bénin et à 
diversifier les sources de 
revenus. 



   

 

 

   investissements 
nationaux et 
étrangers dans 
divers secteurs 
économiques, afin 
de favoriser la 
croissance, la 
création d'emplois 
et le 
développement 
durable. 

  caractéristiques de cette 
loi : 

Cadre juridique des 
investissements : La loi 
définit les modalités 
d'accès des investisseurs 
à certains secteurs 
économiques 
stratégiques et les 
conditions pour 
bénéficier des avantages 
offerts par le Code des 
investissements. 

Incitations fiscales et 
douanières : La loi 
propose des 
exonérations fiscales, 
des réductions d'impôts, 
et des avantages 
douaniers (comme 
l'exonération de droits 
de douane sur 
l'importation 
d'équipements) pour 
encourager les 
investissements dans 
des secteurs jugés 
prioritaires, notamment 
l'industrie, l'agriculture, 
les technologies, et les 
infrastructures. 

Zones économiques 
spéciales : Le Code des 
investissements prévoit 
des dispositions 

dans l'économie 
béninoise. 

Entreprises 
béninoises et 
internationales : 
Les entreprises 
cherchant à 
bénéficier des 
incitations fiscales 
et douanières pour 
développer leurs 
activités au Bénin. 

Secteurs 
stratégiques : La loi 
cible 
particulièrement 
les investissements 
dans les secteurs 
prioritaires comme 
l'agriculture, 
l'industrie, 
l'énergie, le 
tourisme, les 
infrastructures, et 
les nouvelles 
technologies. 

Gouvernement 
béninois : Les 
ministères et 
agences 
responsables de la 
gestion et de la 
promotion des 
investissements, 
ainsi que les 

Création d'emplois : L'attrait 
des investissements, 
notamment dans les secteurs 
stratégiques, est conçu pour 
stimuler la création d'emplois 
directs et indirects, contribuant 
ainsi à la réduction du 
chômage. 

Modernisation des 
infrastructures : Les incitations 
pour les investisseurs étrangers 
et nationaux sont destinées à 
améliorer les infrastructures du 
pays, notamment dans les 
secteurs des transports, de 
l'énergie et des 
télécommunications. 

Encouragement à l'innovation : 
La loi soutient particulièrement 
les projets intégrant des 
technologies innovantes, 
permettant au Bénin de 
s'inscrire dans la dynamique 
des économies modernes. 

Promotion du développement 
durable : L'intégration des 
critères de durabilité dans les 
investissements contribue à 
une gestion responsable des 
ressources naturelles et à la 
protection de l'environnement, 
tout en favorisant un 
développement économique 
inclusif. 



   

 

 

      particulières pour les 
investisseurs qui 
choisissent de s'établir 
dans des zones 
économiques spéciales 
ou zones franches, avec 
des incitations accrues. 

Promotion de 
l'investissement durable 
: La loi encourage les 

investissements qui 
respectent les normes 
environnementales et 
qui intègrent des 
pratiques de 
développement durable, 
contribuant ainsi à la 
préservation de 
l'environnement et des 
ressources naturelles. 

Protection des 
investisseurs : Elle offre 
des garanties aux 
investisseurs, incluant la 
protection contre 
l'expropriation sans 
compensation adéquate, 
le libre rapatriement des 
capitaux et des profits, 
et la transparence dans 
l'application des lois. 

Organismes de 
promotion des 
investissements : La loi 
soutient la création et le 

institutions de 
régulation 
économique. 

Zones 
économiques 
spéciales : Les 
zones désignées 
pour accueillir des 
investissements 
spécifiques, offrant 
des avantages 
accrus pour les 
entreprises s'y 
implantant. 

Garantie juridique : La loi 
garantit aux investisseurs une 
certaine sécurité juridique, 
notamment par la transparence 
et la stabilité des régulations. 
Cette assurance est cruciale 
pour créer un environnement 
d'affaires fiable et compétitif à 
l'international. 

La Loi N°2020-20 du 20 mars 

2020, portant Code des 
investissements, constitue une 
pierre angulaire pour attirer les 
capitaux privés au Bénin. En 
offrant un cadre fiscal et 
juridique attractif, elle vise à 
transformer l'économie 
béninoise en facilitant 
l'implantation des entreprises 
et en encourageant les secteurs 
clés de développement. Elle 
s'inscrit dans une stratégie 
globale de modernisation de 
l'économie béninoise tout en 
mettant en avant des principes 
de durabilité et de 
responsabilité sociale. 



   

 

 

      renforcement des 
institutions responsables 
de la promotion des 
investissements au 
Bénin, telles que 
l'Agence de Promotion 
des Investissements et 
des Exportations (APIEx). 

  

31   Cette loi régit la 

politique 
budgétaire et 
fiscale du 
gouvernement 
béninois pour 
l’année 2024. 
Ses domaines 
d’intervention 

incluent : 

 
Prévision des 
recettes et des 
dépenses de l'État : 
elle fixe les 
montants que l'État 
doit collecter à 
travers les impôts, 
taxes, et autres 
sources de revenus. 

 
Répartition des 
ressources 
publiques : la loi 
alloue les fonds 
pour les différents 
secteurs d'activités 

 

 
Loi de finances 

 

 
Gestion 2024 

La Loi de finances pour 
2024 repose sur les 
objectifs économiques 
du gouvernement pour 
cette année, notamment 
: Accroissement des 
recettes fiscales : par 
des réformes fiscales et 
une meilleure 
mobilisation des 
ressources intérieures. 

 
Réduction du déficit 
budgétaire : en 
maîtrisant les dépenses 
publiques et en 
augmentant les recettes. 

 
Financement des projets 
d'infrastructure : des 
ressources significatives 
sont allouées à la 
construction de routes, 
d’écoles, d’hôpitaux, et 

La loi s'adresse à 
différents acteurs 
de l'économie et de 
la société : 

 
L’administration 
publique : elle 
fournit un cadre 
financier pour les 
ministères et les 
institutions de 
l'État, guidant 
l'allocation des 
ressources. 

 
Le secteur privé : 
avec des mesures 
fiscales qui peuvent 
stimuler les 
entreprises et 
encourager 
l'investissement. 

 
Les citoyens : en 
tant que 
contribuables, ils 

La Loi de finances pour 2024 
s'inscrit dans un contexte de 
relance post-pandémique et de 
défis économiques mondiaux. 
Elle met l'accent sur la 
mobilisation des ressources 
internes pour réduire la 
dépendance à l'aide 
internationale et à 
l’endettement extérieur. Le 
gouvernement poursuit une 
approche équilibrée entre la 
gestion des finances publiques 
et le soutien au développement 
des infrastructures et des 
secteurs sociaux. La loi vise 
également à renforcer la 
discipline budgétaire tout en 
maintenant des investissements 
stratégiques pour une 
croissance durable. 

En somme, cette loi reflète les 
priorités nationales en matière 
de développement socio- 
économique, en particulier 
l'amélioration des services 



   

 

 

   (santé, éducation, 
infrastructures, 
défense, etc.). 

 
Gestion de la dette 
publique : elle 
définit les montants 
des emprunts que 
l'État peut 
contracter pour 
financer ses 
projets. 

 
Politique fiscale : la 
loi inclut des 
mesures relatives à 
l'impôt et d'autres 
taxes visant à 
stimuler la 
croissance 
économique et à 
financer les services 
publics. 

  au développement 
énergétique. 

 
Renforcement du 
secteur social : des 
crédits sont affectés à 
des programmes de lutte 
contre la pauvreté, à la 
santé, et à l'éducation. 

 
Appui au secteur privé : 
à travers des incitations 
fiscales et des 
investissements dans 
l’environnement des 
affaires pour stimuler la 
création d'emplois et la 
croissance économique. 

sont touchés par 
les changements de 
la politique fiscale, 
ainsi que par 
l'affectation des 
fonds publics pour 
les services sociaux 
(santé, éducation, 
infrastructures). 

 
Les investisseurs 
étrangers : à 
travers des 
dispositions 
incitatives pour 
attirer des 
investissements 
extérieurs. 

publics, l'infrastructure, et la 
compétitivité du secteur privé, 
tout en cherchant à assurer la 
stabilité financière. 

32   La loi couvre 
plusieurs domaines 
relatifs aux activités 
douanières : 

 
Régulation du 
commerce 
international : elle 
encadre les 
importations et 
exportations, la 

 

 
Loi N°2014-20 du 

12 septembre 
2014 

Portant code des 
douanes en RB 

La loi détaille les 
différentes étapes des 
processus douaniers et 
prévoit un cadre 
juridique solide pour 
l’administration 
douanière. Elle précise 
notamment : 

 
Les règles concernant 
l'importation et 

Cette loi s'adresse à 
plusieurs catégories 
d'acteurs : 

 
Les entreprises et 
particuliers 
engageant des 
activités 
d'importation ou 
d'exportation. 

La loi N°2014-20 marque une 
avancée dans la modernisation 
du cadre juridique douanier du 
Bénin. Elle intègre les standards 
internationaux en matière de 
gestion douanière, dans le but 
d'améliorer la compétitivité du 
Bénin sur la scène 
internationale. La lutte contre 
la fraude et l'évasion fiscale 
constitue un pilier important de 



   

 

 

   gestion des droits 
de douane, et la 
protection des 
frontières 
économiques. 

 
Lutte contre la 
fraude douanière : 
cette loi prévoit des 
mesures pour lutter 
contre la 
contrebande, la 
fraude fiscale, et 
d'autres infractions 
douanières. 

 
Gestion des 
procédures 
douanières : elle 
définit les règles 
relatives aux 
déclarations 
douanières, au 
dédouanement des 
marchandises, à la 
perception des 
droits et taxes, ainsi 
qu’à la gestion 
des entrepôts 
douaniers. 

  l'exportation des 
marchandises ; 

 
Les modalités de 
perception des droits de 
douane ; 

 
Les procédures de 
contrôle douanier ; 

 
Les mesures concernant 
la protection des 
consommateurs à 
travers la régulation des 
produits importés ; 

 
Les dispositions en 
matière de sanctions 
pour les infractions 
douanières. 

L'administration 
douanière elle- 
même, en 
fournissant un 
cadre légal pour ses 
actions. 

 
Les transporteurs 
et agents impliqués 
dans le commerce 
transfrontalier.Les 
consommateurs 
béninois, en tant 
que bénéficiaires 
indirects des 
mesures visant à 
réguler les produits 
qui entrent sur le 
marché. 

cette législation, contribuant 
ainsi à la sécurité économique 
du pays. Par ailleurs, cette loi 
facilite les échanges 
commerciaux tout en 
garantissant un contrôle strict 
des frontières pour éviter 
l'entrée de produits illicites ou 
non conformes. 

Elle représente un cadre légal 
solide pour l'administration 
douanière et le commerce 
international au Bénin. Elle 
renforce la transparence et la 
sécurité économique tout en 
améliorant l’efficacité des 
procédures douanières. 

33  

Environnement et 
climat 

-Energie, 
-Transport, 
-Agriculture, 
-Industrie, 

Lutte contre le 
changement 
climatique en 
limitant le 

 
 

Accord de Paris 
ratifié par le 

Traité international 
sur le changement 
climatique adopté 

Engagement nationaux : 
chaque pays doit 
élaborer, communiquer 
et maintenir des 

-Pays parties : tous 
les pays signataires 
de la CCNUCC 

L’accord de Paris est 

considéré comme un cadre 

juridique contraignant qui 
marque une 
avancée significative dans lutte 



   

 

 

  -Gestion des 
déchets, et 
-Foresterie 

réchauffement 
global à un niveau 
bien en dessous de 
2°C par rapport aux 
niveaux 
préindustriels, tout 
en poursuivant les 
efforts pour limiter 
la hausse de 
température à 
1,5°C 

Bénin le 24 
octobre 2016. 

A cette occasion, 
le Bénin a 
également 
élaboré son 
Document de 
Contribution 
National (CDN) 
pour s’aligner 
sur les objectifs 
de l’Accord, 

visant à réduire 
les émissions de 
gaz à effet de 
serre. 

en 2015 dans le 
cadre de Nations- 
Unies sur le 
changement 
climatique 
(CCNUCC) 

contributions 
déterminées au plan 
national (CDN) qui 
représente ses efforts 
pour réduire les 
émissions de gaz à effet 
de serre. 
Financement : les pays 
développés doivent 
fournir des ressources 
financières pour aider les 

pays en développement 
à mettre en œuvre 
l’accord, avec un 
objectif de mobiliser 
100 milliards de dollars 
par an d’ici 2020 

Transparence et revue : 
mécanismes de 
transparence et de 
responsabilité pour 
suivre les progrès des 
pays et vérifier les 
actions et les 
financements 
climatiques. 
Adaptation : 
renforcement de la 
capacité des pays à 
s’adapter aux impacts 

climatiques et à devenir 
plus résilients. 

-Secteurs 
économiques : tous 
les secteurs 
économiques, 
particulièrement 
ceux ayant un fort 
impact sur les 
émissions de gaz à 
effet de serre 
-Communautés 
locale et population 
vulnérables : pour 
améliorer leur 
résilience aux 
impacts du 
changement 
climatique. 

mondiale contre le changement 

climatique. Il met l’accent 

sur l’importance 

internationale et de 

l’engagement de tous les 

pays, qu’ils soient 

développés ou en 
développement, dans la 
réduction des émissions et 
l’adaptation aux effets du 

changement climatique. 
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Agriculture 

-Production 
agricole 
-Sécurité 
alimentaire 

 
Concerne la 
politique agricole 
au sein de 
l’UEMOA 

 
 

 
Acte additionnel 

n° 03/2001 

Portant adoption 
de la politique 
agricole de 
l'UEMOA 

L’Acte établit les 

principes directeurs et 
les grands axes 
d’intervention pour 

atteindre une 

Etats membre de 
l’UEMOA 
Agriculteurs et 
producteurs 
agricoles 

Adopter une politique 
commune pour promouvoir une 
agriculture durable, améliorer 
la sécurité alimentaire e 
augmenter la compétitivité des 



   

 

 

  - 
Développem 
ent rural 

   autosuffisance 
alimentaire, améliorer 
les revenus des 
agriculteurs et intégrer 
les filières de production 
dans le marché mondial. 
Il souligne 
l’importance de 
l’agriculture dans la 
réduction de la pauvreté 
et la dépendance 
alimentaire. 

Institutions 
agricoles et de 
développement 
rural 

produits agricoles sur le marché 
mondial. 
Cet acte est crucial pour 
harmoniser les politiques 
agricoles des Etats membres ; il 
vise à réduire la pauvreté rurale 
et renforcer l’intégration 
régionale par le développement 
du secteur agricole. 

35   La loi intervient 
dans plusieurs 
domaines clés : 

 
Développement 
agricole : elle fixe 
les orientations 
pour améliorer la 
production 
agricole, 
promouvoir les 
techniques 
agricoles durables, 
et soutenir les 
agriculteurs. 

 
Sécurité 
alimentaire : elle 
vise à garantir que 
la population ait un 
accès constant à 
des aliments 
suffisants, sûrs, et 
nutritifs. 

 

 
Loi N°2022-14 du 

19 juillet 2022 

Portant orientation 
agricole, sécurité 
alimentaire et 
nutritionnelle en RB 

La loi établit un cadre 
pour le développement 
et la régulation du 
secteur agricole ainsi 
que pour la sécurité 
alimentaire : 

 
Orientation stratégique 
: elle définit les grandes 
lignes de la politique 
agricole, y compris les 
priorités pour les 
investissements, la 
recherche, et 
l'innovation dans le 
secteur. 

 
Gestion des ressources 
agricoles : la loi aborde 
la gestion durable des 
terres, de l'eau, et des 
autres ressources 
naturelles nécessaires à 
l'agriculture. 

La loi s'adresse 
principalement à : 

 
Les agriculteurs : 
elle leur fournit des 
directives, un 
soutien, et des 
outils pour 
améliorer leurs 
pratiques et 
augmenter leur 
productivité. 

 
Les 
consommateurs : 
elle vise à garantir 
leur accès à une 
alimentation 
suffisante et de 
qualité. 

 
Les autorités 
locales et 
nationales : elles 
sont responsables 

La Loi N°2022-14 marque une 
étape importante dans la 
structuration du secteur 
agricole au Bénin, en mettant 
l'accent sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition 
comme éléments centraux du 
développement économique et 
social. En favorisant des 
pratiques agricoles durables et 
en soutenant les agriculteurs, la 
loi cherche à renforcer la 
résilience du secteur face aux 
défis climatiques et 
économiques. 

Elle reflète également une prise 
de conscience accrue des 
enjeux de nutrition et de 
sécurité alimentaire, intégrant 
des approches modernes pour 
améliorer la qualité de la 
nourriture disponible et réduire 
les inégalités d'accès à une 
alimentation saine. En somme, 
cette loi représente un 



   

 

 

   Nutrition : elle met 
en place des 
mesures pour 
améliorer la qualité 
de la nutrition et 
prévenir les 
carences 
alimentaires. 

 
Soutien à la 
recherche agricole : 
elle encourage 
l'innovation et la 
recherche pour 
améliorer les 
pratiques agricoles 
et la productivité. 

  Sécurité alimentaire et 
nutritionnelle : elle 
comprend des 
programmes pour 
améliorer l'accès à des 
aliments nutritifs, des 
stratégies pour lutter 
contre la malnutrition et 
l'insécurité alimentaire. 

 
Formation et 
accompagnement des 
agriculteurs : des 
dispositifs de formation 
et de soutien sont 
prévus pour aider les 
producteurs à adopter 
des pratiques modernes 
et efficaces. 

de la mise en 
œuvre des 
politiques agricoles 
et des programmes 
de sécurité 
alimentaire. 

 

Les chercheurs et 
instituts agricoles : 
la loi encourage la 
recherche et 
l'innovation pour le 
développement de 
nouvelles 
technologies et 
pratiques agricoles. 

engagement fort pour assurer 
une meilleure sécurité 
alimentaire et nutritionnelle 
tout en soutenant le 
développement durable du 
secteur agricole. 
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La loi intervient 
principalement 
dans les domaines 
suivants : 

 
Gestion des 
activités pastorales 
: elle fixe les règles 
pour l’élevage 

des animaux, 
l’utilisation 

des pâturages, 

et la gestion 

des 

 

 

Loi N°2018-20 du 
23 avril 2019 

Portant code 
pastoral en RB 

La loi N°2018-20 
structure le secteur 
pastoral comme suit : 

 

Cadre juridique pour le 
pastoralisme : elle 
établit les principes de 
gestion des espaces de 
pâturage et de 
l’utilisation des 

ressources naturelles. 

 
Régulation des 
pratiques pastorales : la 
loi définit les pratiques 

La loi cible plusieurs 
groupes : 

 
Les éleveurs et 
pasteurs : en leur 
fournissant un 
cadre légal pour la 
gestion de leurs 
activités, la loi vise 
à améliorer leur 
sécurité juridique 
et leurs conditions 
de vie. 

La Loi N°2018-20 représente 
une avancée significative dans 
la gestion des activités 
pastorales au Bénin. En 
établissant un cadre clair pour 
le pastoralisme, elle vise à 
harmoniser les pratiques 
d’élevage avec la gestion 
durable des ressources 

naturelles. Cela est 
particulièrement important 
dans un contexte où la pression 
sur les terres et les conflits 

entre éleveurs et agriculteurs 
sont croissants. 



   

 

 

   ressources liées au 
pastoralisme. 

 
Régulation des 
déplacements du 
bétail : elle encadre 
les migrations 
saisonnières du 
bétail et les 
pratiques de 
transhumance. 

 
Protection de 
l’environnement 
: la loi prévoit des 
mesures pour 
éviter la 
dégradation des 
sols et des 
écosystèmes 
causée par les 
activités pastorales. 

 
Soutien aux 
pasteurs : elle 
comprend des 
dispositions pour 
améliorer les 
conditions de vie et 
de travail des 
pasteurs. 

  autorisées et interdit 
celles qui sont nuisibles à 
l’environnement ou à 

la santé animale. 

 
Planification des 
pâturages : elle prévoit 
des mécanismes pour la 
planification et la gestion 
des zones de pâturage 
afin de prévenir les 
conflits entre éleveurs et 
autres usagers des 
terres. 

 
Encadrement des 
conflits : des procédures 
sont mises en place pour 
résoudre les conflits liés 
à l’utilisation des 
terres et des 
ressources entre les 
pasteurs et d'autres 
parties prenantes. 

Les communautés 
rurales : en 
régulant le 
pastoralisme, la loi 
aide à minimiser les 
conflits entre 
éleveurs et 
agriculteurs ou 
autres usagers des 
terres. 

 
Les autorités 
locales et 
nationales : elles 
sont responsables 
de la mise en 
œuvre des 
dispositions de la 
loi et de la gestion 
des espaces 
pastoraux. 

 
Les organisations 
de la société civile : 
elles peuvent être 
impliquées dans la 
surveillance de la 
mise en œuvre 
de la loi et dans le 
soutien aux 
pasteurs. 

La loi permet aussi de mieux 
structurer le secteur pastoral, 
ce qui peut contribuer à une 
plus grande sécurité alimentaire 
et à des conditions de vie 
améliorées pour les pasteurs. 
En favorisant une gestion 
intégrée des ressources 
pastorales, elle cherche à 
prévenir la dégradation des sols 
et des écosystèmes tout en 
soutenant le développement 
économique des communautés 
pastorales. 

En résumé, cette législation 
marque une étape importante 
pour la réglementation du 
pastoralisme au Bénin, en 
conciliant les besoins 
économiques des éleveurs avec 
les exigences de durabilité 
environnementale et de gestion 
des conflits. 
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La loi intervient 
dans les domaines 
suivants : 

 
Création des 

chambres 
d'agriculture : elle 
établit les cadres 
régionaux et 
national pour les 
chambres 
d’agriculture, qui 
sont des 
institutions 
représentatives du 
secteur agricole. 

 
Organisation et 
gestion : elle fixe 

les modalités 
d’organisation, 
de 
fonctionnement et 
de gestion des 
chambres 
d’agriculture. 

 
Promotion du 
secteur agricole : 
elle vise à 
promouvoir les 
intérêts des acteurs 
agricoles et à 
soutenir le 
développement du 

 
 

 
Loi N°2016-17 du 
04 octobre 2016 

Portant création 
des chambres 
d’agriculture en 
RB 

La loi N°2016-17 
structure la création et 
le fonctionnement des 
chambres 

d’agriculture comme 
suit : 

 
Création des chambres 
d’agriculture : la loi 
prévoit la mise en place 
de chambres 
d’agriculture à 
l’échelle régionale et 
nationale, avec des 
responsabilités 

spécifiques pour 
chacune. 

 
Fonctionnement et 
composition : elle définit 
la composition des 
chambres, leur mode de 
fonctionnement, les 
modalités d’élection de 
leurs membres, et leurs 
compétences. 

 
Rôles et missions : les 
chambres d’agriculture 
sont chargées de 
représenter les intérêts 
des producteurs 
agricoles, de conseiller 
et de soutenir les acteurs 
du secteur, et de 
participer à 
l’élaboration 

des politiques agricoles. 

La loi cible plusieurs 
groupes : 

 
Les producteurs 
agricoles : en leur 
offrant une 
plateforme de 
représentation et 
de défense de leurs 
intérêts au niveau 
régional et 
national. 

 
Les autorités 
publiques : en 
facilitant la 
coordination entre 
les politiques 
agricoles nationales 
et les besoins des 
acteurs du secteur. 

 
Les organisations 
professionnelles 
agricoles : en les 
impliquant dans les 
chambres 
d’agriculture pour 
renforcer leur rôle 
dans le 
développement du 
secteur. 

 
Les institutions de 
recherche et de 
formation : en 

La Loi N°2016-17 marque une 
avancée significative pour 
l'organisation du secteur 
agricole au Bénin. En créant des 
chambres d’agriculture, elle 
permet une meilleure 
représentation des acteurs du 
secteur et facilite le dialogue 
entre ces acteurs et les 
autorités publiques. 

Les chambres 
d’agriculture jouent un rôle 
clé dans la promotion des 
intérêts des producteurs, la 
diffusion des bonnes 
pratiques agricoles, et le 

soutien à l’élaboration de 

politiques adaptées aux réalités 
du terrain. Elles peuvent 
également servir de relais pour 
la mise en œuvre de 
programmes de 
développement agricole et 
d'initiatives de soutien aux 
producteurs. 

En somme, cette loi représente 
un pas important vers une 
meilleure organisation du 
secteur agricole, en renforçant 
les capacités des acteurs 
agricoles et en favorisant une 
collaboration plus efficace 
entre les différents acteurs du 
développement agricole. Elle 
contribue à une approche plus 
structurée et coordonnée pour 



   

 

 

   secteur à travers 
ces institutions. 

  Relations avec 
l’État : la loi prévoit 
des mécanismes de 
collaboration entre les 
chambres 
d’agriculture et les 
autorités publiques 
pour assurer une 
meilleure coordination 
des politiques 
agricoles. 

collaborant avec les 
chambres pour 
améliorer les 
pratiques agricoles 
et soutenir les 
innovations dans le 
secteur. 

le soutien et le développement 
de l'agriculture au Bénin. 

38   La loi intervient 
dans les domaines 
suivants : 

 
Gestion des 
ressources 
halieutiques : elle 
fixe les règles pour 
la gestion durable 
des ressources en 
poissons et autres 
produits 
aquatiques. 

 
Régulation des 
activités de pêche : 
elle établit les 
normes et les 
pratiques pour la 
pêche artisanale et 
industrielle. 

 
Développement de 
l’aquaculture : 
elle 

 

 
Loi-cadre N°2014- 
19 du 07 août 
2014 

Relative à la pêche 
et à 

l’aquaculture en 

RB 

La loi N°2014-19 
structure la pêche et 
l'aquaculture comme 
suit : 

 
Réglementation de la 
pêche : elle définit les 
types de pêche 
autorisés, les saisons de 
pêche, les zones de 
pêche, et les quotas 
pour éviter la 
surexploitation des 
ressources. 

 
Encadrement de 
l’aquaculture : elle 
établit les règles pour la 
mise en place et la 
gestion des élevages 
aquacoles, en incluant 
des normes de qualité et 

La loi cible plusieurs 
groupes : 

 
Les pêcheurs : elle 
leur fournit un 
cadre juridique 
pour la conduite de 
leurs activités, tout 
en imposant des 
règles pour la 
gestion durable des 
ressources. 

 
Les aquaculteurs : 
elle encadre les 
pratiques 
d'aquaculture pour 
garantir la qualité 
des produits et la 
durabilité des 
opérations. 

 
Les autorités de 
régulation : elles 

La Loi-cadre N°2014-19 
représente une avancée 
importante pour la gestion des 
ressources halieutiques et le 
développement de 
l’aquaculture au Bénin. En 
fournissant un cadre 
réglementaire clair, elle vise à 
assurer la durabilité des 
ressources en poissons tout en 
soutenant le développement 
économique du secteur. 

La loi met l'accent sur la 
protection des écosystèmes 
aquatiques, ce qui est crucial 
pour maintenir l'équilibre 
écologique et la qualité des 
milieux naturels. Elle reflète 
une prise de conscience 
croissante de la nécessité de 
réguler les activités de pêche et 
d’aquaculture pour éviter la 



   

 

 

   encadre les 
pratiques 
d’élevage de 
poissons et autres 
espèces 
aquatiques en 
milieu contrôlé. 

 
Protection de 
l’environnemen
t aquatique : elle 

met en place des 
mesures pour la 
conservation des 
écosystèmes 

aquatiques et la 
prévention de la 
pollution. 

  de sécurité pour les 
produits aquatiques. 

 
Protection des 
écosystèmes aquatiques 
: la loi prévoit des 
mesures pour la 
préservation des 
habitats naturels, la lutte 
contre la pollution des 
milieux aquatiques, et la 
gestion des espèces 
envahissantes. 

 
Contrôle et surveillance 
: elle met en place des 
mécanismes de contrôle 
et de surveillance pour 
garantir le respect des 
réglementations et pour 
lutter contre les 
pratiques illégales 
comme la pêche 
excessive ou la pollution. 

sont responsables 
de la mise en 
œuvre et du 
contrôle des 
dispositions de la 
loi. 

 
Les communautés 
côtières et 
riveraines : elles 
bénéficient des 
mesures de 
protection des 
ressources 
aquatiques et de 
développement 
durable du secteur. 

surexploitation et les 
dommages environnementaux. 

En conclusion, cette loi 
représente un engagement fort 
en faveur d'une gestion durable 
des ressources aquatiques et 
d'une meilleure organisation du 
secteur de la pêche et de 
l'aquaculture. Elle devrait 
contribuer à la fois à la 
préservation des écosystèmes 
aquatiques et à la création 
d’opportunités économiques 
pour les communautés locales 
dépendantes de ces ressources. 
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Commerce 
international 

 

 
Transactions 
commerciale 
s 
électronique 
s 

Faciliter des 
communications 
électroniques dans 
les contrats 
internationaux 
pour les 
transactions 
commerciales, afin 
d’améliorer 

 
 

 
Convention des 

Nations Unies sur 
l'utilisation de 

communications 
électroniques 

dans les contrats 
internationaux 

Etablir un cadre 
juridique pour 
l’acceptation et 
l’utilisation des 

communications 
dans les contrats 
internationaux 

La convention établit des 
règles pour l’échange 

électronique 

d’informations et de 
documents dans les 
contrats internationaux. 
Elle couvre des aspects 
tels que la formation et 

la validité des contrats 
électroniques, 
l’échange 

-Les parties 
(personne physique 
et morale) 
impliquées ans les 
contrats 
commerciaux 
internationaux qui 
utilisent les moyens 
électroniques pour 

La convention vise à harmoniser 
les règles pour la 
communication électronique 
afin d’améliorer la 
prévisibilité et la confiance 
dans les transactions 
internationales. 
Elle est conçue pour être 

flexible et adaptable aux 
évolutions technologiques. 



   

 

 

   l’efficacité et 

réduire les coûts 
Le Bénin n’a 

pas ratifié cette 
convention 

jusqu’à 
présent. 

 d’informations et 
l’admissibilité des 

documents 

électroniques en tant 
que preuve juridique. 

communiques et 
négocier 
-Importateurs et 
Exportateurs 
-SAE 

Bien que le Bénin n’ait pas 
encore ratifié cette convention, 
les opérateurs économiques 
effectuent des transactions 
électroniques. En attendant que 
le BENIN la ratifie, les acteurs 

agissant dans le domaine de 
transaction électroniques doit y 
être sensibilisés 
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-Transport 
maritime 
-Transport 
de 
marchandise 
par mer 

 
 
 
 
 

 

Réglementation des 
contrats de 
marchandises 
effectués 
entièrement ou 
partiellement par 
mer 

 

 
Convention des 

Nations Unies sur 
le contrat de 

transport 
international de 

marchandises 
effectué 

entièrement ou 
partiellement par 

mer. 

Etablir un cadre 
juridique moderne 
et uniforme pour le 
transport maritime 
de marchandises 

La convention de 
Rotterdam couvre les 
aspects du contrat de 
transport maritime, y 
compris les 
responsabilités des 
transporteurs, les droits 
des expéditeurs, les 
obligations en cas de 
perte ou dommage aux 
marchandises et les 
règles concernant les 
documents de transport. 
Elle vise à moderniser les 
règles et à harmoniser 
les pratiques 
internationales dans le 
domaine du transport 
maritime 

Les entreprise de 
transport maritime, 
les expéditeurs, les 
destinataires de 
marchandises, ainsi 
que les assureurs et 
autres parties 
prenantes 
impliquées dans le 
transport de 
marchandises par 
mer 

La convention de Rotterdam est 
conçue pour offrir un équilibre 
entre les intérêts des 
expéditeurs et des 
transporteurs. Elle intègre des 
dispositions modernes pour 
répondre aux évolutions 
technologiques et 
commerciales du secteur 
maritime. 

41   L'Accord de l'OMC 
sur la facilitation 
des échanges (AFE) 
est un traité 
international sous 
l'égide de 
l'Organisation 

mondiale du 

 
 

 
OMC 

Accord sur la 
facilitation des 
échanges 

L'AFE se structure autour 
de plusieurs axes : 

 
Simplification des 
procédures douanières : 
il appelle à réduire la 
complexité des 
formalités à la frontière, 

L'accord cible 
plusieurs acteurs 
du commerce 
international : 

 
Les administrations 
douanières : les 
autorités nationales 

L'Accord de l'OMC sur la 
facilitation des échanges est 
largement salué pour son 
potentiel à booster le 
commerce mondial, en 
particulier pour les pays en 
développement et les PME qui 
font face à des formalités 



   

 

 

   commerce (OMC) 
visant à simplifier 
et à accélérer les 
procédures 
douanières et le 
commerce 
transfrontalier. Cet 
accord est entré en 
vigueur en février 
2017 et représente 
une avancée 
majeure dans la 
modernisation des 
pratiques 
commerciales 
mondiales. 

 
L'AFE intervient 
dans les domaines 
suivants : 

 
Facilitation des 
échanges 
commerciaux : il 
vise à simplifier et 
harmoniser les 
procédures 
douanières et les 
pratiques 
administratives 
liées au commerce 
international. 

 
Réduction des 
délais de 
traitement : 

  en minimisant les 
documents nécessaires 
et en facilitant la gestion 
des risques pour un 
traitement plus rapide 
des marchandises. 

 
Automatisation et 
coopération : l'accord 
encourage l'adoption de 
technologies modernes, 
telles que les systèmes 
électroniques pour le 
traitement des 
documents, et promeut 
la coopération entre les 
autorités douanières des 
différents pays pour 
améliorer la 
coordination 
transfrontalière. 

 
Réduction des coûts et 
des délais : en 
simplifiant les formalités 
et en modernisant les 
processus, l'accord vise à 
réduire les coûts du 
commerce international, 
en particulier pour les 
petites et moyennes 
entreprises (PME). 

 
Assistance technique et 
renforcement des 
capacités : l'AFE prévoit 

chargées de la 
gestion des 
frontières sont les 
premières à être 
impactées par les 
réformes 
demandées par 
l'AFE. 

 
Les entreprises : en 
particulier les PME, 
qui bénéficieront 
de la réduction des 
délais et des coûts 
liés aux formalités 
douanières. 

 

Les gouvernements 
: en tant que 
signataires, les 
gouvernements 
nationaux sont 
responsables de la 
mise en œuvre 
des réformes et de 
la coordination 
avec les autres 
parties prenantes. 

 
Les partenaires 
commerciaux 
internationaux : 
l'accord favorise la 
coopération entre 
les États et les 
autorités 

douanières complexes et 
coûteuses. En réduisant la 
bureaucratie et les délais 
associés au commerce 
transfrontalier, cet accord peut 
entraîner des gains 
économiques considérables. 

L'AFE est également vu comme 
un élément clé pour améliorer 
la compétitivité des entreprises, 
en particulier dans les pays où 
les infrastructures et les 
pratiques douanières étaient 
jusqu'alors un obstacle majeur 
à la participation au commerce 
mondial. Les estimations de 
l'OMC suggèrent que l'accord 
pourrait réduire les coûts du 
commerce mondial de 14,3 % 
en moyenne, avec des 
avantages particulièrement 
marqués pour les pays en 
développement. 

En résumé, l'accord représente 
un progrès significatif pour la 
simplification et l'accélération 
des échanges mondiaux, avec 
des avantages importants pour 
les acteurs commerciaux, les 
gouvernements, et les 
économies nationales, tout en 
favorisant la transparence et la 
coopération internationale dans 
le domaine douanier. 



   

 

 

   l’accord introduit 
des mesures pour 
réduire les délais 
de dédouanement 
et améliorer 
l'efficacité des 

opérations 
transfrontalières. 

 
Modernisation des 
douanes : il 
encourage 
l'automatisation et 
la numérisation des 
procédures 
douanières afin de 
les rendre plus 
rapides et plus 
transparentes. 

 
Amélioration de la 
transparence : il 
prévoit la 
publication des 
informations sur les 
exigences et 
procédures 
commerciales pour 
améliorer la 
prévisibilité et 
réduire l'arbitraire 
dans les pratiques 
douanières. 

  des mesures pour aider 
les pays en 
développement et les 
pays les moins avancés 
(PMA) à mettre en 
œuvre ses 
dispositions, en leur 
fournissant un soutien 
technique et financier. 

douanières pour 
harmoniser les 
pratiques 
commerciales. 
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Commerce 
communautaire 

 
 
 
 

 
Tarification 
et régulation 
des 
importations 
et 
exportations 

 
 
 

 
Régulation des 
droits de douane et 
des mesures 
tarifaires 
applicables aux 
biens importés et 
exportés entre les 
Etats membres de 
l’UEMOA 

 

 
Règlement n° 

06/2014/CM/UE 
MOA 

Portant 
modification du 
Règlement 
n°02/97/97/CM/UE 
MOA sur le Tarif 
Extérieur Commun 

Adaptation aux taux de 
droits de douane et les 
mesures de protection 
commerciale aux 
évolutions économiques 
régionales et 
internationales. 
Il vise à améliorer la 
cohérence des politiques 
tarifaires et douanières 
au sein de l’UEMOA 

Les autorités 
douanières 
Les entreprises 
importatrices et 
exportatrices 
Les régulateurs du 
commerce au sein 
des Etats membres 
de l’UEMOA 

La modification du tarif 
extérieur commun permet à 
l’UEMOA d’ajuster ses 
politiques douanières pour 
mieux répondre aux défis 
économiques contemporains, 
tout en préservant l’intégrité 
du marché régional. Cette 
réforme vise également à 
renforcer la compétitivité des 
produits locaux en ajustant les 
barrières tarifaires pour les 
biens importés et exportés. 
Elle est essentielle pour 
l’harmonisation des 
politiques 

commerciales et la stimulation 
du commerce intra régional²²². 
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Administration 
publique 

 
 
 

 
Marchés 
publics et 
délégations 
de services 
publics 

 

 

Régulation et 
contrôle des 
procédures de 
passation des 
marchés publics et 
des délégations de 
service public 

 
 

 
Directive 
N°05/2005/CM/U 
EMOA 

 
Portant contrôle et 

régulation des 
marches publics et 
des délégations de 
service public dans 
l’Union 
Economique et 
Monétaire Ouest 
Africaine 

 
Définir les principes et 

les modalités de mise en 
œuvre des fonctions, 
mécanismes et 
procédures de contrôle 
et de régulation des 

marchés publics et des 
délégations de service 
public, au sein de 
l’UEMOA 

Les administrations 
publiques, 

Les 
Entreprises soumiss 
ionnaires, 
Les régulateurs des 
marchés publics 
Les citoyens 
bénéficiaires de 
services publics 

Réformer les systèmes de 
passation des marchés publics 

et des délégations de service 
public des Etats membres de 
l’UEMOA, en vue, 
notamment, d’en accroître 
la transparence et 
l’efficacité. 

Soumission aux dispositions des 
réglementations 
communautaires et nationales 
interdisant les pratiques 
frauduleuses et les actes de 
corruption. 

44   La loi couvre les 
marchés publics et 
les délégations de 
service public, ainsi 
que l'ensemble des 
procédures 

 
 

 

Loi N°2020-26 du 
29 septembre 
2020 

Portant code des 
marchés publique 
en RB 

La Loi N°2020-26 définit 
un cadre juridique unifié 
et simplifié pour les 
procédures de passation 
des marchés publics au 

Les autorités 
contractantes : 
Toutes les entités 
publiques 
(ministères, 
collectivités 

La Loi N°2020-26 vise à 
améliorer la gestion des 
ressources publiques en 
garantissant une plus grande 
transparence dans la passation 
des marchés, ce qui est 



   

 

 

   d'acquisition des 
biens, services et 
travaux réalisés par 
l’État et les 
entités publiques. 
Elle régit les appels 
d'offres, les 
attributions de 
contrats, et les 
dispositions pour 
assurer une bonne 
gouvernance dans 
la gestion des fonds 
publics 

  Bénin. Elle introduit des 
principes comme : 

 
La transparence : Les 
procédures de passation 
doivent être ouvertes, 
équitables et non 
discriminatoires. 

 
La concurrence : 
L'ouverture des marchés 
à la concurrence permet 
de garantir la qualité des 
prestations et l'efficacité 
des dépenses publiques. 

 
L'égalité d'accès : Tous 
les candidats potentiels 
doivent avoir les mêmes 
informations et 
opportunités. 

 
L'efficacité et la 
responsabilité dans 
l'utilisation des 
ressources publiques. 

 
La loi modernise 
également les 
mécanismes de contrôle 
et de suivi des marchés 
publics, en intégrant des 
éléments de 
numérisation pour 
simplifier les procédures. 

territoriales, 
entreprises 
publiques, etc.) 
impliquées dans la 
passation des 
marchés. 
Les opérateurs 
économiques : 
Entreprises et 
prestataires de 
biens et services 
qui participent aux 
appels d'offres 
publics. 
Les autorités de 
contrôle : 
Institutions 
responsables du 
contrôle des 
marchés publics, 
comme 
l’Autorité de 
Régulation des 
Marchés Publics 
(ARMP), et autres 
organes de contrôle 
financiers et 
judiciaires. 
Le grand public : En 
tant que 
bénéficiaire des 
services et 
infrastructures 
issus des marchés 
publics. 

essentiel pour lutter contre la 
corruption et favoriser la bonne 
gouvernance. Elle instaure des 
mécanismes de contrôle 
rigoureux et des sanctions en 
cas de non-respect des 
procédures. L’objectif 
principal est de s'assurer que 
les marchés publics 
contribuent effectivement au 
développement économique et 
social du Bénin en optimisant 
l'efficacité des investissements 
publics. 

En intégrant des dispositions 
pour encourager la 
numérisation des procédures 
(par exemple, l'utilisation de 
plateformes électroniques pour 
les appels d'offres), la loi 
cherche à moderniser le cadre 
des marchés publics en 
République du Bénin, tout en 
réduisant les risques de 
pratiques frauduleuses et 
d’abus. 
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Secteur minier 

 
 
 
 
 
 

 
Extraction et 
transformati 
on 

  
 

 
Acte Additionnel 
N° 01/2000 

 
 

 
Portant adoption 
de la politique 
minière commune 
de l'UEMOA 

Favoriser l'émergence 
d'entreprises 
performantes, y compris 
communautaires, aptes 
à satisfaire à des 
conditions compétitives 
la demande intérieure, à 
affronter la concurrence 
internationale et à 
favoriser le progrès 
social ; valoriser les 
ressources agricoles, 
pastorales, halieutiques 
et minières des Etats de 
l'Union et intensifier les 
courants d'échanges 
intersectoriels 

 
 
 
 
 
 

 
Entreprises et 
industries minières 
SAE 

Permettre : l'instauration d'un 
climat propice aux 
investissements miniers ; 
la diversification de la 
production minière ; 

la transformation sur place des 
substances minérales ; 

la coexistence mines 
industrielles artisanat 

minier ; la préservation de 

l'environnement 

46   La loi s'inscrit dans 
le domaine des 
industries 
extractives et des 
ressources 
naturelles, en 
particulier le 
secteur pétrolier. 
Elle encadre toutes 
les activités liées à 
l'exploration, la 
production, la 
transformation, et 
la 
commercialisation 
du pétrole sur le 
territoire béninois. 

 

 

Loi N°2019-06 du 
15 novembre 
2019 

Portant code 
pétrolier en RB 

Le Code pétrolier définit 
les règles et les 
procédures que doivent 
suivre les opérateurs 
dans le secteur pétrolier 
au Bénin. Voici quelques 
aspects clés : 

 
Régime d'exploration et 
d'exploitation : La loi 
définit le cadre juridique 
pour l'obtention des 
permis d'exploration et 
d'exploitation. Elle 
prévoit différents types 
de contrats, tels que les 
contrats de partage de 

Les entreprises 
pétrolières 
nationales et 
internationales : 
Elles sont 
directement 
concernées par 
cette loi pour toute 
activité liée à 
l'exploration ou à 
l'exploitation des 
ressources 
pétrolières au 
Bénin. 
L'État béninois et 
ses organes de 
régulation : Les 
institutions 

La Loi N°2019-06 a été saluée 
comme un cadre législatif 
modernisé qui met le Bénin en 
meilleure position pour gérer 
efficacement ses ressources 
pétrolières, attirer des 
investisseurs, et maximiser les 
retombées économiques pour 
le pays. En créant un 
environnement plus stable et 
prévisible pour les entreprises, 
elle vise à dynamiser l'industrie 
pétrolière béninoise, qui est 
encore à ses débuts, comparé à 
d'autres pays de la région. 

Cependant, des critiques ont 
souligné la nécessité d'assurer 
une application stricte des 



   

 

 

      production (CPP) et les 
concessions. 

 
Partenariats public- 
privé : La loi encourage 
les investissements 
étrangers et la 
collaboration entre les 
acteurs publics et privés, 
tout en garantissant que 
l'État béninois conserve 
un contrôle stratégique 
sur ses ressources 
pétrolières. 

 
Fiscalité : Elle établit un 
régime fiscal particulier 
pour les entreprises 
pétrolières, incluant des 
exonérations fiscales 
pour les phases 
d'exploration, et un 
cadre fiscal spécifique 
pour la production et 
l'exportation de pétrole. 

 
Protection de 
l'environnement : La loi 
impose des normes 
strictes en matière de 
respect de 
l'environnement, en 
demandant aux 
entreprises pétrolières 
de suivre des protocoles 
rigoureux pour 

publiques jouent un 
rôle clé dans 
l'application et le 
suivi des 
dispositions de la 
loi, notamment en 
matière de 
délivrance de 
permis, de gestion 
des revenus 
pétroliers, et de 
contrôle des 
opérations. 
Les communautés 
locales : 
Indirectement 
affectées par 
l'exploitation 
pétrolière, la loi 
inclut des 
dispositions pour 
protéger les 
populations locales 
contre les impacts 
environnementaux 
et sociaux de ces 
activités. 
Les investisseurs et 
partenaires 
étrangers : La loi 
cherche à attirer 
des investissements 
étrangers pour 
développer le 
potentiel pétrolier 
du Bénin, tout en 
préservant les 

normes environnementales et 
sociales, afin d'éviter les dérives 
observées dans d'autres pays 
producteurs de pétrole en 
Afrique. La transparence dans la 
gestion des revenus pétroliers 
et la lutte contre la corruption 
restent également des 
préoccupations majeures. 
L’efficacité de la loi dépendra 
largement de la capacité des 

autorités béninoises à renforcer 
la gouvernance du secteur, en 
s'assurant que les bénéfices 
profitent au développement 
national et aux communautés 
locales. 

En somme, le Code pétrolier de 
2019 constitue une avancée 
significative pour le 
développement du secteur 
pétrolier au Bénin, tout en 
imposant des défis en matière 
de gestion des ressources et de 
préservation de 
l'environnement. 



   

 

 

      minimiser les impacts 
environnementaux de 
leurs activités. 

intérêts 
économiques du 
pays. 

 

47   Le Traité portant 
révision du Traité 
relatif à 
l'harmonisation du 
droit des affaires 
en Afrique est un 
texte fondateur qui 
régit le cadre 
juridique de 
l'Organisation pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 
des Affaires 
(OHADA). Ce traité, 
adopté en 2008, 
vise à améliorer et 
moderniser 
l'harmonisation du 
droit des affaires 
dans les pays 
membres de 
l'OHADA. 

 
Le traité OHADA 
relève du domaine 
juridique et 
économique, en 
particulier du droit 
des affaires. Il vise 
à harmoniser et 
moderniser le droit 

 

 
OHADA – Traité 

Portant révision du 
traité relatif à 
l’harmonisation du 

droit des affaires en 

Afrique 

Le traité OHADA révisé a 
pour objectif de 
réformer et d'actualiser 
les règles relatives au 
droit des affaires dans 
les pays africains 
membres. Il définit un 
cadre législatif commun 
aux États membres dans 
des domaines 
spécifiques du droit des 
affaires, tels que : 

 
Le droit des sociétés : 
Harmonisation des 
règles de création, de 
gestion et de dissolution 
des entreprises. 

 
Le droit commercial 
général : 
Réglementation des 
contrats commerciaux, 
des ventes, et des 
opérations 
commerciales. 

 
Le droit des sûretés et 
des garanties : Normes 
sur les sûretés 
mobilières et 

Les États membres 
de l'OHADA : Ce 
sont les principaux 
bénéficiaires du 
traité, qui 
harmonise leur 
droit des affaires et 
renforce 
l'intégration 
régionale. 
Les entreprises et 
investisseurs : Le 
traité facilite les 
opérations 
commerciales et 
encourage les 
investissements en 
offrant un cadre 
juridique prévisible, 
stable et 
uniformisé. 
Les professionnels 
du droit et de 
l'arbitrage : Le 
traité révisé 
renforce le rôle des 
avocats, notaires, 
juges, et arbitres 
dans la gestion des 
affaires 
commerciales, et 

Le Traité portant révision du 
Traité OHADA est considéré 
comme un cadre moderne et 
essentiel pour la compétitivité 
des économies africaines 
membres de l'organisation. En 
harmonisant le droit des 
affaires, le traité facilite le 
développement du commerce 
régional et international, et 
renforce la sécurité juridique 
pour les investisseurs étrangers. 
Les pays membres bénéficient 
d’un cadre juridique 
uniforme qui réduit les 
divergences entre leurs 
systèmes juridiques nationaux, 
et favorise ainsi un climat 
d'affaires attractif. 

 
Cependant, plusieurs défis 
restent à relever : 

 
Application uniforme : La mise 
en œuvre des textes 

uniformisés de l’OHADA 
reste un défi, notamment en 
raison des disparités 
économiques et juridiques 

entre les pays membres. 



   

 

 

   des affaires dans 
les États membres 
de l'OHADA afin de 
faciliter les 
échanges 
économiques, 
l'intégration 
régionale, et 
d'encourager les 
investissements 
étrangers en 
Afrique. 

  immobilières, ainsi que 
sur les garanties fournies 
dans les transactions 
commerciales. 

 
Les procédures 
collectives d'apurement 
du passif : 
Réorganisation et 
liquidation des 
entreprises en difficulté 
financière. 

 
Le droit de l'arbitrage et 
de la médiation : 
Promotion des modes 
alternatifs de règlement 
des conflits. 

 
Le traité a également 
introduit des réformes 
institutionnelles visant à 
améliorer le 
fonctionnement des 
organes de l'OHADA, 
notamment la Cour 
Commune de Justice et 
d'Arbitrage (CCJA) et le 
Secrétariat permanent. 

les rend mieux 
armés pour gérer 
les contentieux 
commerciaux. 
Les institutions 
financières : Les 
banques et autres 
institutions 
bénéficient d'un 
cadre juridique clair 
pour la gestion des 
sûretés et des 
garanties. 

Capacité judiciaire : Les 
systèmes judiciaires de certains 
États membres souffrent de 
ressources limitées, ce qui peut 
entraver l'application effective 
des règles harmonisées. 

 
Promotion des modes 
alternatifs de règlement des 
différends : Bien que l'arbitrage 
et la médiation soient 
encouragés, leur utilisation 
reste encore limitée par rapport 
aux litiges devant les tribunaux. 

 
En conclusion, le traité révisé 
de l'OHADA est un pilier 
important du développement 
économique en Afrique, en 
créant un cadre légal propice 
aux affaires et à 
l'investissement. Sa réussite 
repose sur la mise en œuvre 
effective dans tous les États 
membres et la capacité à 
adapter les lois en fonction des 
évolutions économiques 
globales. 

48   L'Acte uniforme 
portant 
organisation des 
procédures 
simplifiées de 

 

 
OHADA – Acte 

uniforme 

Portant 
organisation des 
procédures 
simplifiées de 
recouvrement et 

L'Acte uniforme portant 
organisation des 
procédures simplifiées 
de recouvrement et des 

Les créanciers : 
L'acte vise à 
protéger les droits 
des créanciers, 
qu'ils soient des 

Cet acte uniforme est perçu 
comme une avancée majeure 
pour sécuriser les transactions 
commerciales et améliorer la 
compétitivité des entreprises 



   

 

 

   recouvrement et 
des voies 
d'exécution adopté 
par l'OHADA 
(Organisation pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 
des Affaires) vise à 
faciliter et accélérer 
le recouvrement 
des créances et 
l'exécution des 
décisions judiciaires 
dans les États 
membres. Cet acte 
permet d'assurer 
une meilleure 
sécurité juridique 
et d'améliorer 
l'efficacité des 
transactions 
commerciales dans 
l'espace OHADA. 

 
Cet acte relève du 
domaine du droit 
des affaires, et plus 
particulièrement du 
droit des 
procédures civiles 
d'exécution et du 
recouvrement des 
créances. Il encadre 
les mécanismes 
légaux permettant 
aux créanciers de 
recouvrer 

 des voies 
d’exécution 

voies d'exécution a pour 
but de : 

 
Simplifier les 
procédures de 
recouvrement des 
créances : Il introduit 
des mécanismes rapides 
et simplifiés permettant 
aux créanciers de 
récupérer les sommes 
dues sans devoir passer 
par des procédures 
judiciaires longues et 
coûteuses. Cela inclut la 
procédure d'injonction 
de payer et le référé- 
provision. 

 
Accélérer l'exécution 
des décisions de justice : 
Il établit des voies 
d'exécution efficaces 
pour que les créanciers 
puissent obtenir 
satisfaction rapidement 
après une décision de 
justice. Ces voies 
d'exécution incluent la 
saisie des biens du 
débiteur, qu'il s'agisse de 
biens mobiliers, 
immobiliers ou de 
créances détenues par 
des tiers (saisie-arrêt). 

entreprises, des 
individus, ou des 
institutions 
financières, en leur 
offrant des outils 
légaux pour 
recouvrer 
efficacement les 
sommes qui leur 
sont dues. 
Les débiteurs : Les 
débiteurs sont 
également 
concernés, car 
l'acte met en place 
des règles claires 
encadrant les 
modalités de 
recouvrement des 
dettes et protège 
leurs droits en 
limitant les abus 
dans l'exécution 
des mesures. 
Les professionnels 
du droit (huissiers, 
avocats, juges) : 
L'acte donne aux 
huissiers de justice, 
juges, et avocats les 
moyens de mener à 
bien les procédures 
d'exécution et de 
recouvrement de 
manière plus rapide 
et efficace. 

dans l'espace OHADA. En 
rendant les procédures de 
recouvrement et d'exécution 
plus rapides et moins 
coûteuses, il contribue à une 
meilleure gestion des risques 
pour les créanciers, et par 
extension, il améliore la 
confiance des investisseurs 
dans l'économie des États 
membres. 

 
Les principaux avantages de cet 
acte sont : 

 
L'efficacité accrue : Les 
procédures simplifiées 
réduisent la durée des litiges, 
offrant aux créanciers un 
recours rapide et efficace. 

 
La transparence et la 
prévisibilité : Les règles établies 
sont claires, garantissant une 
certaine prévisibilité dans le 
cadre du recouvrement des 
créances. 

 
L'attractivité des 
investissements : Un système 
juridique qui favorise une 
exécution rapide des décisions 
judiciaires renforce la confiance 
des investisseurs et des 
entreprises dans la sécurité 



   

 

 

   rapidement leurs 
créances en cas 
d'impayés et 
d'exécuter les 
décisions judiciaires 
avec efficacité. 

  Encadrer les garanties et 
les sûretés : Le texte 
organise aussi les 
mesures de sûreté que 
peuvent prendre les 
créanciers, comme le 
droit de gage ou 
l'hypothèque, pour 
garantir le recouvrement 
de leurs créances. 

 
L'acte prévoit une série 
de mesures pour la mise 
en œuvre de ces 

procédures simplifiées, 
avec des délais stricts et 
des recours limités, ce 
qui garantit une 
exécution plus rapide. 

Les entreprises : 
Les entreprises 
opérant dans 
l'espace OHADA 
bénéficient d'une 
meilleure 
prévisibilité et 
sécurité dans les 
relations 
commerciales, car 
elles peuvent être 
assurées que les 
créances seront 
recouvrées dans un 
délai raisonnable. 

juridique des transactions 
économiques. 

 

Cependant, des défis persistent 
: 

 

Capacité d'application : La mise 
en œuvre effective de ces 
procédures peut varier selon les 
États membres en fonction de 
leurs capacités judiciaires et des 
moyens alloués aux huissiers de 
justice. 

 
Accès à la justice : Bien que les 
procédures soient simplifiées, 
certains acteurs, notamment 
les petites entreprises ou les 
personnes sans ressources, 
pourraient encore rencontrer 
des obstacles pour faire valoir 
leurs droits. 

 
En résumé, cet Acte uniforme 
constitue un pilier fondamental 
du cadre juridique de l'OHADA 
pour garantir la sécurité des 
transactions commerciales et 
l'efficacité des voies 
d'exécution. 

49   L'Acte uniforme 
relatif au droit de 
l'arbitrage de 
l'OHADA régit le 

 

 
OHADA – Acte 
uniforme 

Relatif au droit de 
l’arbitrage 

L'Acte uniforme relatif 
au droit de l'arbitrage 
de l'OHADA fixe un cadre 
unifié pour l'arbitrage 

Les entreprises : 
Les entreprises, 
locales ou 
internationales, qui 

L'Acte uniforme relatif au droit 
de l'arbitrage est vu comme un 
instrument moderne qui 
permet d’améliorer le 
climat 



   

 

 

   cadre légal de 
l'arbitrage dans les 
pays membres de 
l'organisation. Cet 
acte permet de 
promouvoir 
l'arbitrage comme 
un mode alternatif 
et efficace de 
règlement des 
litiges 
commerciaux, 
offrant une solution 
flexible et rapide 
aux entreprises et 
investisseurs qui 
préfèrent éviter les 
tribunaux 
nationaux. 
L'acte se situe dans 
le domaine du droit 
des affaires et du 
règlement des 
différends. Il 
concerne 
spécifiquement 
l'arbitrage 
commercial, qui est 
un mode alternatif 
de résolution des 
conflits où les 
parties soumettent 
leur différend à un 
ou plusieurs 
arbitres, dont la 
décision est 
contraignante. 

  dans les États membres, 
favorisant une 
harmonisation des règles 
et des pratiques. Voici 
les points clés : 

 
Procédures arbitrales : 
L'acte décrit les étapes 
de la procédure 
arbitrale, de la 
nomination des arbitres 
à la sentence. Il impose 
des règles sur la 
composition du tribunal 
arbitral, la conduite de la 
procédure, et la 
notification des parties. 

 
Autonomie des parties : 
Les parties sont libres de 
choisir les règles de 
procédure applicables, 
les arbitres, et le lieu de 
l'arbitrage. Elles peuvent 
aussi déterminer elles- 
mêmes les principes 
régissant la résolution de 
leur litige. 

 
Force exécutoire des 
sentences : L'une des 
caractéristiques 
majeures est la 
reconnaissance et 
l'exécution des 
sentences arbitrales 

ont des activités 
dans les États 
membres de 
l'OHADA sont les 
principaux 
bénéficiaires de cet 
acte. Il leur permet 
de résoudre les 
conflits 
commerciaux 
rapidement et de 
manière 
confidentielle. 
Les investisseurs 
étrangers : L'acte 
donne aux 
investisseurs 
étrangers un cadre 
sécurisé et fiable 
pour régler leurs 

différends, 
renforçant ainsi la 
confiance dans 
l’environnement 
d’affaires des 
pays membres de 
l’OHADA. 

Les arbitres et 
praticiens du droit : 
Les avocats, 
arbitres et juristes 
spécialisés 
bénéficient d’un 

cadre juridique clair 
qui favorise la 

résolution des 
litiges par 

des affaires dans l’espace 

OHADA en offrant un 
mécanisme de résolution des 
litiges plus rapide et plus 
flexible que les tribunaux 
ordinaires. Voici quelques 
points de vue clés sur 

l’impact de cet acte : 

 
Renforcement de la sécurité 
juridique : L'acte offre aux 
entreprises une plus grande 
sécurité dans les transactions 
commerciales transfrontalières. 
L’uniformité des règles 

d’arbitrage permet aux 
acteurs économiques de 
prévoir les mécanismes de 
règlement des différends, ce 
qui est crucial pour les 
investisseurs internationaux. 

 
Confidentialité et rapidité : 
Contrairement aux procédures 
judiciaires publiques, l'arbitrage 
offre aux parties une solution 
plus confidentielle et 
généralement plus rapide. Cela 
répond aux besoins des 
entreprises soucieuses de 
préserver leurs relations 
commerciales. 

 
Reconnaissance des sentences 
arbitrales : L'une des forces de 
cet acte est l'assurance que les 



   

 

 

      dans tous les États 
membres de l'OHADA. 
Une sentence rendue 
dans l’un des États 

membres peut être 
exécutée dans un autre 
État membre, comme 
s’il s’agissait d’une 

décision judiciaire 
locale. 

 
Cour Commune de 
Justice et d'Arbitrage 
(CCJA) : Cette cour, 
située à Abidjan, en Côte 
d'Ivoire, a un rôle 
important dans le 
contrôle de l'arbitrage 
au sein de l'espace 
OHADA. Elle peut être 
sollicitée pour des 
recours contre les 
sentences arbitrales, 
notamment en cas de 
violations graves des 
principes de justice. 

arbitrage. L'acte 
harmonise aussi les 
compétences et la 
formation des 
arbitres. 
Les États membres 
de l'OHADA : En 
offrant un cadre 
alternatif aux 
systèmes judiciaires 
nationaux souvent 

perçus comme 
lents et encombrés, 
l’acte allège les 
juridictions 
nationales tout en 
améliorant 
l’attractivité de 
l’espace OHADA 

pour les affaires et 

les investissements. 

sentences rendues dans un État 
membre de l'OHADA seront 
exécutées dans les autres États 
membres. Cela renforce 
l'efficacité et l'attrait de 
l'arbitrage comme mode de 
règlement des différends dans 
toute la région. 

 
Critiques et défis : Malgré ses 
avantages, certains soulignent 
que l’arbitrage peut être 
coûteux, surtout pour les 
petites entreprises. De plus, le 
recours à l'arbitrage est encore 
limité dans certaines régions en 
raison d'une faible culture de 
l'arbitrage ou de la 
méconnaissance des règles 
établies par l'OHADA. La 
formation continue des 
praticiens et la sensibilisation 
des acteurs économiques 
restent donc nécessaires. 

 
En conclusion, l'Acte uniforme 
relatif au droit de l'arbitrage 
constitue une avancée 
importante pour le 
développement économique de 
l'espace OHADA en offrant un 
mécanisme efficace, 
transparent et 
internationalement reconnu 
pour résoudre les conflits 
commerciaux. Il contribue à 



   

 

 

        faire de l’espace OHADA 

un environnement plus 
attractif pour les 
investissements et le 
commerce international. 

50   L'Acte uniforme 
relatif à la 
médiation de 
l'OHADA est un 
texte qui vise à 
réguler et 
promouvoir la 
médiation comme 
mode alternatif de 
règlement des 
différends dans les 
pays membres. Cet 
acte fournit un 
cadre juridique 
harmonisé pour la 
médiation, 
favorisant une 
résolution pacifique 
des conflits 
commerciaux et 
autres litiges en 
dehors des 
tribunaux. 

 
L'acte relève du 
droit des affaires et 
de la résolution 
alternative des 
conflits. Il 
s'applique à tous 

 
 

 
OHADA – Acte 
uniforme 

Relatif à la 
médiation 

L'Acte uniforme relatif à 
la médiation encadre le 
processus de médiation 
et définit les rôles et 
responsabilités des 
parties impliquées. Voici 
les points principaux : 

 
Médiation volontaire et 
obligatoire : L'acte 
prévoit que la médiation 
peut être choisie 
librement par les parties 
ou imposée par le juge 
dans certains cas avant 
qu'une affaire ne soit 
jugée. Cela encourage 
les parties à chercher un 
accord amiable avant 
d’engager des 
procédures judiciaires. 

 

Processus de médiation 
: La médiation se déroule 
sous la direction d'un ou 
plusieurs médiateurs, 
tiers neutres et 
impartiaux, qui aident 
les parties à parvenir à 
un accord. L'acte 

Les entreprises : 
Les entreprises et 
les acteurs 
commerciaux sont 
les premiers 
bénéficiaires de cet 
acte. La médiation 
leur permet de 
résoudre 
rapidement leurs 
différends tout en 
préservant les 
relations d'affaires, 
ce qui est souvent 
crucial dans le 
commerce. 
Les particuliers : 
Les particuliers 
impliqués dans des 
litiges civils 
peuvent également 
recourir à la 
médiation pour 
éviter les longues 
et coûteuses 
procédures 
judiciaires. 
Les juges et 
praticiens du droit : 
Les juges peuvent 

L'Acte uniforme relatif à la 
médiation est perçu comme 
une avancée importante pour 
améliorer l'efficacité du 
règlement des différends dans 
l'espace OHADA. Ses principaux 
avantages sont : 

 
Un gain de temps et de coûts : 
La médiation permet de 
résoudre les litiges plus 
rapidement et à moindre coût 
que les procédures judiciaires 
classiques, ce qui est un 
avantage pour les entreprises et 
les particuliers. 

 
Préservation des relations 
d'affaires : Contrairement aux 
litiges judiciaires, qui peuvent 
endommager les relations 
commerciales, la médiation 
offre un cadre plus consensuel, 
ce qui permet aux parties de 
maintenir ou de restaurer leurs 
relations après un conflit. 

 
Décongestion des tribunaux : 
En encourageant la médiation, 
l'acte contribue à réduire la 



   

 

 

   les litiges civils et 
commerciaux 
susceptibles d'être 
résolus par la 
médiation dans les 
États membres de 
l'OHADA. L'objectif 
est de promouvoir 
une méthode plus 
rapide, moins 
coûteuse, et moins 
conflictuelle pour 
résoudre les 
différends. 

  organise les modalités 
de désignation du 
médiateur, les délais, et 
les conditions du 
processus. 

 
Confidentialité : L'un des 
principes clés de la 
médiation est la 
confidentialité. Les 
discussions lors du 
processus ne peuvent 
être utilisées dans une 
procédure judiciaire 
ultérieure, garantissant 
que les parties puissent 
s'exprimer librement. 

 
Exécution des accords : 
Si les parties parviennent 
à un accord, ce dernier 
peut être homologué par 
un juge, ce qui le rend 
exécutoire comme un 
jugement. En cas de 
non-respect de 

l’accord, les parties 
peuvent alors recourir à 
la voie judiciaire. 

 
Encadrement 
institutionnel : L'acte 
prévoit également la 
création ou le recours à 
des centres de 
médiation pour 

orienter les parties 
vers la médiation 
dans le cadre de la 
gestion judiciaire 
des affaires. Les 
avocats et 
médiateurs 
professionnels sont 
aussi des acteurs 
importants dans 
l’application de 
cet acte, en aidant 
les parties à 
trouver des 
solutions amiables. 

 

Les centres de 
médiation : L’acte 

favorise la création 
ou la 
reconnaissance de 
centres de 
médiation qui 
fournissent une 
infrastructure pour 
la gestion des 
conflits. 

charge de travail des tribunaux 
dans les États membres de 
l'OHADA, permettant ainsi une 
meilleure allocation des 
ressources judiciaires pour les 
affaires complexes ou graves. 

 
Accès à la justice pour les 
petites entreprises : Pour les 
petites et moyennes 
entreprises, souvent limitées en 
ressources, la médiation 
constitue une solution plus 
accessible que les longues 
batailles judiciaires. 

 
Cependant, il existe certains 
défis : 

 
Manque de familiarité : La 
culture de la médiation est 
encore peu développée dans 
certains États membres, où les 
acteurs économiques et 
judiciaires peuvent préférer les 
tribunaux ou ne pas être 
conscients des avantages de la 
médiation. 

 
Formation des médiateurs : Le 
succès de la médiation dépend 
en grande partie de la 
compétence et de la neutralité 
des médiateurs. La formation et 
la certification des médiateurs 



   

 

 

      organiser et faciliter le 
processus de médiation. 

 doivent être renforcées pour 
garantir la qualité du processus. 

 
En conclusion, l'Acte uniforme 
relatif à la médiation 
représente une étape 
essentielle vers une justice plus 
accessible, rapide et flexible 
dans l'espace OHADA. Il 
contribue à renforcer la 
sécurité juridique et à 
encourager un climat des 
affaires plus serein en Afrique, 
tout en déchargeant les 
systèmes judiciaires nationaux. 
Cependant, pour que cet acte 
atteigne pleinement ses 
objectifs, il est nécessaire de 
promouvoir davantage la 
médiation auprès des acteurs 
économiques et d'assurer la 
formation adéquate des 
médiateurs. 

51   L'Acte uniforme de 
l'OHADA relatif au 
droit comptable et 
à l'information 
financière est une 
réglementation qui 
vise à harmoniser 
les règles 
comptables et les 
normes 
d'information 

 

 
OHADA – Acte 

uniforme 

Relatif au droit 
comptable et à 
l’information 

financière 

L'Acte uniforme relatif 
au droit comptable et à 
l'information financière 
se structure autour des 
éléments suivants : 

 
Cadre comptable : il 
définit les principes et 
les normes comptables 
qui doivent être 
respectés par les 

Les cibles de cet 
acte sont : 

 
Les entreprises : 
qu'elles soient 
privées ou 
publiques, de 
petite, moyenne ou 
grande taille, elles 
sont tenues de se 
conformer aux 

L'Acte uniforme relatif au droit 
comptable et à l'information 
financière de l'OHADA 
constitue une avancée majeure 
pour la transparence financière 
et l'harmonisation des 
pratiques comptables en 
Afrique francophone. En 
imposant des normes 
rigoureuses et alignées sur les 
meilleures pratiques 



   

 

 

   financière dans les 
pays membres de 
l'Organisation pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 
des Affaires 
(OHADA). Cet acte, 
entré en vigueur en 
janvier 2018, est 
une réforme 
majeure pour la 
transparence et la 
fiabilité des 
informations 
financières dans les 
États parties. Voici 
un aperçu détaillé 
de cet acte : 

 
L'acte intervient 
dans plusieurs 
domaines : 

 
Normes 
comptables : il fixe 
les règles relatives 
à la tenue des 
comptes des 
entités 
économiques, 
incluant les 
entreprises privées, 
les établissements 
publics et les autres 
entités assimilées. 

  entreprises, selon leur 
taille et leur secteur 
d'activité. Le cadre 
comptable repose sur 
des principes 
internationalement 
reconnus, notamment 
inspirés des Normes IFRS 
(International Financial 
Reporting Standards) 
pour les grandes 
entreprises. 

 
Obligations de tenue 
des comptes : toutes les 
entreprises sont tenues 
de tenir des comptes 
réguliers, de produire 
des états financiers 
annuels, et de respecter 
un calendrier strict pour 
la clôture des comptes. 

 
États financiers : l’acte 

précise la structure des 
états financiers, qui 
doivent inclure un bilan, 
un compte de résultat, 
un tableau des flux de 
trésorerie, ainsi que des 
annexes fournissant des 
informations 
complémentaires. 

 
Certification et audit : 
l'acte impose la 

normes comptables 
et d'information 
financière 
imposées par l'acte. 

 
Les autorités 
fiscales et 
régulatrices : ces 
entités utilisent les 
informations 
fournies par les 
entreprises pour la 
fiscalité, la 
régulation, et la 
surveillance des 
marchés financiers. 

 
Les investisseurs et 
partenaires 
financiers : 
l'harmonisation des 
normes comptables 
leur permet 
d'obtenir des 
informations 
financières 
comparables et 
fiables, facilitant les 
décisions 
d'investissement. 

 
Les professionnels 
comptables et 
auditeurs : ils sont 
chargés de 
l'application des 

internationales, cet acte 
renforce la crédibilité des 
entreprises et facilite leur accès 
aux financements et aux 
marchés internationaux. 

L'harmonisation des pratiques 
comptables entre les États 
membres de l'OHADA favorise 
également les échanges 
économiques et la circulation 
des capitaux, en rendant les 
informations financières plus 
accessibles et compréhensibles 
pour les investisseurs étrangers. 
Les PME et les grandes 
entreprises bénéficient toutes 
d'un cadre légal clair et 
uniformisé, ce qui améliore la 
gestion financière et la 
gouvernance d'entreprise. 

Cependant, la mise en 
œuvre de cet acte pose 
certains défis, notamment 
pour les petites entreprises 
qui doivent se conformer à 
des normes plus complexes, et 
pour les pays membres où les 
capacités de formation des 
professionnels comptables et 

d’audit doivent être 
renforcées. 

En résumé, cet acte représente 
un cadre solide pour renforcer 
la confiance dans les 
informations financières 
publiées par les entreprises des 



   

 

 

   Information 
financière : il 
impose des normes 
de présentation des 
états financiers 
pour assurer la 
transparence et la 
comparabilité entre 
les entreprises. 

 
Audit et contrôle 
des comptes : il 
régule les 
processus d'audit, 
l'obligation de 
certification des 
comptes, et le rôle 
des commissaires 
aux comptes. 

 
Harmonisation 
régionale : l'acte 
harmonise les 
pratiques 
comptables dans 
tous les pays 
membres de 
l'OHADA, facilitant 
ainsi les échanges 
commerciaux et 
financiers dans la 
région. 

  certification des comptes 
par un commissaire aux 
comptes pour les 
grandes entreprises, et 
un audit régulier pour 
garantir la véracité des 
informations financières. 

normes, de la tenue 
des comptes, et de 
la certification des 
états financiers. 

pays membres de l'OHADA, 
tout en alignant ces pratiques 
sur les standards 
internationaux, ce qui favorise 
le développement économique 
et financier de la région. 



   

 

 

52   L'Acte uniforme de 
l'OHADA portant 
organisation des 
procédures 
collectives 
d’apurement du 
passif est une 
législation qui régit 
la gestion des 
entreprises en 
difficulté dans les 
États membres de 
l'Organisation pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 
des Affaires 
(OHADA). Cet acte 
traite des 
procédures de 
redressement 
judiciaire, de 
liquidation des 
biens, et des voies 
de traitement des 
dettes. Il a pour 
objectif de garantir 
l’équilibre entre 
les droits des 
créanciers et ceux 
des débiteurs tout 
en favorisant la 
survie des 
entreprises en 
difficulté. 

 

 
OHADA – Acte 

uniforme 

Portant 
organisation des 
procédures 
collectives 
d’apurement 
du passif 

L'Acte uniforme relatif 
aux procédures 
collectives 
d’apurement du passif 
se structure autour de 
trois grandes 
procédures : 

 
Le règlement préventif : 
cette procédure vise à 
prévenir les difficultés en 
aidant une entreprise à 
se réorganiser avant 
qu’elle ne devienne 

insolvable. 

L’entreprise en 
difficulté peut 
solliciter un tribunal 
pour l’aider à 

négocier avec ses 

créanciers. 

 
Le redressement 
judiciaire : cette 
procédure est mise en 
place lorsque 
l'entreprise est en 
cessation de paiements, 
mais qu'il existe encore 
des chances de sauver 
tout ou partie de ses 
activités. Elle vise à 
permettre la poursuite 
de l'activité économique 
et la restructuration de 
l’entreprise afin de 
rembourser ses 
créanciers. 

L’acte cible 
plusieurs catégories 
d’acteurs : 

 
Les entreprises en 
difficulté : il leur 
offre des solutions 
pour organiser leur 
redressement ou, si 
nécessaire, la 
liquidation 
ordonnée de leurs 
biens. 

 
Les créanciers : il 
protège leurs droits 
en établissant des 
mécanismes pour 
leur permettre de 
récupérer leurs 
créances, soit à 
travers le 
redressement, soit 
à travers la 
liquidation des 
actifs de 
l’entreprise 
débitrice. 

 
Les employés : la 
loi prévoit des 
mesures pour 
sauvegarder autant 
que possible les 
emplois, en 
privilégiant le 

L'Acte uniforme de l'OHADA 
sur les procédures collectives 
d’apurement du passif 
constitue une réforme 
essentielle pour améliorer le 
climat des affaires dans les 
États membres de l'OHADA. Il 
offre aux entreprises en 
difficulté une seconde chance 
en favorisant le redressement 
lorsque c'est possible, tout en 
protégeant les intérêts des 
créanciers. Cette approche est 
particulièrement bénéfique 
pour la préservation du tissu 
économique et pour éviter les 
faillites brutales. 

L'une des principales forces de 
cet acte est qu'il apporte un 
cadre harmonisé pour traiter 
les entreprises en difficulté 
dans tous les États membres de 
l'OHADA. Cela assure une plus 
grande sécurité juridique pour 
les investisseurs et les 
créanciers, qui peuvent être 
rassurés par la prévisibilité et la 
transparence des procédures. 

Cependant, l'efficacité de cet 
acte dépend en grande partie 
de la capacité des juridictions 
nationales à appliquer ses 
dispositions de manière 
rigoureuse et équitable. Les 
systèmes judiciaires doivent 



   

 

 

   Cet acte intervient 
dans plusieurs 
domaines clés : 

 
Gestion des 
entreprises en 
difficulté : il 
encadre les 
procédures légales 
pour traiter les 
difficultés 
financières des 
entreprises, qu'il 
s'agisse de 
redressement ou 
de liquidation. 

 
Apurement du 
passif : il définit les 
modalités de 
règlement des 
dettes d'une 
entreprise 
lorsqu'elle est dans 
l'incapacité de faire 
face à ses 
obligations 
financières. 

 
Protection des 
créanciers : il 
prévoit des 
mécanismes pour 
assurer que les 
créanciers puissent 
recouvrer tout ou 

  La liquidation des biens : 
cette procédure est 
engagée lorsqu'il n'est 
plus possible de 
redresser l’entreprise. 
Elle aboutit à la 
cessation de l'activité et 
à la vente des actifs de 
l'entreprise pour apurer 
le passif, c'est-à-dire 
payer les créanciers avec 
le produit de la 
liquidation. 

 
L'acte impose également 
des règles précises sur 
les délais, les rôles des 
administrateurs 
judiciaires, et la manière 
dont les créances sont 
traitées. Il permet 
également la nomination 
de mandataires et 
d’administrateurs 
judiciaires pour 
superviser les 
procédures. 

redressement de 
l’entreprise sur sa 

liquidation pure et 
simple. 

 
Les tribunaux et les 
administrateurs 
judiciaires : ils sont 
chargés de 
superviser et de 
gérer les 
procédures, en 
s'assurant que 
toutes les parties 
respectent les 
dispositions de la 
loi. 

être bien équipés pour gérer 
ces affaires complexes, et les 
professionnels, tels que les 
administrateurs judiciaires et 
les liquidateurs, doivent être 
bien formés et indépendants. 

En résumé, cet acte vise à 
améliorer la gestion des 
entreprises en difficulté 



   

 

 

   partie des sommes 
dues par les 
entreprises en 
difficulté. 

 
Préservation des 
emplois : dans 
certains cas, l'acte 
privilégie les 
solutions 
permettant la 
continuation des 
activités de 
l'entreprise, ce qui 
peut aider à 
protéger les 
emplois et éviter 
les fermetures 
brutales. 

     

53   L'Acte uniforme de 
l'OHADA relatif au 
système comptable 
des entités à but 
non lucratif (EBNL) 
vise à harmoniser 
et réglementer les 
pratiques 
comptables des 
entités à but non 
lucratif dans les 
États membres de 
l'Organisation pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 

 

 

OHADA – Acte 
uniforme 

Relatif au système 
comptable des 
entités à but non 
lucratif 

Cet acte uniforme 
organise le système 
comptable des entités à 
but non lucratif de la 
manière suivante : 

 
Principes comptables : il 
adapte les principes 
généraux de la 
comptabilité au contexte 
des entités à but non 
lucratif, avec une 
attention particulière à 
l’origine et à 

l’utilisation des fonds 
(subventions, 

L'acte cible 
plusieurs types 
d’acteurs : 

 
Les associations, 
ONG, et fondations 
: toutes les entités 
à but non lucratif 
opérant dans les 
États membres de 
l’OHADA sont 
tenues de se 
conformer à ces 

L'Acte uniforme relatif au 
système comptable des entités 
à but non lucratif de l'OHADA 
marque une étape importante 
vers la professionnalisation et la 
normalisation des pratiques 
financières au sein des 
organisations non lucratives. 
Dans un contexte où les entités 
à but non lucratif jouent un rôle 
croissant dans le 
développement socio- 
économique, cet acte offre un 
cadre transparent et harmonisé 
pour la gestion des ressources. 



   

 

 

   des Affaires 
(OHADA). Cet acte 
établit un cadre 
comptable 
spécifique pour ces 
entités afin 
d'assurer la 
transparence et la 
fiabilité de leur 
gestion financière. 

 
L'acte intervient 
principalement 
dans les domaines 
suivants : 

 
Comptabilité des 
entités à but non 
lucratif : il encadre 
la gestion 
comptable des 
associations, ONG, 
fondations, et 
autres entités non 
orientées vers le 
profit. 

 
Transparence 
financière : il 
impose des normes 
de reporting pour 
rendre les 
opérations 
financières des 
entités plus 
transparentes, 

  dons, contributions, 
etc.). 

 
États financiers 
spécifiques : l'acte exige 
la production d'états 
financiers, tels que le 
bilan, le compte de 
résultat (ou l’état des 
ressources et des 
emplois), et les annexes 

expliquant les 
affectations des fonds. 
Ces états doivent 
refléter la situation 

financière, la 
performance et 
l’utilisation des 

ressources des entités. 

 
Gestion des subventions 
et des dons : l'acte 
impose des règles 
précises sur la 
comptabilisation et 
l'utilisation des 
ressources financières 
obtenues par les entités 
à but non lucratif, 
garantissant ainsi une 
traçabilité des fonds. 

 
Systèmes de contrôle : il 
prévoit des mécanismes 
de contrôle interne et 
d'audit pour renforcer la 

normes 
comptables. 

 
Les régulateurs et 
autorités 
financières : les 
organismes de 
régulation sont 
responsables de 
veiller à ce que les 
entités respectent 
les obligations 
comptables et de 
reporting. 

 
Les donateurs et 
bailleurs de fonds : 
ils bénéficient 
d’une plus 
grande 

transparence dans 
l’utilisation des 
fonds qu’ils 

allouent, grâce à 
des états financiers 

clairs et normalisés. 

 
Les commissaires 
aux comptes : ils 
sont chargés de la 
vérification et de la 
certification des 
comptes des 
entités à but non 
lucratif. 

La normalisation comptable 
introduite par cet acte renforce 
la confiance des donateurs, des 
partenaires et des bénéficiaires 
dans la capacité des entités à 
gérer de manière efficace et 
transparente les ressources 
mises à leur disposition. Il 
permet aussi d’éviter les abus 

dans l’utilisation des fonds 
publics ou privés, en assurant 
une traçabilité complète de 
l'origine et de l'utilisation des 
fonds. 

En outre, cet acte favorise 
l’intégration des entités à 

but non lucratif dans le 
système économique formel 
des pays membres de 
l'OHADA, ce qui leur permet 

d’interagir plus 

facilement avec des partenaires 
financiers et de renforcer leur 
crédibilité. Néanmoins, pour les 
petites structures, l'application 
des normes comptables peut 
représenter un défi en termes 
de formation et de ressources 
humaines. 

En résumé, cet acte contribue à 
la transparence, à l’efficience 
financière, et à l'harmonisation 
des pratiques comptables dans 
les entités à but non lucratif, 
tout en améliorant leur 



   

 

 

   notamment en ce 
qui concerne 
l'utilisation des 
subventions et des 
dons. 

 
Harmonisation des 
pratiques 
comptables : il 
introduit un 
système commun à 
tous les pays 
membres de 
l'OHADA, 
garantissant une 
cohérence dans la 
gestion comptable 
des EBNL. 

  transparence et la bonne 
gestion des fonds. 

 gouvernance et leur gestion 
financière. 

54   L'Acte uniforme 
révisé de l'OHADA 
relatif au droit des 
sociétés 
commerciales et du 
groupement 
d’intérêt 
économique est un 
texte fondamental 
qui régit la 
création, le 
fonctionnement, la 
gestion, et la 
dissolution des 
sociétés 
commerciales ainsi 

 

 

OHADA – Acte 
uniforme révisé 

Relatif au droit des 
sociétés 
commerciales et du 
groupement 
d’intérêt 

économique 

L'Acte uniforme révisé 
relatif au droit des 
sociétés commerciales 
et du groupement 
d’intérêt 
économique contient 
plusieurs innovations et 
mesures importantes : 

 
Formes de sociétés : il 
régit les différentes 
formes de sociétés, 
notamment la Société à 
Responsabilité Limitée 
(SARL), la Société 
Anonyme (SA), et les 

L’acte cible 

plusieurs catégories 
d’acteurs : 

 
Les entrepreneurs 
et investisseurs : il 
fournit un cadre 
juridique clair et 
harmonisé pour la 
création et la 
gestion des 
entreprises, 
permettant aux 
entrepreneurs de 
choisir la forme de 
société la mieux 

L'Acte uniforme révisé relatif 
au droit des sociétés 
commerciales et du 
groupement d’intérêt 
économique constitue une 
étape cruciale dans la 
modernisation du cadre 
juridique des affaires au sein de 
l’espace OHADA. Cette 
révision vise à renforcer 
l'attractivité de 
l'environnement économique 
dans les États membres, en 
assurant une plus grande 
transparence, une meilleure 
protection des droits des 
actionnaires et des créanciers, 



   

 

 

   que des 
groupements 
d’intérêt 
économique (GIE) 
dans les États 
membres de 
l'OHADA. La 
révision de cet acte 
vise à moderniser 
et à renforcer le 
cadre juridique des 
affaires, en 
répondant aux 
besoins croissants 
des entreprises en 
matière de 
transparence, de 
protection des 
droits des 
actionnaires, et 
d'efficacité 
économique. 

 
L'acte intervient 
dans plusieurs 
domaines 
essentiels : 

 
Droit des sociétés 
commerciales : il 
encadre les formes 
et modalités de 
constitution des 
sociétés (SARL, SA, 
etc.), leur 
fonctionnement, 

  Sociétés par Actions 
Simplifiées (SAS), en 
définissant les critères 
de constitution, les 
obligations des 
dirigeants, et les droits 
des actionnaires. 

 
Capital social et actions : 
l’acte introduit des 

règles claires sur la 
constitution du capital 
social, l’émission et 
la 

cession d’actions, 
ainsi que sur la tenue 
des assemblées 
générales et les droits 
des actionnaires, 
notamment leur droit à 
l'information. 

 

Gouvernance : il 
introduit des 
mécanismes de 
transparence, comme la 
tenue d’assemblées 
générales régulières, et 
des mesures pour la 
protection des 
actionnaires minoritaires 
et la responsabilité des 
dirigeants 
d’entreprise. 

 
Protection des parties 
prenantes : l'acte prévoit 
des règles pour protéger 

adaptée à leurs 
besoins. 

 
Les sociétés 
commerciales : 
toutes les sociétés 
commerciales 
opérant dans les 
États membres de 
l'OHADA sont 
concernées, qu’il 

s’agisse de 
grandes 

entreprises ou de 
petites et 
moyennes 
entreprises (PME). 

 
Les actionnaires et 
créanciers : l'acte 
renforce leurs 
droits, en 
particulier en 
matière de 
transparence 
financière, 
d’information, et 
de participation aux 
décisions 
importantes de 
l’entreprise. 

 
Les juridictions 
commerciales : 
elles sont 
responsables de 
veiller à 

ainsi qu'une flexibilité accrue 
dans la structuration des 
entreprises. 

L'une des principales 
innovations introduites par cet 
acte est la reconnaissance et la 
réglementation de la Société 
par Actions Simplifiée (SAS), 
une forme de société plus 
flexible qui est prisée dans de 
nombreux systèmes juridiques 
internationaux. Cela permet 
aux entrepreneurs de choisir 
des structures d’entreprise 
qui s’adaptent à leurs 
besoins spécifiques en 
matière de gestion et de 
gouvernance. 

Par ailleurs, l’accent mis sur 
la bonne gouvernance et la 
protection des actionnaires 
minoritaires contribue à 
instaurer une plus grande 
confiance dans le système 
juridique et économique, 
favorisant ainsi les 
investissements et la croissance 
des entreprises dans la région. 
La révision introduit également 
des règles plus strictes en 
matière de responsabilité des 
dirigeants, réduisant ainsi les 
abus de pouvoir et les conflits 
d’intérêts. 

Cependant, bien que l’acte 
soit 
une avancée majeure, sa mise 



   

 

 

   leurs obligations, et 
leurs relations avec 
les actionnaires. 

 
Groupement 
d’intérêt 
économique (GIE) : 
l'acte régit la 
constitution, le 
fonctionnement et 
la gestion des GIE, 
qui permettent à 
des entreprises de 
s'associer sans 
créer une nouvelle 
personne morale 
pour réaliser des 
objectifs communs. 

 
Gouvernance 
d’entreprise : il 
renforce les 
principes de 
gouvernance, en 
introduisant des 
mécanismes pour 
protéger les droits 
des actionnaires, 
améliorer la 
transparence et 
prévenir les conflits 
d'intérêts. 

 
Restructuration et 
dissolution : il fixe 
les modalités de 

  les créanciers et les 
employés en cas de 
fusion, scission, ou 
dissolution d’une 
société. Il renforce 
également les 
mécanismes de 
restructuration pour 
permettre une meilleure 
gestion des difficultés 
économiques. 

l’application 
des 

dispositions de 
l’acte et au 

règlement des 
litiges liés aux 

sociétés 
commerciales et 
aux GIE. 

en œuvre efficace dépend 

largement des capacités des 
tribunaux et des professionnels 
du droit dans les États membres 
de l’OHADA. La formation 
et l’expertise en matière de 

droit des sociétés et de 
gouvernance sont donc 
essentielles pour assurer 

l’application correcte de ces 
dispositions. 

En résumé, cet acte offre un 
cadre moderne, harmonisé et 
flexible pour le développement 
des sociétés commerciales dans 
l’espace OHADA, tout en 
renforçant la sécurité juridique 
et en encourageant 
l'investissement à long terme. 



   

 

 

   fusion, scission, et 
liquidation des 
sociétés, tout en 
garantissant la 
protection des 
créanciers et des 
parties prenantes. 

     

55   L'Acte uniforme 
révisé portant 
organisation des 
sûretés de l'OHADA 
est un texte 
juridique 
fondamental qui 
régit les garanties 
offertes aux 
créanciers pour le 
remboursement 
des dettes 
contractées par des 
débiteurs. Il vise à 
moderniser et 
harmoniser le cadre 
juridique des 
sûretés dans 
l'espace OHADA, 
renforçant ainsi la 
sécurité juridique 
des transactions 
commerciales et 
des relations entre 
créanciers et 
débiteurs. 

 

 
OHADA – Acte 
uniforme révisé 

Portant 
organisation des 
suretés 

L'Acte uniforme révisé 
portant organisation des 
sûretés structure les 
sûretés sous plusieurs 
formes principales, dont 
les plus notables sont : 

 
Les sûretés réelles : ces 
sûretés portent sur des 
biens spécifiques du 
débiteur. Il s'agit de 
gages, d'hypothèques, 
de nantissements, et de 
privilèges sur des biens 
meubles ou immeubles. 
Le bien engagé sert de 
garantie pour le 
créancier, qui peut le 
saisir ou le vendre si la 
dette n'est pas 
remboursée. 

 
Les sûretés personnelles 
: ici, une personne autre 
que le débiteur s'engage 
à rembourser la dette en 
cas de défaillance du 

Cet acte concerne 
plusieurs catégories 
d'acteurs : 

 
Les créanciers 
(banques, 
institutions 
financières, 
investisseurs) : il 
offre à ces 
institutions une 
sécurité renforcée 
en leur permettant 
de prendre des 
garanties sur les 
biens des 
débiteurs. Cela leur 
permet de mieux 
évaluer les risques 
liés au financement 
et d'accorder plus 
facilement des 
crédits en sachant 
qu'ils peuvent 
recouvrer leurs 

L'Acte uniforme révisé portant 
organisation des sûretés est 
une avancée significative pour 
améliorer l'accès au 
financement et la sécurité 
juridique des transactions 
commerciales dans les pays 
membres de l'OHADA. En 
offrant aux créanciers un cadre 
juridique clair et harmonisé 
pour la prise de sûretés, cet 
acte renforce la confiance des 
investisseurs et facilite 
l’octroi de crédits aux 
entreprises et aux particuliers. 

L'une des principales 
innovations de la révision est la 
création de l’hypothèque 
mobilière, qui permet de 
constituer des sûretés sur des 
biens meubles corporels 
(véhicules, machines, stocks) ou 
incorporels (brevets, fonds de 
commerce). Cela élargit 
considérablement les 
possibilités pour les entreprises 
de financer leurs activités en 



   

 

 

   Cet acte intervient 
dans les domaines 
suivants : 

 
Sûretés mobilières 
et immobilières : il 
régit les garanties 
sur les biens 
meubles (ex : 
véhicules, stocks) et 
immeubles (ex : 
terrains, bâtiments) 
qu'un débiteur 
peut offrir à son 
créancier. 

 
Financement et 
crédit : il encadre 
les mécanismes 
permettant aux 
créanciers de se 
protéger contre les 
risques 
d’insolvabilité en 
prenant des sûretés 
sur les actifs des 
débiteurs. 

 
Renforcement des 
droits des 
créanciers : il 
assure une 
meilleure 
protection des 
créanciers en cas 
de non- 

  débiteur principal (ex : 
cautionnement). Le 
créancier peut alors se 
tourner vers la personne 
qui a fourni cette 
garantie personnelle. 

 
L'hypothèque mobilière 
: l'acte permet 
désormais la constitution 
d'hypothèques sur 
certains biens meubles, 
comme les équipements 
d’entreprise, ce qui 
constitue une innovation 
par rapport au texte 
initial. 

 

L'inscription et la 
publicité des sûretés : 
l'acte prévoit des règles 
précises pour 
l'inscription et la 
publicité des sûretés 
dans les registres 
appropriés, ce qui assure 
leur opposabilité aux 
tiers et la transparence 
dans les transactions. 

créances via les 
sûretés. 

 
Les débiteurs 
(entreprises, 
particuliers) : en 
fournissant des 
sûretés sur leurs 
biens, les débiteurs 
peuvent accéder à 
des crédits ou des 
financements qu'ils 
n'auraient pas 
obtenus sans ces 
garanties. 

 
Les autorités 
judiciaires et 
administratives : 
elles sont chargées 
de veiller à 
l'application des 
règles relatives aux 
sûretés, à 
l'inscription et à la 
saisie des biens en 
cas de non- 
remboursement. 

utilisant leurs actifs comme 
garanties. 

De plus, l’acte renforce la 

publicité des sûretés, ce qui 
accroît la transparence et 
permet aux créanciers de mieux 
évaluer les risques avant de 
conclure des transactions. Cette 
publicité est essentielle pour 
garantir que les droits des 
créanciers sont opposables aux 
tiers et que les biens ne sont 
pas engagés à plusieurs reprises 
à l'insu des créanciers. 

Cependant, l'application de cet 
acte dépendra largement de 
l'efficacité des administrations 
locales en charge de 
l'inscription et de la gestion des 
sûretés. L'existence de registres 
bien tenus et accessibles est 
cruciale pour garantir la 
sécurité juridique des 
transactions. 

En conclusion, cet acte renforce 
la sécurité financière et 
l'attractivité des 
investissements dans la zone 
OHADA en offrant aux 
créanciers des garanties solides. 
Il favorise ainsi un meilleur 
accès au crédit, tout en veillant 
à la protection des débiteurs 



   

 

 

   remboursement 
des dettes, en 
précisant les 
modalités de saisie 
et de réalisation 
des sûretés. 

    grâce à une réglementation 
claire et équilibrée. 

56   L'Acte uniforme de 
l'OHADA relatif au 
droit des sociétés 
coopératives est un 
cadre juridique 
adopté pour régir la 
constitution, 
l'organisation, le 
fonctionnement et 
la dissolution des 
sociétés 
coopératives dans 
les États membres 
de l'Organisation 
pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 
des Affaires 
(OHADA). Cet acte 
a pour objectif de 
promouvoir les 
coopératives en 
tant que modèle 
d'entreprise 
solidaire et 
d’encourager leur 
développement 
économique tout 

 

 
OHADA – Actes 
uniforme 

Relatif au droit des 
sociétés 
coopératives 

L'Acte uniforme relatif 
au droit des sociétés 
coopératives présente 
les principales 
caractéristiques 
suivantes : 

 
Types de coopératives : 
l'acte distingue deux 
types de coopératives : 

 
Les sociétés 
coopératives simplifiées 
(SCS) : elles sont 
adaptées aux petites 
coopératives avec des 
exigences de gestion 
allégées. 

 
Les sociétés 
coopératives avec 
conseil d'administration 
(SCCA) : elles sont plus 
complexes et s'adressent 
à des coopératives de 
plus grande taille avec 
des exigences de 

Cet acte s'adresse à 
plusieurs types 
d'acteurs : 

 
Les membres des 
sociétés 
coopératives : les 
agriculteurs, 
artisans, 
commerçants, et 
autres acteurs 
économiques qui 
forment des 
coopératives pour 
mutualiser leurs 
efforts et partager 
les bénéfices. 

 
Les coopératives 
existantes et 
potentielles : l'acte 
s'applique à toutes 
les coopératives 
déjà en place dans 
les pays membres 
de l'OHADA, ainsi 

L'Acte uniforme relatif au droit 
des sociétés coopératives est 
une avancée majeure pour le 
développement de l'économie 
sociale et solidaire dans les pays 
membres de l'OHADA. Il 
reconnaît l’importance des 
coopératives comme un modèle 
d’entreprise qui repose sur la 
solidarité, l'entraide, et la 
participation démocratique, 
tout en assurant une structure 

formelle qui permet de 
renforcer leur viabilité 
économique et leur gestion. 

Cet acte uniformise les règles 

de gestion des coopératives, ce 
qui permet de sécuriser les 
transactions entre coopératives 
et acteurs externes comme les 

banques ou les fournisseurs. En 
offrant un cadre juridique 
transparent, il favorise l'accès 
des coopératives aux 
financements, et incite à 
l’investissement dans des 
activités économiques 
collaboratives. La mise en place 



   

 

 

   en harmonisant 
leurs règles de 
fonctionnement 
dans l'espace 
OHADA. 

 
L'acte intervient 
principalement 
dans les domaines 
suivants : 

 
Organisation des 
sociétés 
coopératives : il 
établit les règles de 
constitution, de 
gestion, et de 
fonctionnement 
des coopératives. 

 
Économie sociale 
et solidaire : il 
encourage les 
activités 
économiques 
collaboratives et 
solidaires basées 
sur des principes de 
coopération, 
d’entraide et de 
mutualisation des 
ressources. 

 
Accès aux 
financements : en 
encadrant 

  gouvernance plus 
strictes. 

 
Principes coopératifs : 
l'acte repose sur des 
principes de gestion 
démocratique, de 
participation volontaire 
et ouverte, 
d’autonomie et 
d’indépendance, 

ainsi que de 
répartition équitable 
des excédents entre les 
membres. 

 

Capital social : il régit les 
modalités de 
constitution du capital 
social des coopératives, 
la répartition des parts 
sociales, ainsi que les 
conditions d’adhésion 
ou de retrait des 
membres. 

 
Gouvernance et gestion 
: l'acte impose des 
organes de gouvernance 
comme l'assemblée 
générale des membres 
et le conseil 
d’administration 
(pour les SCCA), qui 
sont responsables de la 
gestion quotidienne et 
des prises de décision. 

qu'à celles en 
création. 

 
Les institutions 
financières : en 
établissant un 
cadre juridique 
clair, l’acte 
facilite le 
financement des 
coopératives par 
les banques et 
autres organismes 
de crédit. 

 
Les régulateurs et 
autorités publiques 
: elles sont 
responsables de 
l'enregistrement 
des coopératives, 
de la supervision de 
leur conformité aux 
lois et du 
règlement des 
conflits éventuels. 

de mécanismes de gouvernance 
clairs et démocratiques au sein 
des coopératives garantit 
également une gestion saine, 
transparente et participative. 

L'une des innovations de cet 
acte est la distinction entre les 
sociétés coopératives 
simplifiées (SCS) et les sociétés 
coopératives avec conseil 
d'administration (SCCA). Cette 
différenciation permet aux 
petites coopératives de ne pas 
être soumises à des contraintes 
administratives excessives, tout 
en offrant aux plus grandes 
coopératives un cadre de 
gouvernance plus structuré. 

Cependant, la mise en 
œuvre effective de cet acte 
dépend de la capacité des 
coopératives à respecter les 
règles de gouvernance et de 
transparence imposées, ainsi 
que des efforts des États 
membres pour promouvoir la 
formation des coopérateurs et 
renforcer les dispositifs 
d'accompagnement. 

En résumé, cet acte contribue à 
l’essor des sociétés 

coopératives en leur 
fournissant un cadre légal 
adapté, tout en favorisant la 
coopération et le 



   

 

 

   juridiquement les 
coopératives, l'acte 
facilite leur accès 
au crédit et aux 
ressources 
financières 
externes, leur 
permettant de se 
développer et de 
prospérer. 

 
Gouvernance des 
coopératives : il 
impose des règles 
de gouvernance 
démocratique, 
assurant la 
participation des 
membres dans les 
prises de décisions. 

  Responsabilité des 
membres : l’acte 

clarifie que la 
responsabilité des 
membres est 
généralement limitée à 
leurs apports dans le 
capital social de la 
coopérative. 

 
Fusion et scission des 
coopératives : il prévoit 
des mécanismes 
juridiques pour la fusion 
ou la scission des 
coopératives, 
permettant leur 
restructuration ou leur 
expansion. 

 développement local. Il 
renforce la crédibilité des 
coopératives dans l'espace 
économique OHADA, tout en 
assurant une meilleure 
protection des droits des 
membres et des tiers. 

57   L'Acte uniforme 
révisé portant sur 
le droit commercial 
général de l'OHADA 
est un cadre 
juridique destiné à 
régir les activités 
commerciales et à 
harmoniser les 
règles qui 
s’appliquent aux 
commerçants et 
aux entreprises 
dans les États 

 

 
OHADA – Acte 

uniforme révisé 

Portant sur le droit 
commercial général 

L'Acte uniforme révisé 
portant sur le droit 
commercial général 
présente les 
caractéristiques 
suivantes : 

 
Statut de commerçant : 
l’acte définit qui peut 

être considéré comme 
commerçant, en tenant 
compte de la réalisation 
habituelle d’actes de 
commerce. Il distingue 

L'Acte uniforme 
révisé portant sur 
le droit commercial 
général s’adresse 

à plusieurs types 
d’acteurs : 

 
Les commerçants : 
les personnes 
physiques ou 
morales qui 
exercent des 
activités 
commerciales dans 

L'Acte uniforme révisé portant 
sur le droit commercial général 
est un texte fondamental pour 
le développement d'un cadre 
juridique harmonisé dans les 
pays de l'OHADA. Il vise à 
améliorer la transparence, la 
sécurité juridique, et la 
compétitivité des entreprises 
en uniformisant les règles 
commerciales et en 
garantissant une publicité 
légale adéquate. Cet acte est 
essentiel pour promouvoir la 



   

 

 

   membres de 
l'Organisation pour 
l'Harmonisation en 
Afrique du Droit 
des Affaires 
(OHADA). Cet acte 
est un pilier du 
droit des affaires 
dans l'espace 
OHADA, visant à 
créer un 
environnement 
juridique stable, 
transparent et 
propice au 
développement du 
commerce et de 
l'investissement. 

 
L'acte intervient 
dans plusieurs 
domaines clés du 
droit des affaires : 

 
Statut des 
commerçants : il 
définit les 
conditions pour 
être reconnu en 
tant que 
commerçant et 
encadre les droits 
et obligations des 
personnes exerçant 

  également entre les 
commerçants personnes 
physiques et morales, 
avec des obligations 
spécifiques pour 
chacune. 

 
Registre du commerce 
et du crédit mobilier 
(RCCM) : tous les 
commerçants doivent 
s'inscrire au RCCM pour 
obtenir un numéro 
d’immatriculation. 
L’acte encadre les 
formalités d'inscription 
et les modifications à 
apporter en cas de 
changement dans les 
informations de 
l’entreprise (adresse, 
capital, activité, etc.). 

 
Tenue de la 
comptabilité : l'acte 
impose aux 
commerçants de tenir 
des livres de commerce 
(journal, grand livre, 
etc.) et de respecter des 
normes comptables pour 
garantir la transparence 
financière de leurs 
activités. 

 
Obligations 
contractuelles : l'acte 

les pays membres 
de l'OHADA sont 
directement 
concernées par cet 
acte. Elles doivent 
respecter les règles 
d’enregistrement,  
de comptabilité, et 
de contrats 
imposées par l'acte. 

 
Les entreprises : les 
sociétés, 
notamment celles 
opérant dans le 
commerce, 
l'industrie, ou les 
services, doivent se 
conformer aux 
dispositions 
relatives à la 
publicité légale, aux 
obligations 
contractuelles et 
aux pratiques 
commerciales. 

 
Les investisseurs et 
créanciers : en 
harmonisant les 
règles 
commerciales, cet 
acte offre une plus 
grande sécurité 
juridique, facilitant 
ainsi les 

confiance des investisseurs et la 
fluidité des échanges 
commerciaux dans la région. 

L'une des grandes innovations 
apportées par cet acte est la 
modernisation du Registre du 
commerce et du crédit mobilier 
(RCCM). Ce registre centralise 
les informations sur les 
commerçants et les entreprises, 
ce qui permet une meilleure 
transparence dans les 
transactions économiques et 
une protection accrue pour les 
créanciers. De plus, la publicité 
légale à travers ce registre 
renforce la sécurité des 
transactions commerciales et 
réduit les risques liés à 
l'absence d'informations fiables 
sur les partenaires 
commerciaux. 

Le renforcement des règles 
relatives à la tenue de la 
comptabilité est également 
crucial, car il permet 
d’assurer une traçabilité des 

opérations commerciales, ce 
qui est fondamental pour le 
bon fonctionnement du 
marché. En exigeant que les 
commerçants tiennent une 
comptabilité régulière, l'acte 
protège les parties 
contractantes et permet 



   

 

 

   des activités 
commerciales. 

 
Registre du 
commerce et du 
crédit mobilier 
(RCCM) : il régit 
l'enregistrement 
des entreprises et 
des commerçants, 
la publicité des 
actes et la 
transparence des 
informations 
économiques. 

 
Contrats 
commerciaux : 
l'acte encadre les 
différents types de 
contrats 
commerciaux, y 
compris les 
obligations 
contractuelles et 
les responsabilités 
des parties. 

 

Comptabilité des 
commerçants : il 
impose des 
obligations 
comptables aux 
commerçants, 
garantissant la 
tenue d’une 

  précise les règles 
relatives à la formation 
et à l'exécution des 
contrats commerciaux, 
notamment en ce qui 
concerne la 
responsabilité 
contractuelle, les délais 
de paiement et les 
garanties. 

 
Prescriptions légales : 
l'acte fixe également des 
délais de prescription 
pour les actions en 
justice relatives aux 
actes de commerce, 
généralement de 5 ans, 
afin de sécuriser les 
transactions 
commerciales. 

investissements et 
l'accès au crédit 
pour les 
entreprises. 

 
Les autorités 
judiciaires et 
administratives : 
elles sont chargées 
d'assurer 
l'application des 
dispositions de 
l'acte, y compris 
l'enregistrement au 
RCCM, la résolution 
des litiges 
commerciaux, et le 
contrôle des 
pratiques 
commerciales. 

une meilleure évaluation des 
risques financiers. 

Cependant, la réussite de 
l'application de cet acte dépend 
largement de la capacité des 
pays membres à mettre en 
place des infrastructures 
adéquates pour 
l'enregistrement et la gestion 
des données commerciales. La 
formation des commerçants et 
des autorités locales est 
également primordiale pour 
garantir la compréhension et 
l’application efficace des 
dispositions de l'acte. 

En conclusion, l'Acte uniforme 
révisé portant sur le droit 
commercial général offre un 
cadre juridique moderne et 
harmonisé qui contribue à la 
sécurité juridique, à la 
transparence, et au 
développement des entreprises 
dans l'espace OHADA. Il 
favorise ainsi un 
environnement propice au 
commerce et aux 
investissements, tout en 
garantissant une meilleure 
protection des commerçants et 
de leurs partenaires 
économiques. 



   

 

 

   comptabilité 
régulière et sincère. 

 
Actes de commerce 
: il précise les 
différentes 
catégories 
d’actes de 
commerce et leur 
traitement 
juridique. 

     

58   L'Acte uniforme 
relatif aux contrats 
de transport de 
marchandises par 
route de l'OHADA 
est un texte 
juridique qui 
encadre les 
relations 
contractuelles 
entre les parties 
impliquées dans le 
transport de 
marchandises par 
route au sein de 
l'espace OHADA. Il 
vise à harmoniser 
les règles 
applicables à cette 
activité 
commerciale, à 
garantir la sécurité 
juridique des 
transactions, et à 

 

 
OHADA – Acte 

uniforme 

Relatif aux contrats 
de transport, de 
marchandise par 
route 

L'Acte uniforme relatif 
aux contrats de 
transport de 
marchandises par route 
présente les éléments 
suivants : 

 
Nature du contrat : le 
contrat de transport de 
marchandises par route 
est défini comme un 
accord par lequel un 
transporteur s'engage, 
moyennant 
rémunération, à 
transporter des 
marchandises d’un 
point à un autre sur 

une voie terrestre. Il 
peut être formalisé par 
un document, souvent 
appelé lettre de voiture. 

Cet acte 
s’adresse à 

plusieurs catégories 
d'acteurs : 

 
Transporteurs : les 
entreprises et 
individus exerçant 
une activité de 
transport de 
marchandises par 
route, qu'il s'agisse 
de petites 
entreprises locales 
ou de grandes 
sociétés de 
transport 
international. 

 
Expéditeurs et 
chargeurs : les 
personnes ou 
entreprises qui 
envoient des 
marchandises et 

L'Acte uniforme relatif aux 
contrats de transport de 
marchandises par route est un 
cadre juridique essentiel pour 
organiser les échanges 
commerciaux dans l’espace 

OHADA, où le transport routier 
est un mode de transport 
dominant pour les 
marchandises. En harmonisant 
les règles relatives aux contrats 
de transport, cet acte améliore 
la transparence et la 
prévisibilité des relations 
commerciales entre les 
transporteurs, les expéditeurs 
et les destinataires. 

Un des aspects clés de cet acte 
est la responsabilité du 
transporteur. Celui-ci est 
présumé responsable des 
marchandises pendant toute la 
durée du transport. Cela crée 
une incitation à mettre en place 



   

 

 

   promouvoir le 
développement du 
transport routier 
dans les pays 
membres. 

 
Cet acte intervient 
principalement 
dans les domaines 
suivants : 

 
Transport de 
marchandises par 
route : il régit le 
contrat de 
transport entre le 
transporteur et le 
donneur d'ordre 
(expéditeur ou 
chargeur) pour le 
déplacement des 
marchandises sur la 
route. 

 
Responsabilité des 
parties : il définit 
les obligations et 
responsabilités des 
parties au contrat 
(transporteur, 
chargeur, 
destinataire) et 
prévoit des 
dispositions en cas 
de perte, d'avarie 

  Obligations du 
transporteur : le 
transporteur est tenu 
d’acheminer les 

marchandises dans les 
conditions et délais 
convenus avec le 
chargeur. Il est 
responsable de la perte 
ou de l’avarie des 

marchandises dès leur 
prise en charge 

jusqu’à leur livraison. 

 
Responsabilités des 
expéditeurs : les 
expéditeurs doivent 
fournir les informations 
nécessaires sur les 
marchandises (nature, 
poids, conditionnement) 
et s’assurer que les 
marchandises sont 
correctement emballées 
pour le transport. Ils 
sont également 
responsables des frais 
liés au transport. 

 
Lettre de voiture : ce 
document constitue la 
preuve de l'existence du 
contrat de transport. Il 
doit contenir des 
informations sur les 
parties (expéditeur, 

concluent un 
contrat avec le 
transporteur pour 
que les 
marchandises 
soient livrées à un 
destinataire. 

 
Destinataires : les 
personnes ou 
entreprises qui 
reçoivent les 
marchandises 
transportées et qui 
peuvent, dans 
certains cas, être 
impliquées dans les 
réclamations en cas 
de dommages ou 
de retard. 

 
Assureurs : les 
compagnies 
d'assurance qui 
couvrent les risques 
liés au transport 
des marchandises, 
notamment en cas 
de perte, de vol, ou 
de dommage. 

des mesures pour protéger les 
marchandises contre les risques 
de perte ou de dommages, et à 
respecter les délais de livraison. 
En revanche, le transporteur 
peut se dégager de sa 
responsabilité en cas de force 
majeure ou si l'expéditeur a 
fourni des informations 
erronées ou incomplètes sur les 
marchandises. 

La lettre de voiture est un autre 
point central de l'acte. Elle joue 
un rôle probant en tant que 
document contractuel et de 
transport. Elle est également 
cruciale pour résoudre les 
litiges qui peuvent survenir, car 
elle constitue la preuve des 
engagements pris par les 
parties. 

En outre, cet acte permet une 
meilleure protection des 
intérêts des expéditeurs et des 
destinataires. En imposant au 
transporteur des obligations 
claires, il assure que les parties 
bénéficient d’une sécurité 
juridique dans leurs 
transactions, notamment en ce 
qui concerne les délais de 
livraison et les conditions de 
transport. 

Cependant, l'application 
pratique de cet acte dépend de 



   

 

 

   ou de retard de 
livraison. 

 
Transport 
international et 
national : il 
s'applique aux 
transports 
effectués à la fois 
dans les frontières 
d’un État 
membre de 
l’OHADA et 
entre les États 
membres, facilitant 
ainsi les échanges 

commerciaux 
transfrontaliers. 

  transporteur, 
destinataire), la 
description des 
marchandises, et les 
conditions de transport. 

 
Responsabilité en cas de 
dommage : en cas de 
perte, d'avarie ou de 
retard dans la livraison, 
le transporteur est tenu 
pour responsable, sauf 
s'il prouve qu’il y a eu 

force majeure ou que le 
dommage provient 
d’une faute de 
l’expéditeur ou du 

destinataire. 

 la capacité des acteurs à bien 
comprendre et respecter leurs 
obligations, ainsi que de la mise 
en place de mécanismes de 
contrôle et de recours efficaces 
dans les pays membres. Cela 
nécessite également une 
coordination accrue entre les 
États membres pour assurer 
une fluidité du transport 
transfrontalier. 

En résumé, cet acte facilite le 
commerce dans l'espace 
OHADA en créant un cadre 
juridique commun pour les 
contrats de transport de 
marchandises par route, 
favorisant ainsi la croissance 
des échanges commerciaux et 
la sécurisation des relations 
entre les différents acteurs du 
transport. 

59   Le Règlement 
d’arbitrage de la 

Cour Commune de 
Justice et 
d’Arbitrage 
(CCJA) de 
l’OHADA est un 

cadre juridique qui 
régit la procédure 
d'arbitrage dans les 
États membres de 
l’Organisation 
pour 

l'Harmonisation en 

 

 
OHADA – 

Règlement 

D’arbitrage de 

la cour commune 
de justice t 

d’arbitrage 

Le Règlement 
d’arbitrage de la 

CCJA comprend les 
éléments suivants : 

 
Compétence : le 
règlement s'applique aux 
différends commerciaux 
dans lesquels les parties 
ont convenu de 
soumettre leur litige à 
l'arbitrage sous l'égide 

Les cibles du 

Règlement 
d’arbitrage de la 

CCJA sont : 

 
Entreprises et 
acteurs 
économiques : les 
entreprises privées 
ou publiques qui 
souhaitent 
résoudre leurs 

Le Règlement d’arbitrage 

de la CCJA est un instrument 
fondamental pour faciliter et 
promouvoir le règlement 
rapide, confidentiel et efficace 
des litiges commerciaux dans 
l’espace OHADA. En 
permettant aux entreprises et 
aux autres acteurs 
économiques de 
recourir à l’arbitrage, il 
réduit la 

pression sur les systèmes 
judiciaires étatiques souvent 



   

 

 

   Afrique du Droit 
des Affaires 
(OHADA). 
L'arbitrage est un 
mode alternatif de 
règlement des 
différends 
commerciaux, 
permettant de 
résoudre les litiges 
en dehors des 
tribunaux étatiques 
par le biais d’un 

arbitre ou d’un 
tribunal arbitral. La 
CCJA, en plus de ses 
fonctions 
juridictionnelles 
classiques, 
supervise les 
procédures 
arbitrales dans 
l’espace OHADA. 

 

Le Règlement 
d’arbitrage de la 
CCJA intervient 
dans les domaines 
suivants : 

 
Règlement des 
différends 
commerciaux : il 
encadre la 
résolution des 
litiges commerciaux 

  de la CCJA. Il s'agit 
notamment de 
différends commerciaux, 
financiers et industriels 
entre personnes 
physiques ou morales, 
qu'il s'agisse 
d'entreprises privées ou 
publiques. 

 

Nomination des arbitres 
: le règlement prévoit 
des mécanismes pour la 
désignation des arbitres, 
soit par les parties elles- 
mêmes, soit par la CCJA 
en cas de désaccord. Un 
arbitre unique ou un 
tribunal composé de 
trois arbitres peut être 
constitué en fonction de 
la nature et de la 
complexité du litige. 

 
Procédure arbitrale : les 
règles de procédure 
garantissent un 
processus transparent, 
équitable et efficace, y 
compris la soumission 
des mémoires par les 
parties, les audiences 
orales, et la gestion des 
preuves. 

différends 
commerciaux de 
manière plus 
rapide, 
confidentielle et 
spécialisée, sans 
passer par les 
tribunaux 
étatiques. 

 

Commerçants et 
investisseurs 
étrangers : les 
investisseurs 
étrangers opérant 
dans l’espace 
OHADA qui 
recherchent une 
instance neutre 
pour résoudre leurs 

différends, avec des 
garanties 
d’équité et de 
transparence. 

 

Professionnels du 
droit : les avocats, 
juristes et experts 
du droit qui sont 
impliqués dans les 
procédures 
d’arbitrage ou qui 
conseillent leurs 
clients sur les 
mécanismes de 
règlement des 

encombrés et offre une 
alternative plus flexible et plus 
spécialisée pour les affaires 
complexes. 

L'un des avantages majeurs de 

ce règlement est la neutralité 
et la compétence de la CCJA, 
qui garantit un traitement 
équitable des parties, 
notamment dans les litiges 

impliquant des investisseurs 
étrangers et des acteurs locaux. 
Le fait que les sentences 
arbitrales soient exécutoires 
dans tous les États membres de 
l’OHADA renforce 
également l’attrait de ce 

mode de règlement des 
différends, facilitant 

l’application des décisions de 
manière rapide et efficace sur 
un plan transnational. 

En outre, la confidentialité des 
procédures arbitrales est un 
élément clé pour les entreprises 
qui souhaitent protéger leurs 
informations sensibles, 
notamment dans des secteurs 
où les questions de 
concurrence ou d'innovation 
technologique sont cruciales. 

Le choix des arbitres est un 
autre point important du 
règlement, offrant aux parties 
la possibilité de sélectionner 



   

 

 

   par la voie de 
l’arbitrage dans 

l’espace OHADA. 

 
Procédure 
d’arbitrage : il 
fixe les règles 
relatives à la 
nomination des 
arbitres, à la 
conduite des 
procédures 
arbitrales et à la 
reconnaissance et 
l’exécution des 

sentences 
arbitrales. 

 
Supervision des 
arbitres : la CCJA 
supervise et 
organise les 
arbitrages qui lui 
sont soumis, en 
garantissant un 
cadre juridique 
neutre, 
indépendant et 
internationalement 
reconnu. 

  Sentence arbitrale : la 
décision rendue par les 
arbitres, appelée 
"sentence", est 
contraignante pour les 
parties et a la même 
force qu'un jugement 
définitif. Le règlement 
prévoit également des 
dispositions sur 
l'annulation ou la 
révision d'une sentence 
dans certaines 
circonstances. 

 
Exécution des sentences 
: les sentences arbitrales 
rendues sous l'égide de 
la CCJA sont exécutoires 
dans tous les États 
membres de l'OHADA, 
sous réserve d'une 
procédure d'exequatur, 
facilitant ainsi 
l’application des 

décisions de manière 
transfrontalière. 

 
Confidentialité : 
l’arbitrage sous la 
CCJA est confidentiel, 
assurant la protection 
des informations 
sensibles des parties 
tout au long du 
processus. 

litiges 
commerciaux. 

 
Institutions 
financières : les 
banques et autres 
institutions 
financières qui sont 
souvent parties 
prenantes à des 
contrats 
commerciaux 
transfrontaliers et 
peuvent avoir 
recours à 
l’arbitrage pour 

résoudre des 
différends. 

des experts dans le domaine 
pertinent du litige. Cela garantit 
une meilleure compréhension 
des enjeux techniques ou 
économiques, souvent difficiles 
à appréhender dans les 
juridictions judiciaires 
classiques. 

Cependant, l'arbitrage, bien 
qu'efficace, peut s'avérer 
coûteux pour certaines 
entreprises, notamment les 
petites et moyennes 
entreprises, en raison des 
honoraires des arbitres et des 
frais administratifs. Par 
conséquent, bien que ce 
règlement soit adapté aux 
grands litiges commerciaux, des 
efforts pourraient être faits 
pour rendre ce mécanisme plus 
accessible aux petites 
structures économiques. 

En résumé, le Règlement 
d’arbitrage de la CCJA 
constitue un outil efficace pour 
renforcer la confiance des 
investisseurs et des 

entreprises dans l’espace 
OHADA, en offrant une solution 
de règlement des litiges qui 
allie rapidité, impartialité et 
exécution internationale des 
décisions. 



   

 

 

         

60   Le Règlement 
N°01/2014/CM/OH 
ADA, modifiant et 
complétant le 
règlement de 
procédure de la 
Cour Commune de 
Justice et 
d'Arbitrage (CCJA) 
du 18 avril 1996, 
introduit des 
modifications et 
des améliorations 
au cadre 
procédural en 
vigueur pour les 
affaires judiciaires 
et arbitrales 
traitées par la CCJA. 
Cette révision vise à 
moderniser et à 
renforcer les 
procédures afin de 
garantir une 
meilleure efficacité 
et équité dans le 
traitement des 
litiges. 

 
Il intervient dans 
les domaines 
suivants : 

 
Procédure 
judiciaire et 

 

 

OHADA – 

règlement 
N°01/2014/CM/O 
HADA 

Modifiant et 
complétant le 
règlement de 
procédure de la 
cour de justice et 
d’arbitrage du 
18 

avril 1996 

Le Règlement 
N°01/2014/CM/OHADA 
présente les aspects 
suivants : 

 
Révision des procédures 
judiciaires : le règlement 
modifie les règles de 
procédure civile de la 
CCJA, notamment en 
matière de dépôt des 
mémoires, de la 
conduite des audiences, 
et des délais de 
traitement des affaires. 

 
Modifications en 
matière d’arbitrage : 
il ajuste les dispositions 
relatives à la procédure 
d’arbitrage, y compris 
la nomination des 
arbitres, la gestion des 
preuves, et la résolution 
des litiges. 

 
Amélioration des délais 
: le règlement introduit 
des mesures visant à 
réduire les délais de 
traitement des affaires 
et à accélérer le 
déroulement des 
procédures. 

Les cibles du 
Règlement 
N°01/2014/CM/OH 
ADA sont : 

 
Parties en litige : 
les individus, 
entreprises, et 
autres entités 
impliquées dans 
des différends 
judiciaires ou 
arbitrales soumis à 
la CCJA. 

 
Avocats et 
conseillers 
juridiques : les 
professionnels du 
droit qui 
représentent les 
parties devant la 
CCJA et qui doivent 
se conformer aux 
nouvelles règles de 
procédure. 

 
Arbitres et juges : 
les membres de la 
CCJA, y compris les 
arbitres et les 
juges, qui 
appliquent les 
règles révisées dans 

Le Règlement 
N°01/2014/CM/OHADA 
constitue une mise à jour 
importante du cadre procédural 
de la CCJA, visant à améliorer 
l’efficacité et la 

transparence des 
procédures judiciaires et 
arbitrales dans l’espace 
OHADA. Cette révision reflète 
les efforts pour adapter le 
système juridique aux besoins 
actuels des parties en litige et 
pour renforcer la confiance 
dans le système de justice. 

 
Points forts : 

 
Optimisation des délais : La 
réduction des délais de 
traitement est un des objectifs 
principaux du règlement. En 
améliorant la gestion des 
procédures, il permet aux 
parties de résoudre leurs litiges 
plus rapidement, ce qui est 
crucial dans le contexte 
commercial dynamique. 

 
Transparence accrue : Le 
règlement renforce la 
transparence en facilitant 
l’accès aux décisions et en 

clarifiant les procédures, ce qui 
contribue à une meilleure 
compréhension et prévisibilité 



   

 

 

   arbitrale : il régit 
les procédures 
devant la CCJA, tant 
en matière 
contentieuse (droit 
judiciaire) qu'en 
matière d'arbitrage. 

 
Modification des 
règles de 
procédure : il 
apporte des 
modifications au 
règlement initial du 
18 avril 1996, en 
introduisant des 
améliorations dans 
la gestion des 
affaires judiciaires 
et arbitrales. 

 
Amélioration de 
l’efficacité : il vise 
à optimiser les 
processus, à 
réduire les délais et 
à renforcer la 
transparence des 
procédures devant 
la CCJA. 

  Renforcement de la 
transparence : il met en 
place des mesures pour 
améliorer la 
transparence des 
procédures, telles que la 
publication des décisions 
et la clarification des 
processus décisionnels. 

 
Révision des 
compétences : il précise 
les compétences et les 
attributions de la CCJA 
dans le traitement des 
affaires, en tenant 
compte des évolutions 
du droit et des pratiques 
juridiques. 

la gestion des 
affaires. 

 
Institutions et 
autorités 
judiciaires : les 
institutions et 
autorités 
impliquées dans la 
mise en œuvre et 
le suivi des 
procédures 
judiciaires et 
arbitrales. 

des processus judiciaires et 
arbitrales. 

 
Révision des compétences : La 
précision des compétences de 
la CCJA permet une meilleure 
gestion des affaires, en évitant 
les chevauchements et en 
assurant une répartition 
efficace des responsabilités. 

 
Challenges : 

 

Adaptation des acteurs : Les 
avocats, arbitres, et parties 
doivent s’adapter aux 
nouvelles règles et procédures. 
Cette transition peut nécessiter 
des formations et des 
ajustements dans les pratiques 
professionnelles. 

 
Application uniforme : Assurer 
une application uniforme des 
nouvelles règles à travers les 
différents États membres peut 
poser des défis, notamment en 
termes de formation et de mise 
en œuvre. 

 
En conclusion, le Règlement 
N°01/2014/CM/OHADA est 
une étape significative dans la 
modernisation du cadre 
procédural de la CCJA. Il vise à 
rendre les procédures 



   

 

 

        judiciaires et arbitrales plus 
efficaces et transparentes, tout 
en renforçant la confiance des 
utilisateurs du système 
juridique OHADA dans le 
traitement de leurs affaires. 

 

 


